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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 12 décembre 2012

La séance est ouverte à 14 heures.

Prière

● (1405)

[Traduction]

Le Président: Puisque nous sommes mercredi, nous allons
maintenant chanter l’hymne national, qui sera entonné par le député
de Toronto-Centre.

[Les députés chantent l'hymne national.]

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Bruce Hyer (Thunder Bay—Superior-Nord, Ind.): Mon-
sieur le Président, les Premières Nations du Nord-Ouest de l'Ontario
redoutent de voir leurs droits bafoués par le projet de loi C-45, le
projet de loi omnibus d'exécution du budget. Leurs craintes
concernent la location de terrains des réserves, le droit de vote dans
les réserves et la mise au rancart de la Loi sur la protection des eaux
navigables, qui retire toute protection à des millions de lacs, de
fleuves et de rivières. Désormais la loi ne s'appliquera plus qu'à
moins de 200 d'entre eux. Ne sont plus protégés des cours d'eau du
Nord-Ouest de l'Ontario, comme la rivière Kaministiquia ou encore
la rivière Nipigon, où a été pêchée la plus grosse truite mouchetée du
monde .

Les chefs rappellent que le premier ministre a promis que son
gouvernement n'approuverait jamais le moindre changement unila-
téral à la Loi sur les Indiens. Ils ont raison. Le gouvernement n'a pas
dûment consulté les Premières Nations. Cela dit, le premier ministre
n'a pas non plus consulté les chercheurs, les universitaires, les
propriétaires de PME, les travailleurs canadiens, les ONG, les
premiers ministres provinciaux ni même le Parlement, y compris ses
propres députés d'arrière-ban. Les chefs sont donc en bonne
compagnie.

Par contre, le premier ministre semble consulter abondamment les
PDG des banques, les dirigeants de sociétés pétrolières étrangères et
les dictateurs communistes.

* * *

LA MÉDAILLE DU JUBILÉ DE DIAMANT DE LA REINE

M. Ted Opitz (Etobicoke-Centre, PCC): Monsieur le Président,
aujourd'hui, après la période des questions, vous aurez l'honneur de
décerner la médaille du jubilé de diamant de Sa Majesté à

25 Canadiens exceptionnels. Ces personnes sont issues de toutes
les régions du pays. C'est le Centre consultatif des relations juives et
israéliennes qui les a mises en nomination pour qu'elles reçoivent
cette distinction prestigieuse et fort méritée.

Le Centre consultatif des relations juives et israéliennes est un
organisme neutre, qui met en oeuvre des stratégies visant à améliorer
la qualité de vie des Juifs au Canada et à l'étranger, à accroître le
soutien à Israël et à renforcer les relations entre le Canada et Israël.

J'ai pris connaissance des réalisations de ces citoyens remarqua-
bles et je peux témoigner du dévouement et de l'engagement dont ils
font preuve envers leur collectivité, leur province et leur pays. Les
récipiendaires sont tous des bénévoles de longue date, qui se
dévouent pour améliorer le sort de leurs concitoyens. Ils sont une
source d'inspiration pour tous et méritent pleinement cet honneur.

Je demande à tous les députés de se joindre à moi pour féliciter les
distingués récipiendaires et pour les remercier d'avoir consacré leur
vie au service du Canada.

* * *

VOEUX À L'OCCASION DES FÊTES

M. Joe Comartin (Windsor—Tecumseh, NPD): Monsieur le
Président, il est délicieusement ironique qu'en ces froides journées,
les plus sombres de l'année, des personnes de tous les horizons se
réunissent pour célébrer l'espoir, la solidarité et la bonne volonté,
valeurs qui unissent et définissent les Canadiens.

La période des Fêtes est un moment important pour les fidèles de
nombreuses religions. Toutefois, que ce soit en raison de notre foi ou
pour des raisons purement laïques, nous attendons tous avec
impatience l'occasion de réfléchir à ce que la vie nous a apporté et
de faire le plein de précieux souvenirs en compagnie de notre famille
et de nos amis.

Que ceux d'entre nous qui siègent à la Chambre profitent de
l'esprit des Fêtes pour reprendre contact avec les différentes
communautés qui font la grandeur du Canada. Ravivons notre sens
profond du devoir civique, qui demeure notre principale motivation
pour servir nos concitoyens.

Je suis convaincu que tous les députés se joindront à moi pour
souhaiter à la population canadienne une nouvelle année heureuse et
prospère. Puisse l'année 2013 être porteuse de joie, de paix et de
nouveaux projets pour nous tous.

* * *

LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS

M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Lennox and Addington,
PCC): Monsieur le Président, la Cour suprême interprète les lois en
se fondant d'abord sur le texte législatif, et lorsque ce dernier n'est
pas clair, il se rapporte à l'objectif publiquement déclaré par le
Parlement, comme l'indiquent les antécédents législatifs.
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Toutefois, lorsqu'elle interprète la Constitution, la cour adopte une
approche moins efficace, car il arrive fréquemment qu'on ne tienne
pas compte de l'intention des auteurs. La cour consulte plutôt
diverses sources non pertinentes concernant les valeurs canadiennes
actuelles.

Cette dérogation aux règles raisonnables qui sont normalement
appliquées par la cour s'explique notamment par le fait que la
documentation concernant la Charte des droits est tout simplement
trop vaste et trop désorganisée pour qu'on puisse la consulter
aisément.

Pour atténuer ce problème, je travaille avec la Canadian
Constitution Foundation afin de créer une base de données en ligne
contenant tous les documents liés au débat sur l'adoption de la Charte
des droits, qui a eu lieu il y a 30 ans. Cette base de données permettra
d'effectuer une recherche par mot clé et de trier les résultats. Cet outil
en devenir contient déjà plus de 100 000 pages de documents
essentiels. Le site Web sera lancé lors de la Journée de la
Constitution, en 2013.

Grâce à cet outil, nous espérons que les tribunaux pourront faire
respecter la loi constitutionnelle de manière plus fidèle et prévisible.

* * *

LES ACTIVITÉS AU CAP-BRETON

L'hon. Mark Eyking (Sydney—Victoria, Lib.): Monsieur le
Président, j'interviens à la Chambre aujourd'hui pour parler de deux
activités très spéciales qui ont eu lieu dans ma circonscription.

Le 24 novembre, le neuvième gala annuel des Fêtes du Festival of
the Greens a permis de recueillir 91 000 $ pour l'unité de travail et
d'accouchement de l'hôpital régional du Cap-Breton. Ce gala a été
une énorme réussite. En tout, plus de 550 personnes y ont assisté.

La même journée, j'ai également assisté au huitième souper-
bénéfice annuel pour le centre de traitement contre le cancer du Cap-
Breton. Cette activité, qui a eu lieu à la légion d'Iona, a permis de
recueillir près de 30 000 $ pour le fonds consacré aux soins des
patients de l'hôpital régional du Cap-Breton. Cet argent aidera les
patients atteints du cancer qui sont aux prises avec des dépenses
imprévues durant leur traitement. Plus d'une centaine de personnes
se sont réunies pour manifester leur appui.

La grande réussite de ces activités n'aurait pas été possible sans
l'aide des organisateurs, des commanditaires, des donateurs, des
bénévoles et des nombreuses personnes généreuses qui y ont assisté.
J'aimerais remercier tous les habitants de ma communauté qui ont
contribué à ces activités. Leur générosité permettra d'améliorer bien
des vies.

* * *

● (1410)

VOEUX DES FÊTES

M. James Rajotte (Edmonton—Leduc, PCC): Monsieur le
Président, la fin de l'année est une période propice aux réjouissances
avec la famille, les amis et les voisins et à l'expression de notre
gratitude pour l'excellent travail de ceux qui nous entourent.

En ma qualité de président du Comité permanent des finances, je
remercie tous les membres du comité ainsi que les greffiers, les
analystes et le personnel de soutien, qui nous aident à faire notre
travail. Nous avons eu une session fort occupée et productive, et je
leur sais gré de tout ce qu'ils ont fait.

Je remercie également le personnel de mon bureau de circon-
scription et de mon bureau d'Ottawa, qui se dépense sans compter

tout au long de l'année pour que les besoins des gens d'Edmonton—
Leduc soient satisfaits. Je remercie donc de leur travail Debbie
Healy, Samantha Johnston, Kim Dohmann, Carmel Harris, Lene
Jorgensen et Trevor Rogers.

Je rappelle à tous les députés d'être prudents pendant la période
des Fêtes. Il y a toujours moyen de rentrer chez soi en toute sécurité:
on peut appeler un ami ou un taxi, emprunter les transports en
commun ou recourir à un service comme l'Opération Nez rouge,
dont les bénévoles sont extraordinaires.

Encore une fois, je souhaite à tous mes collègues un joyeux Noël
et une bonne année.

* * *

[Français]

LE PARTI CONSERVATEUR DU CANADA

M. Guy Caron (Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques, NPD): Monsieur le Président, en cette fin d'année, l'heure est
au bilan, et celui des conservateurs est catastrophique pour l'Est du
Québec.

Il y a la fermeture annoncée du centre de traitement de l'assurance-
emploi de Rimouski, ses 37 employés et un déménagement injustifié
vers Thetford Mines, décidé en secret derrière des portes closes.

Il y a la fermeture du département d'écotoxicologie de l'Institut
Maurice-Lamontagne et la mise à pied de ses huit chercheurs, ainsi
que la fermeture annoncée de la bibliothèque de l'Institut Maurice-
Lamontagne, qui dessert l'UQAR, l'ISMER et d'autres centres de
recherche. C'est la seule bibliothèque scientifique francophone
spécialisée en sciences de la mer.

Il y a la fermeture du comptoir de l'Agence du revenu du Canada à
Rimouski: ses trois préposés ne seront plus là pour servir les
citoyens.

D'autre part, le lac Témiscouata, la rivière Neigette, la rivière
Trois-Pistoles et tous les autres cours d'eau de la région ne seront
plus protégés par la Loi sur la protection des eaux navigables.

Enfin, ceux et celles qui occupent un emploi saisonnier dans le
tourisme, la pêche, l'agriculture et la forêt et qui voient l'hiver arriver
se demandent s'ils devront vraiment aller travailler à une heure de
chez eux et à 70 % de leur précédent salaire.

Tous sont tombés au champ du déshonneur des coupes
idéologiques et inconsidérées d'un gouvernement dont le slogan
était « Nos régions au pouvoir », mais qui semble prendre tous les
moyens pour les appauvrir.

* * *

[Traduction]

LE PRIX D'HISTOIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

M. Chris Alexander (Ajax—Pickering, PCC): Monsieur le
Président, je prends la parole pour rendre hommage aux lauréats du
Prix d'histoire du gouverneur général.

Dans notre grand pays, l'enseignement de l'histoire est bien plus
qu'une activité scolaire. Cette discipline nous rappelle que notre
vaste pays a été formé au prix d'incroyables sacrifices et
accomplissements.
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L'un des six récipiendaires du prix d'excellence en enseignement
est Daraius Bharucha, qui habite à Ajax et qui enseigne à l'école
secondaire Bill Crothers à Unionville. Son collègue, Stefano
Fornazzari San Martín, et lui utilisent du matériel multimédia pour
relier l'expérience d'immigration des familles des élèves à de grandes
périodes de l'histoire canadienne dans le cadre d'un projet intitulé
« Ma place dans l'histoire canadienne: un récit numérique fondé sur
une réflexion historique ».

[Français]

Le prix Sir-John-A.-Macdonald a été gagné par François-Marc
Gagnon, Nancy Senior et Réal Ouellet pour leur édition magnifique
du Codex Canadensis and the Writings of Louis Nicolas: The natural
history of the New World, Histoire Naturelles des Indes Occidenta-
les. Quel beau livre!

Publié au début du XVIIIe siècle, le Codex Canadensis est un
portrait de la flore, de la faune et de la vie aborigène du temps de la
Nouvelle-France, le reflet exact de notre renaissance canadienne.

[Traduction]

J'encourage tous les députés et tous les Canadiens à offrir l'histoire
canadienne en cadeau à Noël, à faire connaître la beauté du Codex
canadensis et à rendre hommage aux lauréats du Prix d'histoire du
gouverneur général.

* * *

LA COLLECTE DE NOËL EMPTY STOCKING FUND

M. Rodney Weston (Saint John, PCC): Monsieur le Président,
aujourd'hui j'aimerais parler d'une merveilleuse tradition de Noël, la
collecte Empty Stocking Fund.

Cette initiative communautaire de collecte de fonds, dont l'objectif
est de veiller à ce que les enfants dans le besoin ne manquent de rien
à Noël dans la région de Saint John, célèbre cette année son
100e anniversaire.

Cette collecte a commencé quand un journaliste local, « Dutch »
Ervin, a pris la résolution de veiller à ce que tous les enfants puissent
ressentir la magie du temps des Fêtes. Ce qui, au début, se limitait
simplement à faire passer le chapeau dans la salle de rédaction, a pris
de l'ampleur avec l'aide du Telegraph Journal et de Rogers. Grâce à
l'aide de nombreux enfants talentueux et de bénévoles dévoués, cette
initiative extraordinaire a permis de recueillir des millions de dollars.
D'ailleurs, tous les fonds amassés servent exclusivement à répondre
aux besoins des enfants.

Cette année seulement, les gens se sont engagés à donner
149 000 $ pendant l'émission qui a été télédiffusée. J'aimerais
informer les gens qu'il n'est pas trop tard pour contribuer à cette
cause et rappeler à ceux qui n'ont pas encore honoré leur engagement
de bien vouloir le faire.

Mais surtout, je tiens à remercier toutes les personnes qui ont pris
part à cette initiative au fil des ans et qui ont aidé un enfant à vivre un
Noël inoubliable.

* * *

FÉLICITATIONS À L'OCCASION D'UN DÉPART À LA
RETRAITE

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Monsieur le Président,
c'est avec beaucoup d'émotion que je prends aujourd'hui la parole
pour remercier une personne très importante au sein de mon équipe,
Karen Boyce. En effet, c'est aujourd'hui son dernier jour de travail
puisqu'elle s'apprête à prendre une retraite bien méritée.

Karen a commencé à travailler pour mon bureau de circonscrip-
tion peu de temps après ma première élection, en 2002. Il ne fait
aucun doute dans mon esprit qu'elle est l'une des meilleures adjointes
de circonscription du Canada.

Au fil des ans, Karen a aidé des milliers de gens de ma collectivité
à avoir accès aux services et aux prestations auxquels ils avaient
droit. Elle a dû traiter avec des gens partout dans le monde pour
mener à bien des dossiers complexes, et elle a même envoyé des
télécopies au beau milieu de la nuit afin de joindre des ambassades
aux quatre coins de la planète.

Chaque jour, dans le cadre de son travail, Karen s'est efforcée
d'améliorer la qualité de vie des gens de notre collectivité. Elle est
non seulement compétente, bien informée et patiente, mais elle sait
aussi faire preuve de compassion. Nous avons toujours pu compter
sur elle et ses conseils se sont révélés d'une valeur inestimable pour
ses collègues et pour moi.

Je remercie Karen du fond du coeur, et je sais que les électeurs de
Windsor-Ouest, le personnel et ses collègues font de même. Même si
elle prend une retraite bien méritée, elle nous manquera énormément.

* * *

● (1415)

LA FONDATION CANADIENNE TZU CHI

Mme Wai Young (Vancouver-Sud, PCC): Monsieur le Prési-
dent, l'important travail de nombreuses oeuvres de bienfaisance dans
les communautés canadiennes contribue à consolider le pays.

Je prends la parole aujourd'hui pour reconnaître l'oeuvre de la
fondation canadienne Tzu Chi, fondée en 1992 par M. Gary Ho.

Établie dans la ville où j'ai grandi, Vancouver, Tzu Chi Canada a
pris de l'expansion et oeuvre maintenant dans tout le pays. Elle
compte plus de 40 000 membres et 11 000 fidèles donateurs ainsi
que des succursales à Vancouver, à Calgary, à Toronto, à Montréal et
ici-même, à Ottawa.

Tzu Chi Canada, qui célèbre cette année son 20e anniversaire, a
amassé plus de 45 millions de dollars pour des oeuvres de
bienfaisance au Canada ainsi que pour le secours humanitaire en
Haïti, en Indonésie et, tout récemment, à New York.

Axés sur la charité, les bénévoles de Tzu Chi travaillent sans
relâche partout au Canada pour servir les personnes dans le besoin.

Au nom du gouvernement, je remercie Tzu Chi Canada et son
directeur général, M. Gary Ho, qui s'est vu décerner aujourd'hui à
Ottawa la Médaille du jubilé de diamant de la reine, en
reconnaissance de tout le travail qu'il a fait au cours des 20 dernières
années. Une fois de plus, je félicite Tzu Chi Canada de ses
20 merveilleuses années d'existence.

* * *

[Français]

LA PARITÉ HOMME-FEMME

Mme Annick Papillon (Québec, NPD): Monsieur le Président,
aujourd'hui, j'aimerais souligner l'offensive lancée par plusieurs
femmes pour briser le plafond de verre qui empêche trop souvent les
femmes compétentes d'accéder à des postes élevés dans les
hiérarchies professionnelles.

Le répertoire Femmes au conseil — Women on Board aide les
conseils d'administration et les agences de recrutement à trouver et
entrer en rapport avec des candidates hautement qualifiées.
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Toutes les aspirantes sont des membres aguerries de conseils
d'administration ayant siégé au profit de divers types de sociétés, de
comités, d'organisations et d'OSBL.

Ce programme est définitivement un pas dans la bonne direction
afin de permettre à des femmes accomplies d'enfin faire valoir leur
expertise sur les plus grands conseils d'administration du pays.

Un répertoire est maintenant sur le point de voir le jour à Montréal
et la Ville de Québec peut compter sur mon soutien pour une telle
offensive afin d'appuyer les efforts de la YWCA, de la Chambre de
commerce et d'industrie de Québec et de son comité Actions,
femmes et leadership.

Mesdames, acceptez les promotions qu'on vous offre, car vous le
valez bien.

* * *

[Traduction]

LE NOUVEAU PARTI DÉMOCRATIQUE DU CANADA

M. Chris Warkentin (Peace River, PCC): Monsieur le
Président,

La ville brille, l’arbre de Noël scintille,
Les cadeaux sont emballés, mais les frais pourraient grimper.
Un grincheux voudrait gâcher les réjouissances
Et imposer ses idées, quoi qu’on en pense.
Il porte dans son sac une nouvelle taxe honnie,
Il nous y fera goûter si la chance lui sourit.
Mais nous nous opposerons, de nos efforts valeureux,
À cette taxe sur le carbone d’un NPD dédaigneux.
L’emploi et la croissance demeurent nos vraies passions;
C’est notre cadeau aux Canadiens en cette belle saison.

Je souhaite à tout le monde un joyeux Noël et une bonne année.

* * *

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

M. Rodger Cuzner (Cape Breton—Canso, Lib.): Monsieur le
Président,

C'était la semaine avant Noël et partout, c'était le bordel
Car l'accroissement continu du déficit avait déclenché chez le premier ministre
une crise existentielle
« Ces chiffres sont épouvantables, tellement que j'ai moi-même peine à y croire »
« Nigel, allez me chercher ce coquin qu'il m'explique ce que je dois y voir »
Mais le ministre des Finances n'a pas été d'un grand secours
Puisqu'il a dit au directeur parlementaire du budget d'aller se faire voir en retour
« Nous devons réduire encore et encore les dépenses du Cabinet »
« Dites au ministre du Labrador, si vous savez où il est »
« Que nous devrions être en train de préparer la dinde et de décorer nos
chaumières »
« Même si l'opposition ne cherche qu'à nous coincer au sujet des appels robotisés
que nous aurions pu faire »
Les choses se sont gâtées encore plus que la viande avariée
Et, à cause des mises à pied à Transports Canada, le traîneau du père Noël n'a pas
été inspecté
Noël aurait donc pu être bousillé, comme le fut le programme d'achat de chasseurs
Mais heureusement, nous avons rejeté ces balivernes débitées pendant trois ans
par les conservateurs
Le père Noël avait besoin d'un sauveur paré de rouge comme lui, un libéral
Un vieux de la vieille aux cheveux blancs et aux compétences phénoménales
À sa demande, le traîneau a été inspecté de façon exceptionnelle
Et le député de Toronto-Centre a ainsi sauvé la situation en ce jour de Noël
Il y avait des cadeaux sous les sapins et tous les enfants souriaient d'un air
débonnaire
Car il a accompli un excellent travail en remplaçant le père Noël de façon
intérimaire

● (1420)

LE NOUVEAU PARTI DÉMOCRATIQUE DU CANADA

Mme Lois Brown (Newmarket—Aurora, PCC): Monsieur le
Président,

Tout est calme à la Chambre à quelques jours des Fêtes.
Les néo-démocrates, tranquilles sur leur banc,
Se taisent car ils savent qu’ils seraient mis au ban
Si les gens découvraient le plan qu’ils ont en tête.
Mais on connaît leur intention, elle est bien bonne!
Imposer sournoisement la taxe sur le carbone!
Il faudrait payer plus pour tout ce qui nous est cher
Et l’électricité coûterait deux fois plus cher!
Notre but, au contraire: alléger le fardeau
Pour qu’on puisse acheter le sapin, les cadeaux.
Le plan du NPD, je puis vous l’assurer,
Sera contré. Joyeux Noël et bonne année!

* * *

[Français]

LE PARTI CONSERVATEUR DU CANADA

M. Hoang Mai (Brossard—La Prairie, NPD): Monsieur le
Président, jour après jour, les conservateurs préfèrent insulter
l'intelligence des Canadiens plutôt que gouverner. Comme de bons
petits perroquets, ils lisent les lignes écrites par le Politburo
conservateur, sans même en changer une virgule.

Malheureusement, ces attaques ridicules les empêchent de se
concentrer sur l'essentiel, c'est-à-dire la défense des intérêts de leurs
concitoyens, surtout quand les compressions conservatrices font mal
à ces derniers.

[Traduction]

J'ai eu la chance, le mois dernier, de me rendre dans quelques
collectivités du grand territoire du Yukon. Je m'y suis entretenu avec
un grand nombre de citoyens qui sont inquiets de ce qui s'annonce à
Ottawa et des répercussions qu'ont les compressions des conserva-
teurs.

Par exemple, à Whitehorse, le bureau de l'Agence du revenu du
Canada a fermé ses portes le 28 septembre dernier. Il ne s'agit pas de
simples compressions administratives, mais bien de la fermeture
complète du bureau. Depuis, le député de Yukon a fait cinq
déclarations à la Chambre pour s'attaquer au NPD. Pas une fois il n'a
mentionné la fermeture de ce bureau.

Lorsque les compressions des conservateurs font du tort aux
personnes âgées, aux familles et aux entreprises, les néo-démocrates
interviennent pour défendre les Canadiens, et ce, même si les
représentants qu'ils ont élus ne le font pas.

* * *

LA LIBERTÉ DE RELIGION

Mme Nina Grewal (Fleetwood—Port Kells, PCC): Monsieur le
Président, des gens de toute religion et ethnie de partout dans le
monde viennent au Canada pour y trouver la liberté, la paix et une
meilleure qualité de vie.

Le Canada a une longue tradition de pluralisme, de tolérance et de
respect des coutumes étrangères. C'est vraiment formidable que des
gens de toutes les confessions puissent célébrer ouvertement ici au
Canada.
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Cependant, la rectitude politique affadit Noël, car on essaie, de
façon bien intentionnée, mais inutile, d'inclure tout le monde.
Comment pouvons-nous, comme société, célébrer le Diwali, le
Nouvel An chinois, Hanouka ou le Vaisakhi si nous empêchons les
chrétiens de célébrer dans le véritable esprit de Noël?

Je suis sikhe, et je ne suis aucunement choquée lorsque les
chrétiens respectent les traditions de Noël. Au contraire, je suis
heureuse de participer aux célébrations de Noël avec mes amis
chrétiens. Voici ce qu'on entend vraiment par diversité: le respect des
traditions de tous les Canadiens, y compris celles de la majorité
chrétienne.

Je demande à tous les députés de se joindre à moi pour souhaiter à
tout le monde un très joyeux Noël.

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

NOUVEAU DÉPUTÉ

Le Président: J'ai l'honneur d'annoncer que le greffier de la
Chambre a reçu du directeur général des élections le certificat de
l'élection de Mme Joan Crockatt, députée de la circonscription de
Calgary-Centre.

* * *

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTÉ

Mme Joan Crockatt, députée de la circonscription de Calgary-
Centre, est présentée par M. Stephen Harper.

* * *

[Français]

NOUVEAU DÉPUTÉ

Le Président: J'ai l'honneur d'informer la Chambre que la
greffière de la Chambre a reçu du directeur général des élections le
certificat d'élection de M. Erin O'toole, député de la circonscription
électorale de Durham

* * *

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTÉ

M. Erin O'Toole, député de la circonscription de Durham, est
présenté par M. Stephen Harper.

QUESTIONS ORALES
● (1425)

[Français]

LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, vendredi, le premier ministre a approuvé la vente de
Nexen à la Chine. Lundi, les conservateurs ont voté à l'unanimité
pour clarifier la Loi sur Investissement Canada. Les députés
conservateurs conviennent donc, comme le NPD, qu'il faut plus de
transparence et d'audiences publiques, et une définition claire de ce
qu'est un avantage net pour le Canada.

Le premier ministre va-t-il écouter ses propres députés et proposer
des amendements concrets à cette loi? Il ne s'agit pas de

circonstances exceptionnelles, ni de lignes directrices. Il s'agit de
la loi, et seul ce Parlement peut modifier la loi.

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, avec l'annonce de vendredi, nous avons
donné beaucoup de clarifications au marché, et le marché a réagi de
façon appropriée.

Nous avons aussi gardé de la flexibilité, dans certains cas, pour
assurer la protection des Canadiens et de l'économie canadienne, et
ça, c'est la responsabilité du gouvernement du Canada.

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, seul le Parlement peut faire et défaire les lois.

[Traduction]

Après la capitulation du gouvernement dans le dossier de Nexen,
l'économiste en chef de la chambre de commerce de Calgary a dit
ceci:

Il est important que nous mettions nos règles à jour comme il se doit [...] à défaut
de quoi nous risquons d'effaroucher des partenaires commerciaux et des investisseurs
ayant un gros potentiel.

Pourquoi le premier ministre ignore-t-il...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre. Le chef de l'opposition officielle a la
parole.

L'hon. Thomas Mulcair: Pourquoi le premier ministre ignore-t-il
les gens d'affaires? Pourquoi ignore-t-il ses propres députés?
Pourquoi improvise-t-il constamment? Pourquoi ne respecte-t-il
pas la volonté du Parlement, qui souhaite que les lois soient
débattues ouvertement dans cette enceinte et modifiées de manière à
protéger le Canada et nos ressources?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, c'est encore le Gong Show en face.

Le chef de l'opposition a présenté une motion comme si son parti
était le porte-parole de la chambre de commerce de Calgary.
Maintenant, il fait semblant de parler au nom des gens d'affaires de
l'Alberta et de l'ensemble du Canada. Je peux lui donner une liste
interminable de personnes qui approuvent la décision du gouverne-
ment.

Ce que les gens n'approuvent pas, c'est que le NPD veuille mettre
fin à l'exploitation des sables bitumineux. Ils n'approuvent pas non
plus l'idée d'une taxe sur le carbone. Mais ils approuvent l'approche
responsable et équilibrée du gouvernement.

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, nous avons effectivement présenté une motion appuyant
l'Alberta et la chambre de commerce de Calgary, et les conservateurs
ont voté pour parce qu'ils savent que la chambre de commerce de
Calgary et le NPD ont raison sur cette question.

Le premier ministre admet qu'une transaction comme la vente de
Nexen ne constitue pas un avantage net pour le Canada et que les
grandes entreprises exploitant les sables bitumineux ne devraient pas
être contrôlées par des sociétés d'État étrangères. Mais alors,
pourquoi a-t-il autorisé la vente de Nexen? Quelles sont les
circonstances exceptionnelles qui justifient que nous abandonnions
nos ressources naturelles non transformées à une puissance
étrangère?
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● (1430)

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, si nous avons appuyé la position exprimée
par la chambre de commerce de Calgary, c'est qu'elle était
pratiquement identique à celle du gouvernement conservateur. Mais
elle ne correspondait évidemment pas du tout à la position du
Nouveau Parti démocratique.

Le chef de l'opposition a commencé ses questions d'aujourd'hui en
affirmant que nous risquions en quelque sorte de faire fuir des
investisseurs étrangers dont le pays a besoin. Maintenant, il termine
en disant que nous devrions leur fermer complètement la porte. Voilà
pourquoi les Canadiens préfèrent la gestion équilibrée et judicieuse
de l'économie que pratique le gouvernement.

* * *

LA DÉFENSE NATIONALE

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, la chambre de commerce a parlé, comme la motion que
nous avons présentée, de...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, à l'ordre. Nous perdons beaucoup de
temps. Le chef de l'opposition a la parole. Nous devons entendre les
questions, sinon nous devrons trouver un moyen de reprendre le
temps perdu.

L'hon. Thomas Mulcair:

Modifier la loi, préciser l'avantage et le bénéfice nets pour le Canada, inclure la
réciprocité: rien de tout cela n'a été fait.

C'est ce que dit, tout comme nous, la chambre de commerce de
Calgary.

Dans le dossier des F-35, on a entendu des propos alarmistes et
des gens qui se renvoyaient la balle. C'est un fiasco depuis le début.
Quand le gouvernement dira-t-il la vérité aux Canadiens et
reconnaîtra-t-il qu'il les induit en erreur depuis le début dans ce
dossier?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, rien n'est plus faux. Nous savons bien que
le vérificateur général a publié un rapport dans lequel il remet en
question certaines hypothèses ainsi qu'une partie du travail effectué
par des fonctionnaires au sujet des détails. C'est pour cette raison que
la ministre des Travaux publics et le ministre de la Défense nationale
ont travaillé avec un groupe d'experts pour préparer des rensei-
gnements à ces sujets. Bien entendu, ces renseignements seront
rendu publics sous peu. Toutefois, nous demeurons bien déterminés
à veiller à ce que nos forces aériennes obtiennent les avions dont
elles ont besoin pour faire leur travail lorsque les CF-18 seront
graduellement mis hors service vers la fin de la décennie.

[Français]

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, le rapport est catégorique: le prix des F-35 ne cesse de
grimper.

Le programme a été une débâcle dès le début: aucun appel
d'offres, aucune exigence précise et des ministres qui se passent le
dossier l'un à l'autre, comme une patate chaude, pour essayer de
cacher leur incompétence combinée à leur arrogance.

Les conservateurs vont-ils répéter les mêmes erreurs dans leur
fameux plan en sept points ou s'engagent-ils à lancer un réel appel
d'offres pour que le public ait le meilleur avion pour son argent?

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, encore une fois, nous n'avons pas dépensé
de fonds publics pour l'acquisition de ces avions, mais nous sommes
déterminés à avoir les avions nécessaires pour nos forces aériennes
quand elles en auront besoin à la fin de cette décennie.

En même temps, nous participons au développement de cet avion
au profit du secteur de l'aérospatiale au Québec et dans le reste du
Canada. Nous sommes déterminés à aider notre industrie.

[Traduction]

L'hon. Bob Rae (Toronto-Centre, Lib.): Monsieur le Président,
on dirait bien que le dossier des F-35 est un fiasco dont aucun
ministériel ne veut assumer la responsabilité. Le premier ministre
affirme que des fonctionnaires n'ont peut-être pas fourni suffisam-
ment de renseignements, mais ce n'est pas du tout l'opinion du
directeur parlementaire du budget ou du vérificateur général du
Canada. Ce que ces derniers ont dit, c'est que le gouvernement n'a
pas communiqué l'information qu'il avait au Parlement et aux
décideurs et qu'il ne l'a pas transmise à temps, ce qui a fait perdurer
l'incompétence, le mépris et la corruption de ce processus dont
personne, en face, ne veut assumer la responsabilité.

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le vérificateur général n'a rien dit de tel et,
s'il y a eu corruption en l'occurrence, ce serait bien la première fois
que cela arrive sans qu'aucuns fonds ne soient dépensés. Pas un sou
n'a été dépensé dans le cadre de ce projet d'acquisition et nous
n'avons pas perdu d'argent non plus. Tout le contraire des 40 millions
de dollars que nous cherchons encore...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: Le député de Toronto-Centre a la parole.

● (1435)

L'hon. Bob Rae (Toronto-Centre, Lib.): Monsieur le Président,
examinons les faits. Je demanderais au premier ministre de revenir
en arrière...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Le député de Toronto-
Centre a la parole.

L'hon. Bob Rae: Ce n'est pas grave, monsieur le Président.
Revenons au vrai problème.

Le rapport du vérificateur général fait état de deux séries de
données, de deux séries de chiffres, une seule ayant été présentée au
Parlement et utilisée pour attaquer le directeur parlementaire du
budget. Et le premier ministre cautionne pareille pratique. Il dit qu'il
n'y a absolument aucun problème. Si j'ai bien compris, il dit qu'il n'y
a rien de mal à induire les Canadiens en erreur. Il n'y a rien de mal à
dire des faussetés aux gens pendant une campagne électorale. Il n'y a
rien de mal à fournir de l'information trompeuse au Parlement. Tout
cela est acceptable. Il est acceptable que le ministre de la Défense
nationale s'en prenne à ces gens...

Le Président: Le premier ministre a la parole.

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le vérificateur général n'a rien dit de tel. Le
gouvernement a transmis au Parlement les renseignements dont il
disposait. Il a transmis les renseignements aux Canadiens. Le
gouvernement demeure déterminé à procéder à une évaluation
rigoureuse des chiffres avancés par le ministère de la Défense
nationale. Il a à coeur de soutenir l'industrie canadienne de
l'aérospatiale et de fournir à l'armée canadienne les avions dont elle
a besoin.
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[Français]

L'hon. Bob Rae (Toronto-Centre, Lib.): Monsieur le Président,
le premier ministre vient de répéter exactement les mêmes erreurs
qu'avant. Je dis au premier ministre qu'il doit lire encore une fois le
rapport du vérificateur général. Ce dernier a clairement dit que
l'information qui était entre les mains du gouvernement n'était pas
offerte au Parlement du Canada. C'est exactement ce qu'a dit le
vérificateur général.

Est-ce cela que le premier ministre continuera de tolérer, le fait
que le Parlement n'a pas reçu l'information nécessaire? C'est
exactement ce qu'a fait ce gouvernement.

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le vérificateur général n'a pas dit ça, au
contraire.

Le gouvernement a donné les informations disponibles à la
population canadienne et au Parlement. Le vérificateur général a mis
en doute la diligence derrière ces informations, et c'est la raison pour
laquelle nous avons nommé un panel d'experts pour réviser les
chiffres. Ce panel présentera ses résultats dans un avenir proche.

Mme Christine Moore (Abitibi—Témiscamingue, NPD):
Monsieur le Président, les fuites dans les médias concernant la
vérification des coûts par la firme KPMG et les discussions au
Conseil des ministres ne changent en rien la réalité: les conservateurs
s'arrangent encore pour n'avoir qu'un seul et unique fournisseur pour
le remplacement des CF-18.

Ils nous ont annoncé que l'Énoncé des besoins opérationnels qui
favorisaient le F-35 serait mis de côté, mais vont-ils s'engager à
présenter un nouvel énoncé des besoins opérationnels, afin de faire
enfin place à un véritable processus d'appel d'offres?

[Traduction]

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Comme les députés le savent, monsieur le Président, le
Secrétariat national d'approvisionnement en chasseurs est chargé de
gérer ce processus. Il s'efforce de donner suite à la recommandation
du vérificateur général, selon laquelle le ministère de la Défense
nationale devait tenir le Parlement et les Canadiens au courant de
l'estimation du coût des F-35. Le secrétariat procédera également à
une analyse complète des options afin de veiller à ce que l'Aviation
royale canadienne obtienne le bon chasseur au bon prix.

M. Matthew Kellway (Beaches—East York, NPD): Monsieur le
Président,

Vous pouvez chanter, vous pouvez danser

Comme une marionnette dont on tire les fils

Mais le contrôle, c'est pas vous qui l'avez

C'est une libre interprétation de la chanson « Crazy Talk » du
groupe Chilliwack, monsieur le Président. Ce groupe aurait pu
chanter cette chanson au sujet de bien des députés d'en face, mais
surtout, ces derniers jours, au sujet du secrétaire parlementaire du
ministre de la Défense nationale. Il fait son travail, il répète les notes
préparées par le Cabinet du premier ministre, il réécrit l'histoire, il se
fait le défenseur de la culture du secret et, de façon générale, il induit
les Canadiens en erreur.

Quand les conservateurs vont-ils agir de façon responsable et
organiser un appel d'offres ouvert?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, j'ai déjà expliqué au député, qui
connaît d'ailleurs le processus d'approvisionnement, que nous en

sommes à l'étape préalable à l'acquisition. Nous avons recommencé
le processus, et nous effectuons une analyse complète des options.
Le secrétariat va entreprendre cette analyse complète des options.
Nous ne procéderons pas à une acquisition, quelle qu'elle soit, tant
que cette analyse ne sera pas terminée et tant que nous ne
disposerons pas de tous les coûts concernant l'avion.

M. Matthew Kellway (Beaches—East York, NPD): Monsieur le
Président, la ministre des Travaux publics semble moins joviale avec
toute cette affaire des F-35. Quant au ministre de la Défense
nationale, il semble parti prêcher dans le désert.

Le premier ministre et sa bande de joyeux compagnons induisent
les Canadiens en erreur depuis des années au sujet de la hausse des
coûts, de l'absence de retombées industrielles et des défauts de
conception. S'ils examinent sérieusement d'autres options, vont-ils
enfin nous dire quels autres avions pourraient remplacer nos CF-18?

● (1440)

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Comme le député le sait, monsieur le Président, le Secrétariat
national d'approvisionnement en chasseurs est chargé de gérer ce
processus. C'est ce secrétariat qui procédera à l'analyse complète des
options, et ses travaux seront rendus publics.

M. Matthew Kellway (Beaches—East York, NPD): Monsieur le
Président, puisqu'ils ont mis de côté l'énoncé des besoins et qu'ils
iront visiter des salles d'exposition, vont-ils envisager le Gripen de
Saab? Sa vitesse maximale est de Mach 2, son rayon d'action de
combat est de 800 kilomètres, et son rapport masse-poussée est de
0,97. S'agit-il d'une option envisageable pour les conservateurs?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, je tiens beaucoup à l'intégrité et à
l'indépendance du travail effectué par le Secrétariat national
d'approvisionnement en chasseurs, qui doit entreprendre l'analyse
des coûts et des capacités de tous les chasseurs qui pourraient
remplacer les CF-18. Nous avons hâte que le secrétariat présente ses
conclusions, et je suis persuadée qu'il fera appel à tous les experts
nécessaires pour mener à bien son analyse.

[Français]

Mme Christine Moore (Abitibi—Témiscamingue, NPD):
Monsieur le Président, il me semble que la question était simple.

Outre les F-35, est-ce que les conservateurs considèrent d'autres
avions de chasse?

Par exemple, le Dassault Rafale a une vitesse maximale de
Mach 1,8, un rayon de combat de 925 km et un rapport poussée-
poids de 1,1.

Cette option est-elle considérée par les conservateurs?

[Traduction]

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, comme je l'ai déjà dit, c'est le
Secrétariat national d'approvisionnement en chasseurs qui effectuera
l'analyse complète des options. J'ai entièrement confiance que le
groupe en question fera preuve d'intégrité et de diligence
raisonnable. Je suis sûre qu'il fera appel à des experts, au besoin,
lorsqu'il effectuera l'analyse complète des options afin de déterminer
le coût et les capacités de tous les avions qui viendront
potentiellement remplacer les CF-18.
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[Français]

Mme Christine Moore (Abitibi—Témiscamingue, NPD):
Monsieur le Président, c'est fascinant de voir combien nous ne
sommes pas capables d'obtenir une réponse claire à une question
simple.

Outre les F-35, est-ce que les conservateurs étudient d'autres
avions de chasse? Par exemple, l'Eurofighter a une vitesse de
Mach 2, un rayon de combat de 601 km et un rapport poussée/poids
de 1,25.

Cette option est-elle considérée par les conservateurs?

[Traduction]

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, comme je l'ai déjà indiqué, nous en
sommes à l'étape préalable à l'acquisition. Nous sommes repartis à
zéro. Le Secrétariat national d'approvisionnement en chasseurs fait
preuve de diligence raisonnable afin d'effectuer une analyse
complète des options. Je n'ai aucun doute qu'il fera appel aux
experts nécessaires afin d'effectuer une analyse technique complète
des avions qui viendront potentiellement remplacer les CF-18.

M. Matthew Kellway (Beaches—East York, NPD): Monsieur le
Président, voyons voir encore si les conservateurs savent ce qu'ils
font.

Le Super Hornet de Boeing peut atteindre une vitesse maximale
de Mach 1,8, a un rayon d'action de combat de 722 kilomètres et un
rapport masse-poussée de 0,93. Est-ce un avion qu'envisagent les
conservateurs?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, je répète que le Secrétariat national
d'approvisionnement en chasseurs fera preuve de toute la diligence
raisonnable nécessaire. Il effectuera une analyse complète des
options. Je n'ai aucun doute qu'il fera appel aux experts nécessaires
dans le cadre des études techniques. Peut-être que le député pourrait
lui faire part de ses conseils.

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Monsieur le Président,
une fois de plus, nous n'obtenons pas de réponse. Le ministre de la
Défense nationale reste assis dans son fauteuil et refuse même de
répondre aux questions. Il refuse d'admettre qu'il a induit les
Canadiens en erreur pendant deux ans au sujet du F-35 ou
d'expliquer pourquoi le ministère de la Défense nationale tient
obstinément à faire affaire avec un fournisseur exclusif. Il a même
déjà déclaré qu'il existe un contrat pour les F-35 et que ceux qui
disent que le coût dépasse 9 milliards de dollars fabulent.

Le ministre va-t-il finalement prendre la parole pour s'excuser
d'être à l'origine du plus grand fiasco en matière d'acquisition
d'équipement de l'histoire du Canada?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, personne d'autre à la Chambre n'a
autant appuyé et défendu les Forces armées canadiennes que l'actuel
ministre de la Défense nationale.

Je rappelle au député que le vérificateur général a notamment
déclaré que la vérification n'avait révélé aucune dépense injustifiée.
Pourquoi? Parce qu'aucune dépense n'a été engagée.

● (1445)

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Monsieur le Président, le
ministre ne semble pas capable de se défendre.

Le ministre de la Défense nationale s'est un jour vanté que le F-35
est le meilleur avion pour l'Aviation royale canadienne et le seul
capable de répondre à ses besoins. Il s'est même déjà assis dans le
cockpit sous l'oeil des photographes.

Le ministre de la Défense est responsable de remplacer la flotte
vieillissante de CF-18. Maintient-il que le F-35 est le seul avion ou
s'excusera-t-il auprès des Canadiens de les avoir induits en erreur?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, dès que le vérificateur général a
déposé son rapport et soulevé des préoccupations, nous avons pris
des mesures pour reprendre le processus à zéro. Nous avons créé le
Secrétariat national d'approvisionnement en chasseurs, lequel gère ce
processus et exerce une surveillance indépendante, ce qui est
important. Nous veillons ainsi à ce que la décision concernant le
remplacement de nos CF-18 soit prise avec toute la diligence voulue.

L'hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Mon-
sieur le Président, le ministre de la Défense nationale a déclaré ce qui
suit:

[...] voyons le vrai contrat. Le gouvernement du Canada s'est engagé à faire
l'acquisition de 65 appareils [...] au coût de 9 milliards de dollars.

Étant donné qu'il n'y a jamais eu de contrat et qu'il n'y en aura
probablement jamais, et puisque le gouvernement ne fait plus du tout
confiance au ministre de la Défense nationale, le premier point du
plan en sept points de la ministre des Travaux publics, qui est la
porte-parole du ministre de la Défense nationale, ne devrait-il pas
prévoir qu'elle présente ses excuses pour l'outrage au Parlement
commis par son collègue et qu'elle lui demande de remettre sa
démission?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC):Monsieur le Président, c'est tout à fait ridicule. Le ministre de
la Défense nationale a fait un travail remarquable, et nous sommes
tous très fiers de lui.

Aucune somme n'a été déboursée pour faire l'acquisition de
nouveaux appareils. Dès qu'il a reçu le rapport du vérificateur
général, le gouvernement a repris tout le processus à zéro. Nous
allons mener à terme un processus transparent dans le but de
connaître tous les coûts liés aux appareils qui remplaceront les CF-
18. Nous allons analyser toutes les options afin d'obtenir tous les
renseignements sur les coûts et la capacité.

[Français]

L'hon. Denis Coderre (Bourassa, Lib.): Monsieur le Président,
la seule chose qui fonctionne sur les F-35, c'est le bouton éjectable,
parce que depuis que le ministre de la Défense s'est assis dessus, il a
sacré le camp, on ne le voit plus. Ce n'est pas juste une technologie
d'avion furtif; c'est le ministre lui-même qui est furtif.

Ce n'est pas compliqué. Ça devait coûter 9 milliards de dollars, ça
a monté à 29 milliards de dollars, et maintenant, on en est rendu à
40 ou 45 milliards de dollars. On devait avoir pour 9 milliards de
dollars en retombées économiques, mais dorénavant, on ne pourra
pas avoir 1 $ dollar pour 1 $.

Qu'est-ce que le premier ministre attend pour faire cette chose
honorable qui est de sacrer son ministre dehors et de le remplacer?
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[Traduction]

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, le vérificateur général a aussi déclaré
qu'il n'y avait pas eu de dépenses injustifiées. Pourquoi? Parce que le
gouvernement n'a pas dépensé un sou pour faire l'acquisition
d'avions de chasse. Nous avons décidé de reprendre tout le processus
à zéro. Nous avons mis sur pied un secrétariat chargé de gérer le
processus. Il veillera à ce que la décision visant le remplacement de
nos CF-18 soit prise avec toute la transparence et toute la diligence
voulues. Nous avons hâte de connaître les résultats de ces travaux.
Nous ne prendrons pas de décision tant que l'ensemble des travaux
ne sera pas terminé.

Mme Judy Foote (Random—Burin—St. George's, Lib.):
Monsieur le Président, pendant deux ans, les libéraux ont dit qu'ils
s'opposaient au projet des conservateurs visant l'octroi d'un contrat à
fournisseur unique pour le remplacement des CF-18. Pendant deux
ans, le premier ministre et le ministre de la Défense nationale ont mis
en doute le patriotisme de quiconque osait poser des questions sur le
coût des F-35. Lors de la dernière campagne électorale, le premier
ministre a déclaré ce qui suit: « Le contrat que nous avons signé nous
met à l'abri de toute augmentation de coûts. » Il admet maintenant
qu'aucun contrat n'a été signé. Le dossier des F-35 illustre la
fourberie et l'incompétence des conservateurs.

Quand le premier ministre se décidera-t-il enfin à congédier le
ministre de la Défense nationale et à convenir de la tenue d'un appel
d'offres ouvert et transparent?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC): Monsieur le Président, je tiens à rappeler au député que c'est
le gouvernement libéral qui, en 1997, a signé le protocole d'entente
pour que le Canada fasse partie du programme d'avions de combat
interarmées...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. La ministre des Travaux
publics et des Services gouvernementaux a la parole.

L'hon. Rona Ambrose: Monsieur le Président, je rappelle au
député que nous avons décidé de reprendre tout le processus à zéro
dès que nous avons été informés des préoccupations soulevées au
sujet des estimations de coûts fournies par le ministère de la Défense
nationale. Nous avons créé un secrétariat qui est chargé de diriger le
processus, qui comprend une surveillance indépendante, et nous
avons demandé à KPMG de nous conseiller à ce sujet.

* * *

● (1450)

[Français]

LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS

Mme Hélène LeBlanc (LaSalle—Émard, NPD): Monsieur le
Président, après plusieurs mois de délais et de confusion concernant
la prise de contrôle de Nexen par la CNOOC, on s'attendait à ce que
les conservateurs agissent de manière sérieuse et responsable,
comme les autres pays du G8, et qu'ils clarifient le critère
d'« avantage net ». Or la semaine dernière, plutôt que d'établir des
politiques publiques cohérentes pour les Canadiens et les investis-
seurs, ils ont ajouté à la confusion et ont politisé les règles entourant
les investissements étrangers.

Le ministre de l'Industrie peut-il nous dire ce que sont les
circonstances exceptionnelles et comment on définit l'« avantage
net »?

L'hon. Christian Paradis (ministre de l'Industrie et ministre
d'État (Agriculture), PCC): Monsieur le Président, c'est drôle de
voir que le NPD est lui-même confus quant à sa propre position. On
voit qu'il essaie de mêler toutes les choses pour tenter de camoufler
une politique qui est irresponsable. On essaie ici de faire des débats
sur les investissements étrangers, alors qu'on sait qu'il veut bloquer
tous les investissements étrangers.

On a pris une position claire. On a clarifié les lignes directrices
pour démontrer comment on exercerait notre discrétion à l'avenir.
Cela a été bien accueilli autant par les marchés que par les
Canadiens. Il y a à peu près juste le NPD qui ne comprend rien dans
ça. Toutefois, les Canadiens peuvent compter sur un gouvernement
responsable, lorsqu'on parle d'investissements étrangers.

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, l'année dernière, il y a eu 563 prises de contrôle de
compagnies canadiennes par des pays étrangers. Le NPD s'est
opposé à une seule d'entre elles.

[Traduction]

Le NPD ne s'est opposé qu'à une seule des 563 prises de contrôle
étrangères qui ont eu lieu au Canada l'année dernière: votre vente à
rabais des ressources naturelles brutes de Nexen.

Le Président: Je dois de nouveau rappeler au chef de l'opposition
de s'adresser à la présidence, et non directement aux députés.

Le premier ministre a la parole.

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, l'opposition idéologique du NPD envers les
investissements étrangers est de notoriété publique; elle a maintes
fois été exprimée par le porte-parole de ce parti.

Cette intervention est d'autant plus surprenante que nous savons
que le NPD s'oppose carrément à l'exploitation des sables
pétrolifères — les néo-démocrates l'ont dit pendant la campagne
électorale. Ces derniers tentent de nous faire croire qu'ils
comprennent cette industrie et qu'ils défendent les intérêts des
Canadiens, mais la population sait qu'un seul gouvernement
défendra cette industrie et les Canadiens: le gouvernement
conservateur.

* * *

L'ENVIRONNEMENT

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, en négligeant...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Le leader de l'opposition a
la parole.

L'hon. Thomas Mulcair: Monsieur le Président, en négligeant
d'appliquer les principes fondamentaux du développement durable
au Canada, tels que celui du pollueur payeur, les conservateurs
accumulent la plus importante dette écologique et socioéconomique
de l'histoire, au détriment des générations à venir. Nous continuerons
de nous y opposer et de tenir ce débat avec eux parce que les
Canadiens sont d'accord avec nous.

Les conservateurs déstabilisent l'économie canadienne. Nous
avons perdu le secteur manufacturier. Nous défendrons l'avenir du
Canada.
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Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, en cette joyeuse période de Noël, j'adresse
des voeux de sérénité à tous les députés de la Chambre.

Tout comme nous nous sommes assurés que le Canada puisse
attirer des investissements étrangers tout en protégeant les intérêts
des Canadiens et en voyant à ce que le pays ne tombent pas sous la
coupe de gouvernements étrangers, nous poursuivrons sur cette
même voie en ce qui concerne l'environnement et l'économie.

Nous sommes le premier gouvernement à avoir réalisé des
progrès pour réellement réduire les émissions de gaz à effet de serre.
Ce faisant, nous veillons également à développer nos ressources et à
fournir de bons emplois bien rémunérés.

* * *

● (1455)

LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS

L'hon. Thomas Mulcair (chef de l'opposition, NPD): Monsieur
le Président, le premier ministre ne comprend tout simplement pas la
différence entre la prise de contrôle d'une entreprise canadienne par
une entreprise étrangère et la prise de contrôle d'une ressource
canadienne par une puissance étrangère.

Le problème, ce n'est pas que la CNOOC a acheté Nexen. C'est
que le gouvernement de la Chine possède maintenant des ressources
canadiennes. Aux termes de l'Accord sur la promotion et la
protection des investissements étrangers, la Chine pourra désormais
acheter tout ce qu'elle veut dans le secteur pétrolier.

Les conservateurs nous ont sacrifiés. Voilà la tragédie de cette
entente. Ils n'ont pas respecté le droit du Canada d'être maître de ses
propres ressources.

Le très hon. Stephen Harper (premier ministre, PCC):
Monsieur le Président, le gouvernement a été très clair. Dans les
sables pétrolifères ou d'autres secteurs de l'économie canadienne,
nous ne permettrons pas à des gouvernements étrangers d'acheter
une partie importante de nos ressources. Nous avons été parfaitement
clairs à ce sujet.

L'Accord sur la promotion et la protection des investissements
étrangers avec la Chine est également très clair. À l'avenir, chaque
transaction sera laissée à la discrétion du gouvernement dans le
respect de la Loi sur Investissement Canada, et nous exercerons cette
discrétion pour protéger les Canadiens.

* * *

LES ANCIENS COMBATTANTS

M. Erin O'Toole (Durham, PCC): Monsieur le Président, j'ai
rencontré des centaines d'anciens combattants dans la circonscription
de Durham, et partout au Canada, et je sais qu'ils font partie des gens
les plus travaillants et les plus talentueux du Canada. Ils possèdent
une expertise incroyable et ont une éthique du travail hors du
commun. Grâce à la solide gestion financière du gouvernement
conservateur, les entreprises canadiennes embauchent.

La secrétaire parlementaire du ministre des Anciens Combattants
pourrait-elle informer la Chambre des mesures que prend le
gouvernement pour encourager davantage d'entreprises canadiennes
à embaucher nos anciens combattants?

Mme Eve Adams (secrétaire parlementaire du ministre des
Anciens Combattants, PCC): Monsieur le Président, ce fantastique
nouveau député — qui est un ancien combattant — a entièrement
raison. Nos anciens combattants font partie des citoyens les mieux
formés et les plus travaillants de notre société.

Aujourd'hui, le ministre des Anciens Combattants s'est joint à la
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada pour annoncer
la création de 2 000 emplois. Elle créera 2 000 emplois l'année
prochaine et espère embaucher des anciens combattants pour
combler ces postes. Ce n'est pas tout. Le gouvernement a annoncé
qu'il s'associera aux entreprises canadiennes et à la fondation True
Patriot Love pour trouver d'autres entreprises prêtes à saisir la chance
d'engager des anciens combattants canadiens.

Je demande aux industries canadiennes de se joindre au
gouvernement et...

Le Président: La députée d'Hamilton Mountain a la parole.

* * *

LES RESSOURCES HUMAINES ET LE DÉVELOPPEMENT
DES COMPÉTENCES

Mme Chris Charlton (Hamilton Mountain, NPD): Monsieur le
Président, les Fêtes constituent une période difficile pour les
Canadiens qui se cherchent encore un emploi dans ce contexte
économique fragile.

Les soi-disant réformes de la ministre ne donnent aucun résultat.
La qualité des services de première ligne se dégrade, beaucoup de
bureaux de Service Canada ont été fermés et les gens doivent
attendre plus longtemps que jamais avant de recevoir des prestations
d'assurance-emploi.

L'argent se fait rare et il faut payer les factures. Les Canadiens ne
peuvent plus attendre pendant que la ministre revient lentement sur
ses décisions. Pourquoi ne nous dit-elle pas aujourd'hui les mesures
qu'elle prendra pour nettoyer le gâchis qu'elle a créé de toutes
pièces?

L'hon. Diane Finley (ministre des Ressources humaines et du
Développement des compétences, PCC): Monsieur le Président,
nous souhaitons bien entendu aider les Canadiens, surtout ceux qui
ont eu le malheur de perdre leur emploi pour des raisons
indépendantes de leur volonté.

Voilà pourquoi nous automatisons et rationalisons le traitement
des demandes d'assurance-emploi afin d'offrir des services plus
rapides et efficaces. Voilà pourquoi 99 % des demandes d'assurance-
emploi sont maintenant présentées en ligne afin d'en accélérer le
traitement.

Nous en faisons davantage pour épauler les Canadiens parce que
nous croyons que la meilleure façon de les aider, c'est de les aider à
se trouver un emploi. Nous leur fournissons de la formation et
davantage de renseignements sur les emplois correspondant à leurs
compétences qui sont disponibles dans leur région. Il est honteux
que le NPD n'appuie pas nos efforts visant à aider les Canadiens à se
trouver un emploi.

* * *

[Français]

L'ASSURANCE-EMPLOI

Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
NPD): Monsieur le Président, on apprend aujourd'hui que les
circonscriptions conservatrices sont moins touchées par les ferme-
tures de dizaines de bureaux de Service Canada s'occupant
d'assurance-emploi.
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À une autre époque, on promettait des services aux régions qui
votaient du bon côté. Aujourd'hui, on enlève des services à ceux qui
ne votent pas pour le gouvernement. Ça, c'est digne de l'époque
duplessiste. Les travailleurs de partout au pays devraient avoir droit à
un traitement égal.

Les conservateurs vont-ils cesser de se servir des services publics
pour acheter des votes?

● (1500)

L'hon. Diane Finley (ministre des Ressources humaines et du
Développement des compétences, PCC): Monsieur le Président,
pour avoir un système d'assurance-emploi qui répond vite et bien aux
besoins des chômeurs, il faut avoir un système efficace.

On retrouvait auparavant dans la ville de Montréal deux bureaux
de Service Canada à un bloc l'un de l'autre, ce qui n'était pas efficace.
C'est pourquoi nous renouvelons actuellement le système pour
mieux servir les Canadiens dans le besoin.

Mme Marjolaine Boutin-Sweet (Hochelaga, NPD): Monsieur le
Président, en plus de punir le Québec, les conservateurs s'attaquent
aux travailleurs qui n'ont pas accès à Internet.

Puisque de nombreux centres de Service Canada fermeront en
région, les chômeurs devront faire leur demande en ligne. Or de
nombreuses régions éloignées n'ont pas accès à un service Internet
de qualité, en raison du manque de leadership conservateur en la
matière. Résultat: plusieurs travailleurs abandonneront tout sim-
plement les démarches. L'assurance-emploi n'est pas un luxe pour
ceux qui ont perdu leur emploi.

Quand les conservateurs vont-ils finalement prendre l'assurance-
emploi au sérieux?

L'hon. Diane Finley (ministre des Ressources humaines et du
Développement des compétences, PCC): Monsieur le Président,
nous voulons aider les chômeurs.

Grâce à nous, 99 % des chômeurs peuvent désormais faire leur
demande d'assurance-emploi en ligne. C'est un système beaucoup
plus efficace, un système qui livre des résultats plus vite.

Il est très important de reconnaître qu'il reste toujours plus de
600 bureaux de Service Canada partout au pays, et les chômeurs
peuvent s'y rendre en personne pour recevoir des services.

* * *

LA CITOYENNETÉ ET L'IMMIGRATION

M. Tyrone Benskin (Jeanne-Le Ber, NPD): Monsieur le
Président, les fermetures irresponsables de bureaux d'Immigration
Canada aux quatre coins du monde, de Buffalo à Tokyo, allongent
énormément les délais.

La fermeture du centre de Dacca au Bangladesh ajoute en
moyenne six mois d'attente. Or, six mois, ce n'est pas rien. En
fermant des bureaux, les conservateurs réduisent les services, un
point c'est tout.

Quand vont-ils admettre que leurs compressions réduisent les
services offerts aux Canadiens?

L'hon. Jason Kenney (ministre de la Citoyenneté, de
l’Immigration et du Multiculturalisme, PCC): Monsieur le
Président, l'honorable député a tout à fait tort.

Effectivement, nous accélérons le traitement des dossiers,
particulièrement pour les résidents permanents. Lors de notre arrivée
au gouvernement il y a six ans, le traitement des demandes de
résidence permanente se faisait dans un délai de sept à huit ans, alors
que le délai est aujourd'hui de un à deux ans. Nous prévoyons à

l'avenir que toutes les demandes de résidence permanente qui ne
semblent pas particulièrement complexes seront traitées dans un
délai de moins de 12 mois. Nous continuerons d'améliorer les
services en ligne pour les clients de partout dans le monde.

* * *

[Traduction]

LES PUBLICITÉS GOUVERNEMENTALES

L'hon. Scott Brison (Kings—Hants, Lib.): Monsieur le
Président, l'incompétence financière des conservateurs a alourdi la
dette nationale de 140 milliards de dollars, portant celle-ci à la
somme faramineuse de 600 milliards de dollars.

Il est plus important pour les conservateurs de faire diffuser des
publicités télévisées coûteuses que d'assurer la salubrité des aliments.
Il est également plus important de célébrer la guerre de 1812 que
d'assurer des funérailles dignes aux anciens combattants. Les
conservateurs réduisent les fonds accordés aux Canadiens à faible
revenu, tandis que le ministre des Finances double son budget de
publicité, qui s'élève maintenant à 16 millions de dollars.

Au lieu de réduire l'aide accordée aux pauvres, pourquoi le
ministre ne réduit-il pas son budget de publicité, qui constitue une
source de gaspillage?

L'hon. Tony Clement (président du Conseil du Trésor et
ministre de l'Initiative fédérale du développement économique
dans le Nord de l'Ontario, PCC): Monsieur le Président, nous
sommes fiers du patrimoine du Canada. Il va sans dire que nous
sommes obligés de signaler aux Canadiens les problèmes de santé et
de sécurité. D'autre part, nous sommes certainement fiers d'avoir
créé, net, près de 900 000 emplois au pays depuis juillet 2009.

Nous affichons l'endettement le plus faible des principaux pays
développés. Nous avons réduit le déficit de moitié, et nous
poursuivons vigoureusement nos efforts à cet égard. Les libéraux
n'ont tout simplement pas de plan économique.

* * *

L'ASSURANCE-EMPLOI

L'hon. Mark Eyking (Sydney—Victoria, Lib.): Monsieur le
Président, non content de pénaliser les pêcheurs du Canada
atlantique, le gouvernement les traite comme des criminels.

En effet, au Cap-Breton, il leur a refusé toute prestation au titre de
l'assurance-emploi à l'issue de la saison de pêche, forçant ainsi des
familles vaillantes à recourir aux banques alimentaires et à l'aide
sociale. Certains ont réussi à faire rétablir leurs prestations, mais pas
tous. Le gouvernement doit cesser de pénaliser ces familles de
pêcheurs qui font les frais de son incompétence, qui a entraîné un
déficit de 600 milliards de dollars.

La ministre mettra-t-elle un terme à cette chasse aux sorcières en
versant toutes les sommes dues à ces pêcheurs?

L'hon. Diane Finley (ministre des Ressources humaines et du
Développement des compétences, PCC): Monsieur le Président,
nous devons aux Canadiens de faire respecter les lois de notre pays,
y compris celles qui régissent l'assurance-emploi. L'admissibilité au
programme dépend de critères précis. L'Agence du revenu du
Canada a fait enquête, car des doutes planaient dans certains
dossiers. Nous cherchons à faire respecter la loi et nous nous
réjouissons que la lumière ait été faite dans plusieurs cas.

Nous tenons à préserver l'intégrité du régime d'assurance-emploi
afin que tous les Canadiens puissent en bénéficier lorsqu'ils en ont
besoin, comme il se doit.
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● (1505)

[Français]

LE TRANSPORT AÉRIEN

M. José Nunez-Melo (Laval, NPD): Monsieur le Président, la
période des Fêtes approche et de nombreux Canadiens vont aller
rejoindre leurs proches aux quatre coins du pays. Malheureusement,
les passagers ne sont pas protégés, car parfois, le vol est trop plein,
l'avion est en retard ou le vol est simplement annulé. Sans
compensation, c'est inacceptable. Or le NPD a la solution:
compenser les voyageurs pour le non-respect de ses droits.

Les conservateurs vont-ils appuyer notre initiative d'offrir aux
passagers un traitement juste et équitable?

L'hon. Denis Lebel (ministre des Transports, de l'Infrastruc-
ture et des Collectivités et ministre de l'Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec, PCC):
Monsieur le Président, c'est agréable d'entendre que le NPD a la
solution aux tempêtes de neige, aux tempêtes de verglas et à toute
autre situation survenant dans les aéroports. On souhaite à tous les
voyageurs du Canada de passer une excellente période des Fêtes
avec leur famille et de pouvoir se rendre de façon très sécuritaire
partout où ils doivent aller.

Cependant, il est incroyable d'entendre que le député du NPD est
capable de gérer tous les éléments que comporte le transport aérien
au Canada.

* * *

LE SPORT

M. Matthew Dubé (Chambly—Borduas, NPD): Monsieur le
Président, en espérant une meilleure réponse, j'aimerais parler du cas
de Mathieu Giroux, médaillé d'or des Jeux olympiques de
Vancouver, un modèle pour les jeunes dont nous devons être fiers.

Lundi, j'ai écrit au ministre pour lui demander de trouver un
compromis qui permettrait à Mathieu et de compléter ses études et de
continuer sa carrière sportive. Or la fédération de patinage de vitesse
l'a exclu de l'équipe nationale parce qu'il lui est physiquement
impossible de compléter ses études tout en s'entraînant à Calgary.

Ma question est simple: à la suite de ma demande, quelles
démarches le ministre a-t-il entreprises auprès de la fédération?

[Traduction]

L'hon. Bal Gosal (ministre d'État (Sports), PCC): Monsieur le
Président, nous souhaitons que tous nos athlètes s'illustrent sur la
scène mondiale.

Les organismes sportifs nationaux sont les mieux à même de
prendre ce genre de décisions, car c'est à eux qu'il incombe
d'entraîner les athlètes pour les compétitions. Notre gouvernement
est fier d'accorder un niveau record de subventions aux organismes
sportifs nationaux.

* * *

LE TRANSPORT FERROVIAIRE

Mme Joan Crockatt (Calgary-Centre, PCC): Monsieur le
Président, hier, le gouvernement a rempli une de ses promesses en
présentant le projet de loi sur les services équitables de transport
ferroviaire des marchandises.

Cet engagement clé donne suite aux recommandations du Comité
d'examen des services de transport ferroviaire des marchandises. Ce
projet de loi donne aux sociétés qui expédient des marchandises par

train le droit de conclure une entente de services avec les compagnies
de chemin de fer.

Le ministre d'État aux Transports peut-il faire le point au sujet de
cette annonce importante?

L'hon. Denis Lebel (ministre des Transports, de l'Infrastruc-
ture et des Collectivités et ministre de l'Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec, PCC):
Monsieur le Président, je souhaite la bienvenue à la députée de
Calgary-Centre, qui s'est jointe à une équipe qui sait qu'une chaîne
d'approvisionnement par train compétitive est essentielle à l'écono-
mie canadienne.

Partout au pays, le projet de loi sur les services équitables de
transport ferroviaire des marchandises a déjà reçu l'appui de
l'industrie. Voici ce qu'a dit la Western Canadian Wheat Growers
Association:

Ces mesures créeront les conditions nécessaires pour améliorer le rendement des
services ferroviaires [...] [Cela] permettra de rétablir l'équilibre [...] dans la relation
entre les expéditeurs et les compagnies de chemin de fer.

L'industrie peut être certaine que nous prenons les mesures
nécessaires.

* * *

LES TRAVAUX PUBLICS ET LES SERVICES
GOUVERNEMENTAUX

L'hon. John McCallum (Markham—Unionville, Lib.): Mon-
sieur le Président, cela fait maintenant plus de 10 ans que le
gouvernement promet que le parc Downsview deviendra le premier
parc national en milieu urbain au Canada. Étant donné que le parc
Downsview sera maintenant intégré à la Société immobilière du
Canada, est-ce que cela signifie que le gouvernement prévoit s'en
départir?

La ministre peut-elle confirmer aujourd'hui qu'elle ne privera pas
la collectivité de ce parc très apprécié simplement parce qu'il a été
créé par un gouvernement libéral, ou encore parce que les
conservateurs manquent d'argent en raison de leur incompétence
financière?

L'hon. Rona Ambrose (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de la Condition féminine,
PCC):Monsieur le Président, oui, je peux le confirmer. Je sais que le
parc Downsview est important pour la population de Toronto. Ce
changement vise en fait à assurer la bonne gestion du parc, et je sais
que la Société immobilière du Canada jouit d'une excellente
réputation, plus particulièrement dans la région de Toronto. Je suis
convaincue que la Société immobilière du Canada accomplira un
bon travail dans ce dossier et assurera la bonne gestion du parc.

* * *

[Français]

LES SCIENCES ET LA TECHNOLOGIE

M. Dany Morin (Chicoutimi—Le Fjord, NPD): Monsieur le
Président, il y a un mois, les conservateurs nous ont caché les
compressions au Centre des technologies de l'aluminium situé dans
mon comté. J'ai appris que le budget de fonctionnement du centre
sera réduit de 10 %. Tout cela crée une incertitude qui aurait même
déjà provoqué le départ des chercheurs qui y travaillent. On parle
d'une perte nette d'expertise pour ma région.

Les deuxième et troisième transformations de l'aluminium sont
cruciales afin d'assurer le développement économique du Saguenay
—Lac-Saint-Jean.
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Le gouvernement fera-t-il marche arrière et rétablir le plein budget
du Centre des technologies de l'aluminium?

● (1510)

[Traduction]

L'hon. Gary Goodyear (ministre d’État (Sciences et Techno-
logie) (Agence fédérale de développement économique pour le
Sud de l'Ontario), PCC): Monsieur le Président, cette question est
surprenante, car jamais dans l'histoire de notre pays un gouverne-
ment n'a autant appuyé la science partout au pays et dans tous les
secteurs, qu'il s'agisse des sciences pures ou appliquées, que le
gouvernement conservateur actuel.

Cela dit, jamais un parti n'a autant voté contre la science et la
recherche que le député et son parti. Nous n'avons pas de leçon à
recevoir d'un parti socialiste quant à la façon dont nous devons
appuyer la science et la recherche.

* * *

[Français]

LES PENSIONS

M. Raymond Côté (Beauport—Limoilou, NPD): Monsieur le
Président, un an après la fermeture de l'usine Papiers White Birch à
Québec, les retraités ont été forcés de subir des coupes majeures dans
leur fonds de pension. C'est un dur coup pour ces travailleurs qui
sont toujours dans l'incertitude à quelques jours de Noël. Pourtant,
les conservateurs refusent toujours d'agir pour les aider.

Qu'attendent les conservateurs pour rendre prioritaire la protection
des pensions des travailleurs en cas de faillite? Vont-ils, oui ou non,
faire des travailleurs une priorité de la croissance économique?

[Traduction]

L'hon. Ted Menzies (ministre d'État (Finances), PCC):
Monsieur le Président, il ne fait aucun doute que nous souhaitons
que les retraités soient protégés. Industrie Canada examine la
situation, et en fait, les retraités se trouvent maintenant dans une
meilleure situation que celle dans laquelle ils se trouvaient lorsque
l'ancien gouvernement était au pouvoir. Nous continuerons de
travailler avec nos partenaires provinciaux pour voir à ce que les
retraités soient protégés sur tous les plans.

* * *

[Français]

LE TRAVAIL

M. André Bellavance (Richmond—Arthabaska, BQ): Mon-
sieur le Président, la ministre du Travail du Québec demande à son
homologue de surseoir à l'adoption du projet de loi C-377. Elle
sollicite une rencontre afin de pouvoir discuter de cet enjeu avec la
ministre fédérale parce que le Québec s'inquiète, avec raison, des
répercussions de ce projet de loi sur les relations de travail, un
domaine qui relève de ses compétences. Plus encore, le Québec a
déjà une loi qui oblige syndicats et organisations patronales à faire
preuve de plus de transparence.

La ministre entend-elle donner suite à la lettre de la ministre
québécoise, accepter de la rencontrer et demander à son gouverne-
ment de surseoir à l'adoption du projet de loi C-377?

[Traduction]

L'hon. Lisa Raitt (ministre du Travail, PCC): Monsieur le
Président, en ce qui concerne la lettre que j'ai reçue de ma collègue
du Québec, il ne fait aucun doute que je m'entretiendrai avec elle et

que je la rencontrerai l'an prochain pour discuter de diverses
questions. Nous devons aborder de nombreux sujets.

Je suis heureuse qu'elle me fasse part de son point de vue, mais
comme nous le savons, ce soir, nous voterons sur un projet de loi
d'initiative parlementaire, et nous avons exprimé clairement notre
intention à ce sujet.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le Président: Je voudrais signaler aux députés la présence à la
tribune de deux ministres de la belle province de la Saskatchewan,
l'honorable Jim Reiter, ministre des Relations gouvernementales et
ministre responsable des Premières Nations, des Métis et du Nord, et
l'honorable Russ Marchuk, ministre de l'Éducation.

Des voix: Bravo!

* * *

● (1515)

LE DÉCORUM À LA CHAMBRE

Le Président: Au moment où la Chambre s’apprête à ajourner ses
travaux pour les vacances de Noël, la présidence aimerait faire une
courte déclaration sur l’ordre et le décorum.

Au cours des derniers mois, pour des raisons diverses,
l’atmosphère à la Chambre n’a pas toujours été la meilleure. On
ne peut pas dire que cette situation est étonnante, puisque la
Chambre est composée de députés qui sont déterminés et qui
défendent avec vigueur leurs points de vue, et ce quotidiennement.

De par sa nature, la Chambre est un lieu de confrontation propice
aux litiges. En conséquence, il arrive que les émotions prennent le
dessus et que nous nous retrouvions rapidement en situation de
conflit et de désordre. Le ton et les gestes peuvent provoquer des
réactions tout aussi vives que les mots prononcés lors du débat.
Dernièrement, il semble que, à un moment ou à un autre, les députés
n'ont pas respecté les principes de souplesse, d’accommodement et
d’équilibre qui devraient idéalement exister dans cette enceinte.

[Français]

Ma tâche à titre de Président est de veiller à ce que l'intensité des
émotions exprimées sur certaines questions demeure dans les limites
de la politesse, tout en prenant garde de ne pas empiéter sur la liberté
d'expression dont jouissent les députés. La présidence essaie
d'assurer le respect des règles d'une façon qui encourage le respect
mutuel.

[Traduction]

Toutefois, les députés conviendront que le Président doit pouvoir
compter sur leur autodiscipline collective pour maintenir l’ordre et
favoriser le respect du décorum. Ma capacité à faire observer le
règlement dépend de la collaboration de la Chambre.

[Français]

Nos électeurs s'attendent à ce que tous les députés fassent plus
d'efforts pour mettre fin aux désordres et aux comportements
inconvenants. J'exhorte donc tous les députés à réfléchir à la
meilleure façon de donner à la Chambre l'atmosphère de convivialité
et de coopération que nous souhaitons tous, j'en suis sûr.

Vous me seriez de cette manière d'une grande aide, ainsi qu'aux
autres occupants du fauteuil, au sujet desquels j'aimerais maintenant
dire quelques mots.
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[Traduction]

J’aimerais prendre un moment pour souligner, au nom de tous les
députés, l’excellent travail accompli par notre vice-président, le
député de Windsor—Tecumseh, ainsi que par nos vice-présidents
adjoints, les députés de Haliburton—Kawartha Lakes—Brock et
Simcoe-Nord.

[Français]

Malgré des circonstances souvent difficiles, mes collègues ont
persisté, faisant de leur mieux pour maintenir les meilleures
traditions de la Chambre. Comme les députés le savent, cette
enceinte est souvent le théâtre d'événements inhabituels — soit il
survient une série d'événements inattendus, soit une série d'événe-
ments attendus ne survient pas. La tâche d'interpréter la volonté de la
Chambre revient alors aux occupants du fauteuil.

[Traduction]

Depuis qu’elle a repris ses travaux à la mi-septembre, la Chambre
a fait face à de nombreux imprévus, mais avec l’aide des occupants
du fauteuil elle a chaque fois su composer avec la situation. Je tiens à
dire que les trois personnes avec lesquelles je partage la présidence
ont su, à mon avis, maintenir les normes les plus élevées de
professionnalisme et d’impartialité tout en veillant au bon déroule-
ment des travaux.

Seuls ceux qui ont eu le privilège de prendre place au fauteuil et
de présider les délibérations de la Chambre peuvent réellement
comprendre que ce rôle nécessite autant d’art que de science. Je suis
très fier de la manière dont mes collègues se sont comportés et, au
nom de tous les députés, je les remercie de leur dévouement à notre
institution et de leur excellent travail.

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

LA COMMISSION DE DÉLIMITATION DES
CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES FÉDÉRALES

Le Président: Conformément à l'article 21 de la Loi sur la
révision des limites des circonscriptions électorales, je dois déposer
une copie certifiée du rapport de la Commission de délimitation des
circonscriptions électorales fédérales pour la province de l'Alberta.

Ce rapport est renvoyé d'office au Comité permanent de la
procédure et des affaires de la Chambre.

[Français]

M. André Bellavance: Monsieur le Président, je vous remercie
d'avoir reconnu ma demande concernant un rappel au Règlement.

Tout à l'heure, au cours de la période des questions, la ministre du
Travail a donné une réponse insatisfaisante.

Dans une lettre adressée à la ministre fédérale, la ministre du
Travail du Québec évoque l'urgence de la situation en ces termes:

Ce projet de loi constituerait donc un précédent contraire à la conception et à la
gestion des relations du travail au Québec, et déjà, selon certains experts, une atteinte
au partage des compétences en ce domaine.

Je demande le consentement unanime de la Chambre pour
présenter la motion suivante: Que, nonobstant tout article du
Règlement ou usage habituel de la Chambre, les votes par appel
nominal différés sur la motion à l'étape du rapport et à l'étape de la
troisième lecture du projet de loi C-377, Loi modifiant la Loi de
l’impôt sur le revenu (exigences applicables aux organisations

ouvrières) soient reportés après la tenue d'une rencontre entre la
ministre du Travail du Canada et la ministre du Travail du Québec.

Le Président: L'honorable député de Richmond—Arthabaska a-t-
il le consentement unanime de la Chambre pour présenter sa motion?

Des voix: Oui.

Des voix: Non.

Le Président: Il n'y a pas de consentement.

* * *

[Traduction]

LA COMMISSION DE LA SANTÉ MENTALE DU CANADA

L'hon. Leona Aglukkaq (ministre de la Santé, ministre de
l'Agence canadienne de développement économique du Nord et
ministre du Conseil de l'Arctique, PCC): Monsieur le Président,
j'ai le plaisir de déposer le rapport annuel de 2011-2012 de la
Commission de la santé mentale du Canada. La commission
continue d'agir comme centre de coordination du travail qui se fait
en santé mentale au Canada.

Cette année, la commission a franchi une étape importante en
publiant la stratégie en matière de santé mentale pour le Canada, qui
s'intitule Changer les orientations, changer des vies. Je la remercie
pour son travail.

* * *

[Français]

LA DÉFENSE NATIONALE

M. Jacques Gourde (secrétaire parlementaire de la ministre
des Travaux publics et des Services gouvernementaux, pour les
Langues officielles et pour l'Agence de développement écono-
mique pour les régions du Québec, PCC): Monsieur le Président,
j'ai l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles, les
documents intitulés: le Rapport d'étape du Plan à sept volets,
Secrétariat national d'approvisionnement en chasseurs, décembre
2012; Évaluation des options pour le maintien des capacités des
avions chasseurs des Forces canadiennes: cadre de référence,
gouvernement du Canada, décembre 2012; Capacité de la prochaine
génération de chasseurs: mise à jour annuelle, Défense nationale,
décembre 2012; Chasseurs de la nouvelle génération: cadre du coût
du cycle de vie, KPMG, novembre 2012; Chasseurs de la nouvelle
génération: examen indépendant du coût du cycle de vie, KPMG,
novembre 2012; Participation de l'industrie canadienne au Pro-
gramme d'avions de combat interarmées F-35, Industrie Canada,
décembre 2012.

* * *

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Tom Lukiwski (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, PCC): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement, j'ai
l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles, la réponse du
gouvernement à 37 pétitions.
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● (1520)

LES DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 34(1) du Règlement, j'ai
l'honneur de présenter, dans les deux langues officielles, le rapport
de la Section canadienne de ParlAmericas concernant sa participa-
tion au forum parlementaire tenu en marge du Sommet des
Amériques à Cartagena, en Colombie, du 10 au 13 avril 2012.

M. Russ Hiebert (Surrey-Sud—White Rock—Cloverdale,
PCC): Monsieur le Président, conformément au paragraphe 34(1)
du Règlement, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le rapport de la délégation canadienne de l'Association
parlementaire du Commonwealth concernant sa participation à une
visite bilatérale en Inde du 17 au 26 février 2012.

* * *

[Français]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

FINANCES

M. James Rajotte (Edmonton—Leduc, PCC): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter dans les deux langues officielles
le quatorzième rapport du Comité permanent des finances relatif aux
consultations prébudgétaires de 2012.

[Traduction]

Au nom de tous les membres, je remercie le personnel dévoué du
comité de son travail acharné, de sa contribution, de son soutien et de
sa collaboration durant l'étude. Je salue donc nos deux greffiers,
Jean-François Lafleur et Suzie Cadieux; nos analystes,
Mark Mahabir, Daniel Benatuil, Brett Stuckey, Marc Leblanc,
Adriane Young et, bien sûr, l'indomptable June Dewetering; et le
personnel de soutien administratif, Chantale Gilliland et
Sebastian Moreau. Au nom de tous les membres du comité, je les
remercie de leur excellent travail.

Mme Peggy Nash (Parkdale—High Park, NPD): Monsieur le
Président, nous, néo-démocrates, présentons un rapport minoritaire,
car nous ne croyons pas que les recommandations du rapport offrent
une solution adéquate aux grands enjeux de l'heure et aux problèmes
soulevés durant les audiences budgétaires. Dans ce climat écono-
mique instable, nous avons besoin d'une stratégie globale. Or, ce
n'est pas ce que propose le gouvernement.

Le budget de 2013 doit avoir pour objectif de créer des emplois,
de remettre les Canadiens au travail dès à présent et de faire baisser
le taux de chômage qui est obstinément élevé depuis la récession de
2008. Nous devons nous attaquer au déséquilibre des compétences
auquel se heurte notre économie et à la très faible croissance de la
productivité.

Dans notre rapport minoritaire, nous présentons des recomman-
dations visant à favoriser la création d'emplois et le développement
des compétences dans une économie équilibrée, combler le déficit en
matière d'infrastructure, grâce à des investissements stratégiques,
instaurer une vision durable pour l'économie de l'énergie et aider les
familles canadiennes.

Nous avons surtout besoin d'un gouvernement qui s'engage à être
ouvert, transparent et responsable. Les Canadiens veulent un
gouvernement qui les consulte et qui travaille en partenariat avec
eux. Ils méritent mieux.

[Français]

RESSOURCES HUMAINES, DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES,
DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES

M. Ed Komarnicki (Souris—Moose Mountain, PCC): Mon-
sieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le neuvième rapport du Comité permanent des ressources
humaines, du développement des compétences, du développement
social et de la condition des personnes handicapées.

Le rapport s'intitule: « Pénuries de main-d'oeuvre et de
compétences au Canada: solutions aux défis actuels et futurs ».

[Traduction]

Mme Chris Charlton (Hamilton Mountain, NPD): Monsieur le
Président, au nom de mes collègues néo-démocrates, je suis ravie de
prendre la parole à la Chambre aujourd'hui pour présenter un rapport
supplémentaire au rapport que mon collègue vient de déposer. Bien
que le comité ait fait un examen approfondi de la question, les
recommandations du rapport sur les pénuries de main-d'oeuvre et de
compétences sont nettement insuffisantes.

Des témoins nous ont répété, à maintes reprises, qu'il faut
beaucoup plus de renseignements précis au sujet du marché du
travail. Par conséquent, nous demandons au gouvernement de
fournir ce genre de renseignements et de rétablir le financement
destiné aux conseils sectoriels. Il faut davantage consulter les
Premières Nations et collaborer davantage avec elles. Notre rapport
supplémentaire traite également de ces lacunes.

Le rapport ne couvre pas tous les aspects de l'éducation
postsecondaire et du soutien que le gouvernement fédéral apporte
aux établissements d'enseignement postsecondaire et aux étudiants
qui les fréquentent. Dans notre rapport, nous formulons des
recommandations plus détaillées.

* * *

● (1525)

[Français]

LA LOI SUR L'AÉRONAUTIQUE

Mme Maria Mourani (Ahuntsic, BQ) demande à présenter le
projet de loi C-468, Loi modifiant la Loi sur l’aéronautique (accord
avec l’autorité provinciale).

— Monsieur le Président, le 27 mars 1969, il y a 40 ans, le
ministre Jean Marchand, du gouvernement de Pierre Elliott Trudeau,
annonçait officiellement l'expropriation d'un territoire aussi grand
que l'île de Laval pour la construction d'un aéroport international.

Ottawa a chassé 3 000 familles. On parle d'une superficie de
39 255 hectares pour construire l'aéroport de Mirabel sur les plus
productives terres arables du Québec. Le bilan de cet aéroport: il a
été vidé de tous ses vols commerciaux et de ses passagers, qui ont été
transférés, ironiquement, à l'aéroport Pierre-Elliott-Trudeau. Depuis,
la population d'Ahuntsic souffre des bruits d'avion.
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Une autre époque, une autre ville. Neuville est une collectivité
d'hommes, de femmes et d'enfants qui se sont dotés, au fil du temps,
d'une qualité de vie exceptionnelle. Ces derniers ont aussi protégé
leur territoire grâce à des règles. Des promoteurs ont constitué une
entreprise ayant pour but de construire un aérodrome privé sur le
territoire de Neuville. Ils n'ont eu qu'à se conformer à une
réglementation fédérale et, ce faisant, ils ont pu faire fi du fait que
les terres qu'ils ont choisies étaient un territoire agricole encore
protégé. Ils ont aussi pu faire fi du zonage municipal et des règles de
l'aménagement du territoire de la municipalité régionale de comté.

Alors, peut-on priver une population du droit de contrôler son
territoire? Non. Je dépose donc ce projet de loi, qui est une
modification à la Loi sur l'aéronautique, pour que le gouverneur en
conseil ne puisse établir de règlements en ce qui concerne
l'emplacement des aéroports qu'après avoir obtenu l'accord d'une
province.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour la
première fois et imprimé.)

* * *

[Traduction]

LOI SUR L'INCORPORATION PAR RENVOI DANS LES
RÈGLEMENTS

L'hon. Peter Van Loan (York—Simcoe, PCC) propose que le
projet de loi S-12, Loi modifiant la Loi sur les textes réglementaires
et le Règlement sur les textes réglementaires en conséquence, soit lu
pour la première fois.

(La motion est adoptée, et le projet de loi est lu pour la première
fois.)

[Français]

L'hon. Peter Van Loan (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, PCC): Monsieur le Président, des
discussions ont eu lieu entre tous les partis, et je pense qu'il y a
consentement unanime pour déposer la motion suivante:

Que, nonobstant tout article du Règlement ou usage habituel de la Chambre, le débat,
conformément à l'article 66 du Règlement sur la motion portant adoption du septième
rapport du Comité permanent de la justice et des droits de la personne, présenté le
mercredi 28 mars 2012, soit réputé avoir eu lieu et la motion soit réputée agréée avec
dissidence.

Le Président: L'honorable leader du gouvernement à la Chambre
des communes a-t-il le consentement unanime de la Chambre pour
proposer cette motion.

Des voix: D'accord.

Le Président: La Chambre l'a entendue. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.
(La motion est adoptée.)

* * *

[Traduction]

PÉTITIONS
Le Président: Je vois de nombreux députés qui ont des pétitions à

présenter. Nous accorderons des délais stricts pour tenter d'accom-
moder tous les députés.

La députée de Kildonan—St. Paul a la parole.

LE CODE CRIMINEL

Mme Joy Smith (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd'hui pour présenter plus de

5 000 pétitions de personnes des quatre coins du Canada qui sont
conscientes que l'âge moyen d'entrée dans la prostitution varie de 12
à 14 ans. Les pétitionnaires demandent au gouvernement de modifier
le Code criminel de manière à décriminaliser la vente de services
sexuels et à criminaliser l'achat de services sexuels, de même qu'à
aider les personnes qui souhaitent quitter le milieu de la prostitution.
Ce changement viendrait grandement appuyer les lois pénales que
nous tentons de mettre en place.

LES AILERONS DES REQUIN

M. Fin Donnelly (New Westminster—Coquitlam, NPD):
Monsieur le Président, je prends la parole pour présenter trois
pétitions. La première porte sur l'interdiction d'importer des ailerons
de requin. Les pétitionnaires font remarquer que l'importation
d'ailerons de requin devrait être interdite. Selon les signataires, il
faut prendre des mesures afin de mettre fin à la pratique qui consiste
à pêcher les requins pour en prélever les ailerons et de préserver et
gérer de manière responsable les populations de requins.

● (1530)

LA GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE

M. Fin Donnelly (New Westminster—Coquitlam, NPD):
Monsieur le Président, la deuxième pétition que je souhaite présenter
est signée par des milliers de personnes. Les pétitionnaires
demandent à la Chambre des communes de sauver le poste de la
Garde côtière à Kitsilano, car c'est l'une des stations de recherche et
de sauvetage les plus occupées du Canada. Leurs équipes hautement
spécialisées...

Le Président: Je dois interrompre le député afin de laisser la
parole à tout le monde.

La députée de Random—Burin—St. George's a la parole.

LES PÊCHES ET LES OCÉANS

Mme Judy Foote (Random—Burin—St. George's, Lib.):
Monsieur le Président, j'interviens aujourd'hui pour présenter deux
pétitions sur le même sujet, à savoir les compressions au ministère
des Pêches et des Océans.

Ces compressions touchent de nombreuses personnes à Terre-
Neuve-et-Labrador, plus particulièrement dans la circonscription de
Random—Burin—St. George's. Le gouvernement conservateur
supprime des services que les pêcheurs étaient habitués à recevoir
compte tenu de la grande instabilité de leur emploi. Les
pétitionnaires demandent au gouvernement de revenir sur sa décision
et de rétablir les services dont les pêcheurs ont toujours dépendu.

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

M. Mike Wallace (Burlington, PCC): Monsieur le Président, j'ai
une pétition à présenter aujourd'hui qui a été signée par les électeurs
de Burlington, la circonscription que je représente. Les pétitionnaires
demandent à la Chambre des communes de ne pas tolérer la
discrimination contre les filles que représente l'avortement sélectif.

[Français]

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Mme Christine Moore (Abitibi—Témiscamingue, NPD):
Monsieur le Président, je présente aujourd'hui une pétition signée
par des personnes d'un peu partout au Canada pour que les camions
larges et les remorques aient des dispositifs de sécurité sur les côtés
afin d'éviter aux cyclistes et aux piétons des blessures ou un décès.
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[Traduction]

LES LIEUX HISTORIQUES

L'hon. Ralph Goodale (Wascana, Lib.): Monsieur le Président,
je présente aujourd'hui deux pétitions qui sont signées par des
milliers de personnes.

Les signataires de la première pétition demandent au gouverne-
ment de continuer à financer le site historique Homestead-
Motherwell qui constitue un élément important du patrimoine de
la Saskatchewan.

L'AGRICULTURE ET L'AGROALIMENTAIRE

L'hon. Ralph Goodale (Wascana, Lib.): Les signataires de la
deuxième pétition demandent au gouvernement de prévoir un
financement suffisant pour la ferme forestière d'Indian Head et le
Programme des brise-vent des Prairies.

LA LUZERNE GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉE

M. Randy Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission,
PCC): Monsieur le Président, je suis heureux d'intervenir pour
présenter cette pétition signée par des Britanno-Colombiens.

Les pétitionnaires signalent que la luzerne génétiquement
modifiée pour résister aux herbicides doit être enregistrée, mais
qu'elle a déjà été approuvée pour la consommation humaine et la
dissémination dans l'environnement au Canada. Ils s'inquiètent du
fait que de la luzerne génétiquement modifiée est actuellement
plantée et ils affirment qu'une contamination est malheureusement
inévitable.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d'imposer un mora-
toire...

Le Président: La députée de Vancouver-Est a la parole.

LE BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le
Président, j'ai présenté à plusieurs reprises des pétitions signées
par des résidants du Manitoba, de l'Ontario et de la Colombie-
Britannique qui sont préoccupés par le fait qu'il y a chaque année des
milliers de chiens et de chats qui sont cruellement massacrés pour
leur fourrure. Les pétitionnaires croient que le Canada devrait se
joindre aux États-Unis, à l'Australie et aux pays européens pour
bannir l'importation et la vente de fourrure de chat et de chien, et
qu'il devrait appuyer le projet de loi C-296.

LA TRAITE DES PERSONNES

M. Frank Valeriote (Guelph, Lib.): Monsieur le Président, je
souhaite présenter trois pétitions signées par des dizaines de
Canadiens provenant non seulement de Guelph, dans le Sud de
l'Ontario, mais aussi du reste du Canada. Les pétitionnaires veulent
faire valoir leurs préoccupations à l'égard de la traite des personnes,
qui présente une grave menace pour les Canadiens les plus
vulnérables, y compris les jeunes, les femmes et les membres des
Premières Nations.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada de
s'attaquer à ce problème en élaborant et en mettant en oeuvre un plan
d'action national à l'égard de la traite des personnes.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Lennox and Addington,
PCC): Monsieur le Président, je souhaite présenter une pétition
portant sur le grave problème de l'exploitation sexuelle des enfants,
en particulier la pornographie juvénile.

LA SÉCURITÉ AUTOMOBILE

Mme Chris Charlton (Hamilton Mountain, NPD): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de présenter une pétition sur la question très
importante de la sécurité des piétons et des cyclistes. Les
pétitionnaires demandent au gouvernement de mettre en place une
réglementation pour que les grands camions et les remorques soient
munis de dispositifs de protection latérale de manière à ce que les
cyclistes et les piétons ne puissent pas être entraînés sous les roues
de ces véhicules. En outre, ils demandent au gouvernement
d'harmoniser les normes canadiennes en matière de sécurité des
véhicules automobiles avec le règlement no 73 de la CEE-ONU, qui
exige que, en Europe, tous les camions et remorques soient munis de
dispositifs de protection latérale.

LES AMALGAMES DENTAIRES

Mme Kirsty Duncan (Etobicoke-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai en main une liasse de pétitions qui portent sur les
amalgames dentaires. Les signataires demandent que le gouverne-
ment tienne compte de la recommandation de l'Organisation
mondiale de la santé concernant l'élimination progressive des
amalgames dentaires. Ils l'exhortent à montrer l'exemple aux autres
pays en recommandant, dans le cadre des prochaines négociations
relatives au traité sur le mercure, l'élimination graduelle des
amalgames dentaires sur son territoire et leur remplacement
progressif par des produits sans mercure.

● (1535)

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

M. Dave Van Kesteren (Chatham-Kent—Essex, PCC): Mon-
sieur le Président, j'ai, moi aussi, une pétition. Les signataires
demandent à la Chambre de dénoncer la discrimination exercée
contre les femmes lorsqu'on a recours à l'avortement sélectif pour
sélectionner le sexe d'un enfant.

L'ENVIRONNEMENT

Mme Olivia Chow (Trinity—Spadina, NPD): Monsieur le
Président, j'ai ici quatre pétitions. La première demande au
gouvernement du Canada de fixer des objectifs nationaux de
réduction des émissions de carbone et d'adopter une politique
nationale en matière d'énergie renouvelable.

PARCS CANADA

Mme Olivia Chow (Trinity—Spadina, NPD): La deuxième
pétition, monsieur le Président, demande au gouvernement du
Canada de ne pas réduire les heures d'ouverture du canal Rideau et
de la voie navigable Trent-Severn.

LA SÉCURITÉ AUTOMOBILE

Mme Olivia Chow (Trinity—Spadina, NPD): Monsieur le
Président, la troisième pétition demande au gouvernement fédéral
d'exiger que les poids lourds et les remorques soient dotés de
protections latérales pour éviter que des cyclistes et des piétons
soient entraînés sous leurs roues.

LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

Mme Olivia Chow (Trinity—Spadina, NPD): La quatrième
pétition, monsieur le Président, concerne les organisations syndica-
les. Les pétitionnaires demandent l'adoption d'une loi sur la
divulgation.
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[Français]

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
NPD): Monsieur le Président, 37 % des collisions impliquant des
cyclistes sont mortelles. Je dépose aujourd'hui une pétition pour que
les camions s'équipent de gardes sur les côtés afin de protéger ces
cyclistes.

[Traduction]

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

M. James Lunney (Nanaimo—Alberni, PCC): Monsieur le
Président, j'ai une pétition signée par des électeurs qui s'inquiètent de
la présélection du sexe à la suite d'une échographie. Les signataires
demandent à la Chambre de dénoncer la discrimination exercée
contre les femmes lorsqu'on a recours à l'avortement sélectif pour
sélectionner le sexe d'un enfant.

[Français]

LES DROITS DE LA PERSONNE

Mme Anne Minh-Thu Quach (Beauharnois—Salaberry,
NPD): Monsieur le Président, je présente aujourd'hui une pétition
en l'honneur des droits de la personne au Viêtnam de la part de toutes
les communautés vietnamiennes du Canada. Celles-ci demandent
que le Canada envoie des rapporteurs spéciaux et des ambassadeurs:
afin d'enquêter sur les arrestations arbitraires; afin que le Viêtnam
relâche ses prisonniers politiques et objecteurs de conscience; et afin
que le Canada demande au gouvernement vietnamien de respecter la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

[Traduction]

LES VISAS DE VISITEUR

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, je dépose une pétition où l'on réclame que les demandes
de visas de visiteur pour un mariage, une cérémonie de fin d'études,
un anniversaire, des funérailles ou d'autres événements familiaux
fassent l'objet d'une considération particulière.

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

Mme Stella Ambler (Mississauga-Sud, PCC): Monsieur le
Président, j'ai une pétition signée par des personnes qui demandent à
la Chambre de dénoncer la discrimination exercée contre les femmes
lorsqu'on a recours à l'avortement pour sélectionner le sexe d'un
enfant.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Hoang Mai (Brossard—La Prairie, NPD): Monsieur le
Président, je présente une pétition signée par des Canadiens qui se
soucient de la situation des droits de la personne au Vietnam. Les
pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada d'envoyer des
rapporteurs spéciaux et des représentants de l'ambassade pour faire
enquête sur la situation au Vietnam, encourager le gouvernement du
Vietnam à respecter la Déclaration universelle des droits de l'homme
et encourager la mise en liberté de tous les prisonniers politiques et
prisonniers d'opinion.

LA RÉGION DES LACS EXPÉRIMENTAUX

M. Bruce Hyer (Thunder Bay—Superior-Nord, Ind.): Mon-
sieur le Président, j'ai une pétition aujourd'hui provenant de
Winnipeg. Des milliers de pétitions semblables nous parviennent.
Les pétitionnaires exhortent le gouvernement à revenir sur sa
décision et à rétablir le financement pour la Région des lacs

expérimentaux, source importante de recherche sur l'écosystème des
lacs.

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

M. Harold Albrecht (Kitchener—Conestoga, PCC): Monsieur
le Président, j'ai une pétition provenant de pétitionnaires qui
signalent que des millions de fillettes n'ont jamais vu le jour à
cause de l'avortement sélectif. Ils demandent à la Chambre de
dénoncer la discrimination exercée contre les femmes lorsqu'on a
recours à l'avortement pour sélectionner le sexe d'un enfant.

LA SÉCURITÉ AUTOMOBILE

Mme Jinny Jogindera Sims (Newton—Delta-Nord, NPD):
Monsieur le Président, j'ai une pétition provenant de personnes qui
se soucient de la sécurité des cyclistes sur la route. Les pétitionnaires
demandent au gouvernement de prendre un règlement exigeant que
les gros camions et les remorques soient munis de gardes latérales
pour éviter que les cyclistes et les piétons soient entraînés sous les
roues de ces véhicules.

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

Mme Roxanne James (Scarborough-Centre, PCC): Monsieur
le Président, de nombreux Canadiens pensent que l'avortement
sélectif est moralement répréhensible, mais selon un récent sondage,
92 % d'entre eux estiment que la pratique devrait être illégale. J'ai ici
une pétition signée par de nombreux Canadiens dans l'ensemble du
pays qui demandent au gouvernement de dénoncer la discrimination
exercée contre les femmes lorsqu'on a recours à l'avortement pour
sélectionner le sexe d'un enfant. Je demande aux députés d'appuyer
la motion M-408.

[Français]

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

M. Philip Toone (Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, NPD):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de déposer une pétition qui
touche à l'amélioration de la sécurité des piétons et des cyclistes
partout au Canada, surtout face aux grands véhicules qui peuvent
circuler.

[Traduction]

LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, j'ai deux pétitions à présenter aujourd'hui. La première a
été signée par des habitants de Vernon et de Kelowna. Bien que
l'accord sur les investissements entre le Canada et la Chine ait été
signé, il n'a pas encore été ratifié. Les pétitionnaires exhortent le
gouvernement à ne pas signer le traité dans sa forme actuelle et à ne
pas le ratifier.

L'ENVIRONNEMENT

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, la seconde pétition provient d'habitants de Montréal,
d'Oshawa, de Surrey et de l'île Gabriola. Ils exhortent le
gouvernement à ne pas approuver le projet Northern Gateway.

● (1540)

LA CONDUITE AVEC FACULTÉS AFFAIBLIES

M. Mark Warawa (Langley, PCC): Je souhaite présenter deux
pétitions, monsieur le Président.
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La première porte sur la conduite avec facultés affaiblies causant
la mort. Les pétitionnaires veulent l'adoption de lois plus sévères et
l'instauration de nouvelles peines minimales obligatoires qui seraient
imposées aux individus déclarés coupables de conduite avec facultés
affaiblies ayant causé la mort.

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

M. Mark Warawa (Langley, PCC): Monsieur le Président, la
seconde pétition porte sur la présélection du sexe.

Les signataires y soulignent que le gouvernement conservateur a
dénoncé cette pratique, tout comme l'ont fait les autres partis. Ils
demandent à la Chambre des communes d'appuyer toute mesure
législative qui empêcherait l'élimination des filles par les avorte-
ments sélectifs.

LA SÉCURITÉ AUTOMOBILE

M. David Christopherson (Hamilton-Centre, NPD): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter une pétition signée par des
Canadiens qui demandent au gouvernement du Canada de prendre
un règlement en vertu de la Loi sur la sécurité automobile qui
exigerait que les gros camions et les remorques soient munis de
gardes latérales. Les pétitionnaires demandent aussi au gouverne-
ment d'harmoniser les normes canadiennes en matière de sécurité des
véhicules automobiles avec le Règlement CEE no 73.

LA PRÉSÉLECTION DU SEXE

M. Stephen Woodworth (Kitchener-Centre, PCC): Monsieur le
Président, je souhaite présenter deux pétitions.

Dans la première, les pétitionnaires soulignent que le Canada
défendait auparavant tous les Canadiens, qui avaient droit à une
même protection et qui étaient égaux devant la loi. Ils demandent
donc à la Chambre des communes de dénoncer la discrimination
dont les filles sont victimes lorsqu'on a recours à l'interruption de
grossesse fondée sur le sexe.

LES DROITS DE L'ENFANT À NAÎTRE

M. Stephen Woodworth (Kitchener-Centre, PCC): Monsieur le
Président, la deuxième pétition qui concerne les droits de la personne
au Canada est signée par environ 300 Canadiens d'un peu partout au
pays, dont la moitié sont des femmes. Les pétitionnaires demandent
à la Chambre de modifier la définition d'« être humain », établie il y
a 400 ans, pour tenir compte des connaissances médicales du
XXIe siècle.

[Français]

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Mme Rosane Doré Lefebvre (Alfred-Pellan, NPD): Monsieur le
Président, j'ai deux pétitions à présenter aujourd'hui. La première est
pour demander au gouvernement de s'assurer de la protection des
cyclistes et des piétons en installant des panneaux latéraux de
protection sur les remorques et les camions.

LE PARC DE LA GATINEAU

Mme Rosane Doré Lefebvre (Alfred-Pellan, NPD): Monsieur le
Président, ma deuxième pétition vise la protection du parc de la
Gatineau grâce à l'adoption d'une loi qui le doterait de la protection
juridique nécessaire à sa survie pour les générations futures.

LE LOGEMENT

Mme Marie-Claude Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot, NPD):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de déposer aujourd'hui une
pétition signée par des Canadiens d'un peu partout au pays qui

demandent au gouvernement d'agir et d'adopter une stratégie
nationale d'habitation.

DÉVELOPPEMENT ET PAIX

M. Denis Blanchette (Louis-Hébert, NPD): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter deux pétitions, aujourd'hui.
L'une est signée par des citoyens de Louis-Hébert pour exprimer leur
désapprobation à l'égard de la décision prise par l'ACDI en
mars 2012 de réduire radicalement le financement des programmes
de Développement et paix. Pour eux, c'est une perte de 35 millions
de dollars.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de s'engager à
consacrer 0,7 % du produit intérieur brut au développement
international et de rétablir le financement de Développement et paix.

LA RÉGION DES LACS EXPÉRIMENTAUX

M. Denis Blanchette (Louis-Hébert, NPD): Monsieur le
Président, ma deuxième pétition concerne la sauvegarde de
l'infrastructure de la Région des lacs expérimentaux.

[Traduction]

LA SÉCURITÉ AUTOMOBILE

M. Jamie Nicholls (Vaudreuil—Soulanges, NPD): Monsieur le
Président, je présente une pétition qui demande au gouvernement du
Canada de prendre un règlement en vertu de la Loi sur la sécurité des
véhicules automobiles pour rendre les dispositifs anti-écrasement
latéraux obligatoires et d'harmoniser les normes canadiennes en
matière de sécurité des véhicules automobiles avec le Règlement
CEE no 73.

[Français]

DÉVELOPPEMENT ET PAIX

M. Alain Giguère (Marc-Aurèle-Fortin, NPD): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de présenter une pétition, conforme à nos
règles, de 371 citoyens de Marc-Aurèle-Fortin qui demandent
simplement au gouvernement de respecter le financement de
Développement et paix, pour que cette organisation non gouverne-
mentale puisse continuer à faire un travail à l'échelle mondiale qui
fait rayonner la civilisation canadienne.

[Traduction]

LA LOI SUR LA SANTÉ DES ANIMAUX

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Monsieur le Président, j'aimerais présenter trois
pétitions. La première présente des centaines de signatures à l'appui
du projet de loi C-322, dont je suis le parrain, et qui vise à interdire
l'importation et l'exportation de chevaux destinés à l'abattage à des
fins de consommation humaine.

LA LOI SUR LES PÊCHES

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Monsieur le Président, la deuxième pétition demande à
la Chambre des communes de préserver le paragraphe 35(1) de la
Loi sur les pêches et son libellé actuel, qui met l'accent sur la
protection de l'habitat.

L'ENVIRONNEMENT

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Monsieur le Président, la dernière pétition demande à la
Chambre des communes d'entreprendre des consultations pancana-
diennes en vue de la révision du processus fédéral d'évaluation
environnementale.
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[Français]

LE TRANSPORT EN COMMUN

Mme Laurin Liu (Rivière-des-Mille-Îles, NPD): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de présenter cet après-midi une pétition de la
part de Canadiens qui demandent au gouvernement du Canada
d'adopter une stratégie nationale de transport en commun.

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Mme Lysane Blanchette-Lamothe (Pierrefonds—Dollard,
NPD): Monsieur le Président, je serai brève. Je dépose aujourd'hui
une pétition demandant au gouvernement d'introduire une loi en ce
qui concerne la sécurité routière et les véhicules motorisés pour
protéger les cyclistes, les motocyclistes et les piétons, en cas
d'accident.

* * *

● (1545)

[Traduction]

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE DÉPÔT DE
DOCUMENTS

M. Tom Lukiwski (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, PCC): Monsieur le
Président, si les questions nos 1020, 1024, 1025 et 1034 pouvaient
être transformées en ordres de dépôt de documents, les documents
seraient déposés immédiatement.

Le Président: D'accord?

Des voix: D'accord.

[Texte]

Question no 1020 — L'hon. Gerry Byrne:
En ce qui concerne les nominations au sein du ministère de la Justice entre le 1er

avril 2010 et le 31 mars 2011: a) combien de personnes ont été nommées; b) à quel
poste chacune de ces personnes a-t-elle été nommée; c) pour chaque nomination, qui
était le responsable délégué ou sous-délégué; d) sur quels critères le Ministère s’est-il
fondé pour mettre en œuvre un processus de nomination annoncé ou non annoncé; e)
pour chaque nomination, quels critères en d) ont été remplis ou n’ont pas été remplis;
f) pour quelles nominations a-t-on mis en œuvre un processus annoncé; g) pour
chaque processus de nomination annoncé, quel support média a-t-on utilisé; h) à
quelle date a été faite chacune des annonces en g) dans chaque média; i) pour chaque
processus de nomination annoncé, quel était le titre du poste indiqué sur l’annonce; j)
pour chaque processus de nomination annoncé, quelle était la description de poste
figurant sur l’annonce; k) pour chaque processus de nomination annoncé, quelles
étaient les qualifications essentielles indiquées sur l’annonce en ce qui a trait (i) aux
compétences linguistiques, (ii) au niveau de scolarité, (iii) à l’expérience; l) pour
chaque processus de nomination annoncé, quelles étaient les atouts indiqués sur
l’annonce en ce qui a trait (i) aux compétences linguistiques, (ii) au niveau de
scolarité, (iii) à l’expérience; m) pour chaque processus de nomination annoncé,
quels atouts indiqués dans l’annonce le candidat retenu possédait-il; n) pour chaque
processus de nomination annoncé et pour chaque qualification essentielle, sur quels
documents le Ministère s’est-il appuyé pour déterminer que le candidat retenu
possédait ou ne possédait pas la qualification essentielle; o) pour chaque processus de
nomination annoncé, quels atouts le candidat retenu possédait-il; p) pour chaque
processus de nomination annoncé et pour chaque atout, sur quels documents le
Ministère s’est-il appuyé pour déterminer que le candidat retenu possédait ou ne
possédait pas l’atout; q) pour chaque processus de nomination annoncé, quelles
qualifications essentielles possédait chacun des candidats non retenus; r) pour chaque
processus de nomination annoncé, chaque candidat non retenu et chaque
qualification essentielle, sur quels documents le Ministère s’est fondé pour
déterminer que le candidat possédait ou ne possédait pas la qualification essentielle;
s) pour chaque processus de nomination annoncé, quels atouts possédait chacun des
candidats non retenus; t) pour chaque processus de nomination annoncé, pour
chaque candidat non retenu et pour chaque atout, sur quels documents le Ministère
s’est-il appuyé pour déterminer que le candidat possédait ou ne possédait pas
l’atout; u) pour chaque processus de nomination non annoncé, qui a été le candidat
retenu; v) pour chaque processus de nomination non annoncé, quels candidats n’ont
pas été retenus; w) pour chaque processus de nomination non annoncé, selon quels
critères le Ministère a-t-il évalué les candidats; x) pour chaque processus de
nomination non annoncé, à quels critères satisfaisait le candidat retenu; y) pour

chaque processus de nomination non annoncé et pour chaque critère, sur quels
documents le Ministère s’est-il fondé pour déterminer que le candidat retenu
satisfaisait ou ne satisfaisait pas au critère établi; z) pour chaque processus de
nomination non annoncé, à quels critères satisfaisait chacun des candidats non
retenus; aa) pour chaque processus de nomination non annoncé, pour chaque critère
et pour chaque candidat non retenu, sur quels documents s’est basé le Ministère pour
déterminer que les critères étaient remplis ou non?

(Le document est déposé)

Question no 1024 — M. Frank Valeriote:

En ce qui concerne Industrie Canada, quelles subventions et contributions
inférieures à 25 000 $ le Ministère a-t-il accordées du 1er janvier 2011 jusqu’à
maintenant, y compris le nom du bénéficiaire, la date, le montant et la description?

(Le document est déposé)

Question no 1025 — M. Frank Valeriote:

En ce qui concerne le ministère de la Justice, quelles subventions et contributions
inférieures à 25 000 $ le Ministère a-t-il accordées du 1er janvier 2011 jusqu’à
maintenant, y compris le nom du bénéficiaire, la date, le montant et la description?

(Le document est déposé)

Question no 1034 — Mme Jinny Jogindera Sims:

En ce qui concerne les changements apportés par le ministre de la Citoyenneté et
de l'Immigration au Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI): a) a-t-on pris en
considération les répercussions des changements apportés au PFSI sur ceux qui ne
seraient plus couverts par le Programme en ce qui à trait à la morbidité (i) le 25 avril
2012, (ii) le 18 juillet 2012; b) a-t-on pris en considération les répercussions des
changements sur ceux qui ne seraient plus couverts par le Programme en ce qui à trait
à la mortalité (i) le 25 avril 2012, (ii) le 18 juillet 2012; c) à combien le ministère de
la Citoyenneté et de l'Immigration (CIC) chiffre-t-il les économies découlant des
modifications apportées (i) le 25 avril 2012, (ii) le 18 juillet 2012; d) sur quelles
hypothèses CIC s’est-il basé pour son calcul des économies dont il est question aux
points c) (i) et c) (ii); e) quels renseignements ont servi à l’analyse coûts/avantages
réalisée par CIC en ce qui à trait aux changements apportés le 25 avril 2012,
notamment en ce qui concerne (i) les avantages monétaires, (ii) les coûts monétaires,
(iii) les avantages nets, (iv) les avantages non monétaires, (v) les coûts non
monétaires, (vi) les avantages non quantifiés, (vii) les coûts non quantifiés, (viii) les
risques, (ix) les incertitudes; f) quels renseignements ont servi à l’analyse coûts/
avantages réalisée par CIC en ce qui à trait aux changements apportés le 18 juillet
2012, notamment en ce qui concerne (i) les avantages monétaires, (ii) les coûts
monétaires, (iii) les avantages nets, (iv) les avantages non monétaires, (v) les coûts
non monétaires, (vi) les avantages non quantifiés, (vii) les coûts non quantifiés, (viii)
les risques, (ix) les incertitudes; g) quelles mesures ont été prises pour (i)
communiquer les changements à tous les professionnels et établissements de santé
pertinents au pays, (ii) revoir l’administration du Programme au sein de CIC,
notamment sur le plan de la formation et du contrôle, (iii) réviser le contrat
d’administration du Programme; h) combien ont coûté les mesures visant à (i)
communiquer les changements à tous les professionnels et établissements de santé
pertinents au pays, (ii) revoir l’administration du Programme au sein de CIC,
notamment sur le plan de la formation et du contrôle, (iii) réviser le contrat
d’administration du Programme, y compris toute pénalité ou tous frais administratifs
ou de formation additionnels; i) comment le financement fédéral destiné aux
provinces et aux territoires sera-t-il modifié en raison des changements apportés au
Programme, par province et territoire?

(Le document est déposé)

[Traduction]

M. Tom Lukiwski: Monsieur le Président, je demande que les
autres questions restent au Feuilleton.

Le Président: D'accord?

Des voix: D'accord.
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DEMANDES DE DOCUMENTS
M. Tom Lukiwski (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, PCC): Monsieur le
Président, je demande que toutes les motions portant production de
documents soient reportées.

Le Président: D'accord?

Des voix: D'accord.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

LES MOTIONS À L'ÉTAPE DU RAPPORT — DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le Président: Comme je m’étais engagé à le faire le
29 novembre 2012, je vais maintenant rendre une décision complète
sur les rappels au Règlement soulevés le 28 novembre 2012 par le
leader de l’opposition officielle à la Chambre et le leader du
gouvernement à la Chambre concernant les délibérations à l’étape du
rapport du projet de loi C-45, Loi no 2 portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au parlement le 29 mars 2012 et
mettant en œuvre d'autres mesures.

[Français]

Dans leurs interventions, les leaders à la Chambre ont avancé
deux types d'arguments. D'une part, ils ont fait valoir des arguments
de procédure purement techniques concernant les aspects pratiques
de l'étape du rapport du projet de loi C-45. D'autre part, ils ont
exprimé leurs points de vue sur des questions de portée plus
générale, notamment le rôle du Président dans son ensemble et à
l'étape du rapport, le rôle de la Chambre et du Président dans un
contexte de gouvernement majoritaire ainsi que le rôle et les droits
des députés indépendants à l'étape du rapport.

Dans une décision antérieure portant sur certaines des questions
relevant purement de la procédure ayant été soulevées en l'espèce, la
présidence a décrit le raisonnement à l'origine de la sélection et du
regroupement des motions pour le débat et la mise aux voix à l'étape
du rapport du projet de loi C-45, en particulier en ce qui concerne les
motions de suppression. Les motions de suppression ont été un sujet
de préoccupation pour les deux leaders à la Chambre. Le leader de
l'opposition officielle à la Chambre des communes voulait que le
Président les sélectionne toutes et qu'on procède à la tenue d'un vote
distinct pour chacune. Quant au leader du gouvernement à la
Chambre des communes, il voulait que je n'en sélectionne aucune et
qu'aucun vote n'ait lieu.

[Traduction]

Comme je l’ai expliqué à la Chambre le 29 novembre 2012, il
existe plusieurs précédents justifiant non seulement la sélection des
motions de suppression pour le débat à l’étape du rapport, mais
également leur regroupement pour la mise aux voix. C’est ce que
veut l’usage établi.

Le leader de l’opposition à la Chambre a cité des décisions des
Présidents Jerome et Fraser. Malgré l’intérêt qu’elles représentent,
ces décisions ne tiennent pas compte de l’évolution des pratiques de
la Chambre à l’étape du rapport ni, en particulier, des directives très
claires figurant dans les notas des paragraphes 76(5) et 76.1(5) du
Règlement depuis 2001. Ces notas témoignent de la volonté de la
Chambre de circonscrire l’étape du rapport et donnent au Président la
consigne d’appliquer certains critères à la sélection des motions pour
le débat à l’étape du rapport afin que celle-ci ne devienne pas
simplement la répétition de l’étape du comité.

Comme je l'ai indiqué dans ma décision du 29 novembre, qui
figure à la page 12611 des Débats:

En l’absence de directive précise de la Chambre quant aux motions de
suppression et à d’autres questions soulevées dans le cadre des rappels au
Règlement, le Président ne peut pas modifier unilatéralement l’usage bien établi
qui est actuellement suivi.

Malgré le caractère concis de cette décision, elle diffuse toute
ambiguïté ayant pu subsister quant à l’approche adoptée par la
présidence à l’égard des principes de procédure fondamentaux qui
sous-tendent les processus de sélection et de mise aux voix des
motions à l’étape du rapport.

Quant aux questions d’ordre plus général soulevées par les leaders
à la Chambre, la présidence les a regroupées par thème, en
commençant par celui du rôle du Président.

[Français]

À la page 307 de la deuxième édition de La procédure et les
usages de la Chambre des communes, il est écrit que les fonctions du
Président consistent à:

[...] veiller à la conduite efficiente des affaires publiques, de même qu’à la défense
et à la protection des intérêts de toutes les parties de la Chambre contre
l’application d’un pouvoir arbitraire. C’est dans cet esprit que le Président, à titre
de principal serviteur des Communes, doit appliquer les règles en vigueur. En
effet, le Président n’est au service ni d’une partie de la Chambre ni d’une majorité
de ses députés, mais de l’institution tout entière et de ses meilleurs intérêts [...]

[Traduction]

Il y est également écrit, et je cite:
Malgré l’autorité considérable inhérente à sa charge, le Président ne peut exercer

que les pouvoirs que lui confère la Chambre, dans les limites établies par cette
dernière.

Le Président Miliken nous a offert une précision utile au sujet du
rôle du Président lorsqu’il a déclaré, dans une décision rendue le
27 avril 2010, à la page 2039 des Débats, et je cite:

[…] la présidence prend toujours en compte les précédents, les usages, les
traditions et les pratiques établis par la Chambre, de même que son propre rôle
dans leur évolution.

[Français]

Ce qui précède confirme non seulement que les pouvoirs du
Président ne découlent pas uniquement des règles écrites, contrai-
rement à ce qu'a indiqué le leader de l'opposition officielle à la
Chambre des communes, mais également que la nature évolutive de
la procédure doit être prise en compte. C'est l'usage qui est admis
depuis longtemps par la Chambre à l'étape du rapport, qui est par le
fait même attendu, en conjonction avec la nécessité d'adapter cet
usage au contexte actuel qui a dicté la manière dont les amendements
au projet de loi C-45 ont été sélectionnés et regroupés pour le débat
et la mise aux voix.
● (1550)

[Traduction]

Par ailleurs, le rôle du Président à cet égard ne se transforme pas
d’une législature à l’autre, contrairement à ce qu’a laissé entendre le
leader du gouvernement à la Chambre, lorsqu’il a déclaré, et je cite:

Dans un contexte de gouvernement minoritaire, le Président peut avoir raison de
juger recevables toutes les motions à soumettre au vote à la Chambre, puisqu'il est
difficile de prédire les intentions de la majorité des députés. Par contre, dans un
contexte de gouvernement majoritaire, ce n'est généralement pas le cas.

Soyons clairs. Le Président ne statue pas d’une manière ou d’une
autre en fonction de qui a le contrôle de la Chambre. Les motions à
l’étape du rapport ne sont pas et n’ont jamais été sélectionnées et
regroupées pour le débat et la mise aux voix en fonction de qui
remportera vraisemblablement le vote. C’est pourquoi, dans le cas de
C-45, la présidence a rejeté la proposition du leader du gouverne-
ment à la Chambre voulant que je regroupe certaines motions, et je le
cite « de façon à tenir compte de la volonté qu'exprimera
vraisemblablement la Chambre ».
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[Français]

La présidence continuera d'être guidée dans chacune de ses
décisions par les impératifs de la procédure, et elle ne compte
nullement substituer ses prédictions quant au résultat probable d'un
vote à l'expression, par la Chambre elle-même, de sa volonté.

[Traduction]

Cela m’amène à me pencher sur le rôle de la Chambre dans son
ensemble.

Le rôle de la Chambre dans le processus législatif doit être
interprété dans le vaste contexte de la responsabilité du pouvoir
exécutif envers les députés élus constituant le pouvoir législatif. Le
Président Milliken, dans une décision rendue le 27 avril 2010 se
trouvant à la page 2039 des Débats, a affirmé ce qui suit, et je cite:

Dans un régime de gouvernement responsable, le droit fondamental de la
Chambre des communes d’obliger le gouvernement à rendre compte de ses actes est
un privilège incontestable et, en fait, une obligation.

[Français]

Il a ajouté ceci:
C’est pour cette raison que ce droit s’applique à de nombreuses procédures de la

Chambre, notamment à la période des questions quotidienne, à l’examen approfondi
des budgets des dépenses par les comités, à l’examen des comptes du Canada, ainsi
qu’aux débats, aux amendements et aux votes portant sur les projets de loi.

[Traduction]

L'ouvrage La Procédure et les usages de la Chambre des
communes, deuxième édition, à la page 250, présente la façon dont
nos usages visent à atteindre le juste équilibre entre gouvernement et
opposition. Il y est écrit, et je cite:

[...] Il demeure que la procédure parlementaire vise à établir un équilibre entre la
volonté du gouvernement de faire approuver ses mesures par la Chambre, et la
responsabilité de l’opposition d’en débattre sans paralyser complètement le
déroulement des travaux. Bref, le débat à la Chambre est nécessaire, mais il doit
conduire à une décision dans un délai raisonnable.

Les principes sous-jacents que viennent exposer ces citations
constituent les assises de notre système parlementaire. Elles
consacrent l’ancienne tradition démocratique permettant à la
minorité de faire entendre son point de vue et ses opinions sur la
place publique et, en contrepartie, à la majorité de présenter son
programme législatif devant le Parlement et de le mettre aux voix.

En défendant une approche beaucoup plus stricte pour l’étape du
rapport du projet de loi C-45, le leader du gouvernement à la
Chambre semble soutenir que, parce qu’il y a gouvernement
majoritaire, le résultat des délibérations sur le projet de loi est
connu d’avance, que cet état de fait justifierait pour une raison
quelconque l’adoption par la Chambre d’une nouvelle façon de
prendre des décisions et que toute autre manière de procéder
constituerait par conséquent une perte de temps pour la Chambre.

Ce raisonnement, si sa logique était suivie jusqu’au bout, mènerait
à des conclusions portant atteinte à d’importants principes de base de
notre institution, indépendamment de sa composition. Le Président
Milliken l’a reconnu lorsque, le 29 mars 2007, à la page 8136 des
Débats, il a affirmé, et je cite:

[Français]
[...] ni la réalité politique du moment ni la seule force du nombre ne devraient
nous obliger à mettre de côté les valeurs inhérentes aux conventions et aux
procédures parlementaires qui régissent nos travaux.

Le Président Fraser, le 10 octobre 1989, à la page 4461 des Débats
de la Chambre des communes, a également rappelé à la Chambre
que les décisions en matière législative relèvent exclusivement de la
Chambre:

[...] nous sommes une démocratie parlementaire et non une démocratie de type
exécutif ou de type administratif.

[Traduction]

Je me pencherai maintenant sur la question du rôle et des droits
des députés indépendants en ce qui concerne l’étape du rapport.

Tout en admettant que certaines mesures étaient nécessaires afin
de rendre possible la participation des députés indépendants, le
leader du gouvernement à la Chambre s’est montré critique de la
situation actuelle qui permet à un seul député indépendant, et je cite
le leader du gouvernement à la Chambre, « de prendre en otage toute
la Chambre dans le cadre d’un vote marathon ».

Les députés se rappellent que, cette année, la Chambre a dû faire
face à des milliers de motions à l’étape du rapport dans le cadre de
l’étude de deux projets de loi de mise en œuvre du budget, ce qui a
donné lieu, dans le cas du projet de loi C-38, à un vote marathon de
24 heures. Bien que la situation ne soit pas sans précédent, c’est la
première fois qu’elle se produit depuis la modification des règles
applicables à l’étape du rapport, en 2001. Comme c’est souvent le
cas lorsque nous nous trouvons face à des défis procéduraux de
taille, les frustrations émergent, nous examinons nos pratiques et
nous proposons des solutions.

● (1555)

[Français]

Comme je l'ai mentionné, les notas des paragraphes 76(5) et
76.1(5) du Règlement éclairent la présidence quant à la sélection des
amendements à l'étape du rapport, en particulier le passage suivant:

Pour plus de précisions, le présent article du Règlement vise avant tout à fournir
aux députés qui n'étaient pas membres du comité l'occasion de soumettre à la
Chambre les amendements précis qu'ils veulent proposer.

[Traduction]

Ce n’est un secret pour personne que les députés indépendants ne
siègent pas aux comités à l’heure actuelle. À la lumière des
difficultés posées récemment à l’étape du rapport et des frustrations
qui ont été exprimées, la présidence aimerait faire remarquer à la
Chambre les options et les mécanismes à sa disposition pour
résoudre ces difficultés à la satisfaction de tous les députés.

Le Règlement actuellement en vigueur offre aux comités une
grande marge de manœuvre qui leur permettrait d’étudier les projets
de loi d’une façon inclusive et exhaustive tout en équilibrant les
droits de tous les députés. En fait, il n’est ni inconcevable ni sans
précédent pour les comités d’inviter des députés, sans égard au statut
de leur parti, à faire partie du processus, que ce soit de façon
temporaire ou permanente. Ceci pourrait permettre à l’étape du
rapport de retrouver sa fonction d’origine.

S’ils cherchent de l’inspiration quant aux diverses possibilités, les
députés n’ont qu’à se rappeler qu’il existe plusieurs précédents où
des députés indépendants ont été nommés à des comités permanents.
Sans aller jusque-là, il est certain qu’un certain nombre de mesures
pourraient être adoptées sur le plan procédural afin de permettre aux
députés indépendants de proposer en comité des amendements aux
projets de loi.
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Ainsi, il est difficile pour la présidence d’accepter l’argument
voulant que les pratiques et les règles actuelles concernant l’étape du
rapport soient utilisées à mauvais escient par les députés indépen-
dants, alors que des solutions simples et directes ne sont pas prises
en considération. La présidence est convaincue que, si un nouveau
mécanisme permettant aux députés indépendants de présenter en
comité des motions d’amendement aux projets de loi était trouvé, le
processus de sélection des motions à l’étape du rapport s’adapterait à
cette nouvelle réalité.

[Français]

Entre-temps, je rappellerai aux honorables députés que, confor-
mément à ce qui est affirmé à page 307 de la deuxième édition de La
procédure et les usages de la Chambre des communes:

Le Président est le gardien des droits et privilèges de la Chambre des communes,
en tant qu’institution, et des députés qui la composent.

[Traduction]

Par conséquent, à moins que soient adoptées de nouvelles façons
efficaces d’examiner en comité les motions d’amendement aux
projets de loi de tous les députés, la présidence entend continuer de
protéger les droits des députés indépendants de proposer des
amendements à l’étape du rapport.

En terminant, au moment où nous nous apprêtons à ajourner les
travaux pour les vacances de Noël, la présidence invite tous les
députés à réfléchir sur la meilleure façon de restaurer la confiance du
public en cette institution et sur la meilleure façon d’atteindre un
juste équilibre entre les intérêts divergents avec lesquels nous serons
toujours aux prises.

[Français]

Je remercie les honorables députés de leur attention.

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

LOI VISANT À ACCROÎTRE LA RESPONSABILITÉ DE LA
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

La Chambre passe à l'étude du projet de loi C-42, Loi modifiant la
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada et apportant des
modifications connexes et corrélatives à d'autres lois, dont le comité
a fait rapport avec des propositions d'amendement.

[Traduction]

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le Président: Il y a deux motions d'amendement inscrites au
Feuilleton pour l'étude à l'étape du rapport du projet de loi C-42. Les
motions nos 1 et 2 seront groupées pour les fins du débat et mises aux
voix selon les modalités que l'on peut consulter au Bureau.

Je propose maintenant les motions nos 1 et 2 à la Chambre.

MOTIONS D'AMENDEMENT

M. Randall Garrison (Esquimalt—Juan de Fuca, NPD)
propose:

Motion no 1

Que le projet de loi C-42 soit modifié par suppression de l'article 1.

Motion no 2

Que le projet de loi C-42 soit modifié par suppression de l'article 22.

— Monsieur le Président, j'interviens aujourd'hui au sujet du
projet de loi C-42 à l'étape du rapport et je parlerai des deux
amendements que nous venons de proposer.

Tout d'abord, je rend hommage aux femmes et aux hommes de la
GRC qui contribuent quotidiennement à assurer la sécurité de nos
collectivités. Je souligne le service essentiel qu'ils fournissent malgré
le danger et les nombreux défis auxquels ils sont confrontés dans le
cadre de leur travail. Ils accomplissent leur devoir.

Je souligne plus particulièrement le décès de deux agents cette
année, les agents David Brolin et Derek Pineo, qui sont morts lors
d'accidents survenus dans l'exercice de leurs fonctions, tandis qu'ils
servaient les Canadiens. Puisque j'ai la parole je profite de l'occasion
pour souhaiter une très heureuse période des Fêtes, en toute sécurité,
à tous les agents de la sécurité publique ainsi qu'aux employés des
services de détective et des services d'urgence qui travailleront
pendant que nous serons nombreux à célébrer.

Pendant la présente session, nous sommes saisis du projet de loi
C-42. De ce côté-ci, nous l'avons appuyé à l'étape de la deuxième
lecture car force est de reconnaître que la GRC, en dépit de sa fière
tradition et de son service exemplaire continu, est confrontée à des
défis de taille. Selon ce que nous ont dit les gens dans nos
circonscriptions et les témoins qui ont comparu devant le Comité de
la sécurité publique, il faut relever au moins trois grands défis.

Parmi ces défis, il y a d'abord la perte de confiance de la
population. Pendant de nombreuses années, la GRC a été une figure
emblématique dans notre société et le niveau de confiance demeure
malgré tout très élevé, comme il le devrait d'ailleurs. Nous devrions
toutefois nous inquiéter chaque fois que notre service de police
national perd un peu de la confiance du public, et nous efforcer de
remédier à la situation. Divers événements malheureux et très
médiatisés impliquant la GRC et ayant entraîné la mort de citoyens
ou leur ayant causé de graves blessures sont à l'origine de cette perte
de confiance.

Il faut s'attendre à une certaine perte de confiance chaque fois que
des événements tragiques se produisent. De plus, comme on accuse
la GRC d'avoir eu recours à la force, la situation devient souvent
difficile. Une partie de cette perte de confiance découle directement
de la préoccupation du public à l'égard de la structure de reddition de
comptes de la GRC, et plus particulièrement du fait que c'est la
police qui enquête sur elle-même dans de telles circonstances. Mais
ce n'est pas seulement le public qui perd confiance dans cette
structure de reddition de comptes. Les membres de la GRC eux-
mêmes perdent confiance et ils ont toutes les raisons du monde de
vouloir qu'une enquête indépendante détermine leur responsabilité
ou leur non-responsabilité dans ces dossiers graves.

De nombreux éléments indiquent également la présence d'un autre
défi, dans la culture de la GRC cette fois. La GRC est devenue un
milieu de travail où on tolère trop souvent le harcèlement, plus
particulièrement le harcèlement sexuel. En effet, plus de 200 femmes
qui ont servi ou qui servent actuellement dans la GRC ont intenté un
recours collectif pour motif de harcèlement sexuel au travail. Il s'agit
donc d'un problème important que la Chambre des communes ne
peut ignorer et sur lequel elle doit se pencher. On ne peut en nier
l'ampleur.
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Enfin, il est devenu clair qu'il existe un problème au niveau de la
gestion des ressources humaines et des relations de travail à la GRC.
Plusieurs estiment que cette situation empêche de s'attaquer
efficacement aux autres problèmes. On ne peut nier que les
procédures sont longues, complexes et fastidieuses, et qu'elles ne
permettent pas d'en arriver aux changements nécessaires pour régler
les problèmes de comportement, tant individuels que systémiques. Il
s'agit donc d'un autre problème auquel nous devons nous attaquer
dans le cadre de la mesure législative dont nous sommes saisis.

Les conservateurs ont présenté le projet de loi C-42 à la Chambre
juste avant l'ajournement d'été en laissant entendre que c'était la
solution à ces problèmes. De ce côté-ci de la Chambre, nous avons
répondu qu'à notre avis, le projet de loi visait effectivement à régler
les difficultés éprouvées par la GRC, mais qu'il y avait largement
place à l'amélioration au comité. Nous avons donc appuyé le projet
de loi à l'étape de la deuxième lecture dans l'espoir de pouvoir
examiner ces graves problèmes en profondeur. Étant donné que le
projet de loi est revenu du comité après que les conservateurs eurent
rejeté tous les amendements visant à l'améliorer, nous n'avons guère
d'autre choix que de nous opposer à son adoption maintenant.

Nous avons proposé deux amendements à l'étape du rapport qui
nous permettront de débattre de certains amendements déjà rejetés à
l'étape de l'étude par le comité. Le premier de ces amendements vise
à supprimer le titre abrégé qui, à notre avis, est l'un de ces titres
ultrapolitiques qu'on semble attribuer de plus en plus fréquemment
aux projets de loi. Nous estimons que ce titre, « Loi visant à accroître
la responsabilité de la Gendarmerie royale du Canada », est
ultrapolitique parce qu'en réalité, le projet de loi C-42, dans sa
forme non modifiée, ne permettra pas de régler le problème de la
responsabilité. Nous ne croyons donc pas qu'il atteindra l'objectif
visé. J'en dirai un peu plus à ce sujet dans un moment, mais je
précise que c'est pour cela que nous avons proposé la suppression du
titre, qui amènerait la population à croire que ce défi a été relevé.
● (1600)

Deuxièmement, nous avons proposé la suppression de l'article 22
afin que l'article 33 de la Loi sur la GRC demeure tel quel. Cet article
dit clairement que seul le commissaire a le pouvoir de régler des
griefs. En effet, en présentant le projet de loi C-42, le gouvernement
cherche à accroître les pouvoirs du commissaire aux dépens de tous
les autres membres de la GRC, même l'organisme d'examen qu'on
vient de créer. La solution proposée dans le projet de loi C-42
consiste donc à concentrer davantage le pouvoir entre les mains du
commissaire et du ministre de la Sécurité publique, alors que la
quasi-totalité des témoins indépendants qui ont comparu devant le
comité ont affirmé que la concentration du pouvoir dans les mains du
commissaire et du ministre était justement le problème.

Lorsque nous avons demandé quels types de consultation avaient
eu lieu sur le projet de loi, la réponse qu'on nous a donnée m'a porté
à croire que le ministre, le commissaire de la GRC et les cadres
supérieurs de la GRC ont uni leurs efforts pour trouver une solution
selon laquelle eux seuls auraient la responsabilité de régler tout
problème. Aucun des témoins qui a comparu devant nous n'avait été
consulté au sujet des modifications proposées dans le projet de loi. À
notre avis, ces témoins ont proposé de très bonnes solutions et de très
bonnes idées.

Dans sa version actuelle, le projet de loi se fonde beaucoup sur le
modèle de la force constabulaire irlandaise royale. C'est un modèle
du XIXe siècle datant de 1822, modèle d'une force paramilitaire
conçue pour soutenir les services de police et la population
irlandaise, qui considéraient que les Britanniques étaient une force
d'occupation. Est-ce vraiment le modèle à préconiser pour la GRC

moderne? Il ne tient absolument pas compte de l'autre modèle
britannique de police municipale, également adopté au XIXe siècle
pour la police métropolitaine de Londres, basée à Scotland Yard.

Les municipalités de notre pays se sont inspirées de ce modèle et
en ont fait un modèle de police communautaire très efficace assorti
d'un comité indépendant par rapport au ministre politique et de
mesures de reddition de comptes très utiles. Le projet de loi C-42,
dans sa version actuelle, privilégie le vieux modèle paramilitaire au
lieu de s'inspirer des nombreuses leçons que nous avons apprises
dans les municipalités canadiennes sur les façons d'améliorer la
reddition de comptes et la capacité d'intervention et de créer un
milieu de travail plus sain.

Les témoins entendus par le Comité de la sécurité publique étaient
contre l'attribution de pouvoirs additionnels au commissaire de la
GRC et ont souligné le manque de surveillance indépendante.
M. Tom Stamatakis, président de l'Association canadienne des
policiers, a déclaré ceci:

À cet égard, le projet de loi C-42 accorde au commissaire des pouvoirs
extraordinaires qui vont au-delà de ceux qu'on pourrait trouver dans d'autres services
de police au Canada.

Par exemple, en Ontario, un policier qui fait l'objet d'un processus disciplinaire
conserve le droit d'interjeter appel de la décision à la Commission civile des services
policiers de l'Ontario [...]

De plus, nous avons entendu également le témoignage de
M. Robert Creasser, de l'Association professionnelle de la police
montée du Canada, et celui-ci nous a tenu à peu près le même
langage.

Après avoir écouté témoins et experts, il nous est apparu évident,
au NPD, que le projet de loi conservait de graves défauts et ne
corrigerait pas les problèmes soulevés. Il ne tient même pas compte
de l'avis du juge O'Connor à la suite de son enquête sur l'affaire
Maher Arar. Il ne tient pas compte non plus des recommandations
formulées en 2007 par le groupe de travail sur la gouvernance et les
changements culturels au sein de la GRC. Il ne tient pas compte des
recommandations des anciens présidents de la Commission des
plaintes du public contre la GRC.

Il est clair que le projet de loi aurait pu être rectifié et que des
solutions existent. Afin de jouer un rôle constructif, le NPD a
proposé des amendements dans quatre domaines.

Le premier domaine est celui du harcèlement. Nous avons proposé
un amendement ayant simplement pour effet d'ajouter la lutte contre
le harcèlement aux responsabilités du commissaire en matière de
formation. Les conservateurs ont rejeté cet amendement. Par
conséquent, le mot « harcèlement » ne figure même pas dans le
projet de loi C-42, qui a prétendument pour but de combattre le
problème du harcèlement sexuel.

Deuxièmement, nous avons proposé des mesures pour renforcer
l'indépendance de la nouvelle commission civile d'examen et de
traitement des plaintes prévue dans le projet de loi. Cette
commission relèverait du ministre et ferait uniquement des
recommandations non exécutoires. Or, il nous faut une véritable
commission indépendante qui aurait le pouvoir de prendre des
décisions exécutoires.
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Notre troisième recommandation consistait à créer un organisme
d'enquête civil national pour que la GRC n'ait plus à enquêter sur
elle-même, ce qui la place en situation de conflit d'intérêts. Le projet
de loi résout partiellement ce problème en permettant aux provinces
qui ont des commissions indépendantes d'enquêter sur la GRC.
Toutefois, seulement quatre provinces ont mis en oeuvre les mesures
nécessaires.
● (1605)

Enfin, nous avons proposé des amendements qui engendreraient
un meilleur équilibre dans les relations de travail au sein de la GRC,
notamment conférer au comité d'examen indépendant le pouvoir de
traiter les griefs. La concentration des pouvoirs entre les mains du
commissaire fait partie du problème, et non de la solution.

Compte tenu du grand nombre d'années qui s'écoulent entre les
révisions majeures des lois comme la Loi sur la GRC, soit 25 ans
dans le cas présent, il nous incombe de bien faire les choses. Et
comme le projet de loi C-42 n'a pas été amendé, nous nous
opposerons à ce que la Chambre en poursuive l'étude.
Mme Candice Bergen (secrétaire parlementaire du ministre de

la Sécurité publique, PCC): Monsieur le Président, tout d'abord, je
tiens à souhaiter de joyeuses Fêtes à mes collègues du Comité de la
sécurité publique. Nous avons très bien travaillé ensemble. Nous
partageons rarement le même point de vue, mais nous avons réussi à
travailler ensemble de façon très cordiale. Je tiens tout simplement à
les remercier de leur collaboration et à leur souhaiter de joyeuses
Fêtes.

Les observations de mon collègue m'ont déçue. Il a cerné certains
des principaux problèmes que le gouvernement a définis en
travaillant avec les ministériels qui ont déjà été agents de police. Il
y en a 13 au sein de notre caucus. Nous avons travaillé avec le
commissaire et des intervenants pour déterminer la meilleure façon
de régler certains problèmes qui affligent la GRC.

Le projet de loi n'est pas parfait, car pour corriger l'ensemble de la
situation, il faudrait que la GRC subisse une transformation
culturelle. Néanmoins, nous proposons des changements fondamen-
taux, qui ont reçu l'appui d'intervenants. Nous avons entendu des
témoins qui se sont dits en faveur de nos changements dans le
domaine des plaintes du public et des enquêtes sur des incidents
graves. Je tiens à souligner qu'aucun témoin n'a déclaré qu'il
appuyait la proposition du NPD visant à créer une entité chargée de
faire enquête sur la police. Par conséquent, je suis étonnée que mon
collègue en ait parlé. Je me demande pourquoi il évoque même cette
question à ce moment-ci.
● (1610)

M. Randall Garrison:Monsieur le Président, j'aimerais moi aussi
remercier la secrétaire parlementaire parce que j'ai confiance dans le
Comité de la sécurité publique. Malgré nos divergences d'opinions,
nous avons trouvé un moyen de collaborer afin que les travaux
s'accomplissent rondement. Je remercie la députée pour ses voeux et
lui souhaite moi aussi de joyeuses Fêtes.

L'idée d'un organisme civil national d'enquête a été présentée pour
la première fois par le leader à la Chambre du NPD dans un projet de
loi d'initiative parlementaire qui a reçu beaucoup de commentaires
favorables et d'appuis. Il n'en a pas été expressément question au
comité parce qu'il a été jugé que cela outrepassait la portée du projet
de loi: le gouvernement ne semblait pas penser que c'était nécessaire.

Cependant, seulement quatre provinces ont des commissions
indépendantes qui peuvent enquêter sur la GRC; ainsi, dans les
six autres provinces, la GRC est obligée d'enquêter sur ses propres
actions lorsque de graves incidents se produisent, ce qui constitue un

conflit d'intérêts. La confiance du public est alors mise à rude
épreuve.

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, la GRC bénéficie en général d'un très grand appui du
public. Nous reconnaissons qu'il faut aller de l'avant concernant ce
dont le député vient de parler, notamment la confiance du public.
Toute mesure visant à renforcer la confiance du public est un pas
dans la bonne direction. Par conséquent, le Parti libéral appuiera le
principe du projet de loi et son adoption.

Si leurs amendements ne sont pas adoptés, les néo-démocrates
estimeront-ils qu'il serait tout de même judicieux d'appuyer, à cette
étape-ci, le projet de loi qui porte sur la GRC?

M. Randall Garrison: Monsieur le Président, comme je l'ai dit
dans mes remarques, nous avions espéré travailler en collaboration
avec le gouvernement en vue de donner plus de mordant au projet de
loi pour pouvoir nous attaquer aux problèmes auxquels la GRC est
confrontée. Le problème ne tient pas seulement à l'adoption ou au
rejet de nos d'amendements, mais je rappelle que nos amendements
se fondaient sur le témoignage d'experts indépendants qui ont
comparu devant le comité, mais aussi sur les recommandations
formulées par le juge Major dans le cadre de son enquête sur l'affaire
Maher Arar et par la commission constituée par gouvernement lui-
même en 2007, souvent appelée la Commission Brown, et chargée
de déterminer comment réformer la GRC. Ce n'est pas comme si
personne n'appuie l'adoption de mesures plus rigoureuses pour
s'attaquer à ces problèmes.

Étant donné que nous ne nous livrons à cet exercice qu'une fois
environ tous les 25 ans, nous sommes arrivés à la conclusion qu'il
fallait faire de notre mieux pour restaurer la confiance de la
population et des simples agents de la GRC à l'endroit de cette
institution, et veiller à ce que celle-ci offre un milieu de travail sain.

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Monsieur
le Président, dans les nombreux incidents auxquels mon collègue a
fait référence, notamment l'affaire Robert Dziekanski et celle d'Ian
Bush, rien de constructif n'a été fait quand les choses ont mal
tournées. Je suppose qu'on pourrait dire que l'aspect positif, c'est
qu'on a la possibilité de modifier la manière de procéder quand la
GRC fait l'objet d'une enquête et de veiller à ce que celle-ci ne se
retrouve plus en situation de conflit d'intérêts, situation dans laquelle
les agents mêmes ne souhaitent pas se trouver.

Tant de rapports ont été publiés. Le gouvernement a, ici,
l'occasion de bien faire les choses. Ayant entendu le témoignage
des témoins experts qui soutenaient les agents qui nous servent avec
tant de fierté partout au pays de même que les localités que ceux-ci
servent, je suis absolument déconcerté par le fait que le
gouvernement a décidé de ne pas saisir cette occasion, qui se
présente pourtant très rarement, d'aider les familles qui sont victimes,
les localités qui ont besoin que la GRC fasse son travail et la GRC
qui a besoin que ces localités fassent leur part.

M. Randall Garrison: Monsieur le Président, la discussion porte
essentiellement sur la confiance du public et les membres de la GRC
qui, tous les jours, s'emploient à assurer notre sécurité. S'ils ne
travaillent pas dans un milieu de travail sain et n'ont pas la certitude
qu'ils peuvent, aux termes de la politique des relations humaines,
faire leur travail sans avoir à se conformer à des normes impossibles,
ou s'ils ne peuvent se défendre efficacement contre des accusations
qui pèsent contre eux, ils auront de la difficulté à servir le public.
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Je le répète, je sais que les membres des services de protection
travailleront durant les Fêtes alors que nous prendrons part à des
célébrations. Ce projet de loi vise à créer le meilleur milieu de travail
possible pour les membres subalternes de la GRC.

● (1615)

L'hon. Vic Toews (ministre de la Sécurité publique, PCC):
Monsieur le Président, je suis heureux de prendre la parole au sujet
du projet de loi C-42, Loi visant à accroître la responsabilité de la
Gendarmerie royale du Canada. Je vais parler des amendements que
le comité a adoptés, et dont il a fait rapport à la Chambre, et
expliquer comment ils renforceront cette mesure législative.

Plusieurs députés conservateurs ont déjà longuement parlé des
autres questions que mon collègue a soulevées dans son discours. Il
va sans dire que je ne partage pas son opinion. Il a considérablement
dénaturé les faits dans sa présentation. Je n'ai pas l'intention de
revenir là-dessus. Il suffit de lire le hansard pour vérifier ce qui a
réellement été dit au sujet de cette mesure législative et comment elle
répond aux préoccupations de chaque province. Les provinces ont
rejeté le genre d'amendements dont a parlé le député, car elles
estimaient qu'ils confèrent trop de pouvoir à l'administration centrale
et n'améliorent pas la reddition de comptes au niveau local.

J'aimerais maintenant dire pourquoi ce projet de loi est si
important. Tout le monde sait que, au cours des dernières années,
la GRC a connu son lot de problèmes, y compris des accusations de
harcèlement. La GRC a toutefois reconnu, et c'est tout à son honneur,
qu'elle doit changer en renforçant sa gouvernance et en modernisant
ses opérations, y compris sa culture organisationnelle.

La prochaine étape du processus de transformation doit passer par
la voie législative. La dernière fois que le Parlement a modifié de
manière notable la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada remonte
à près d'un quart de siècle. Dans l'intervalle, beaucoup de choses ont
changé. On a assisté à une mondialisation de la criminalité et la
population s'est mise à exiger une transparence accrue.

En définitive, le projet de loi contribuerait grandement à renforcer
l'obligation de la GRC de rendre des comptes aux Canadiens et à ses
propres membres.

Le comité a approuvé plusieurs changements d'ordre administratif,
en plus de trois ajouts importants dont je voudrais parler brièvement.
Des témoins ont fait part de certaines préoccupations, et je suis fier
de dire que les membres du comité ont collaboré pour renforcer le
projet de loi C-42 à la lumière des commentaires entendus.

Le premier amendement a trait aux règles établies à l'article 11
relativement à l'embauche de retraités de la GRC comme réservistes.
Comme les députés le savent, le programme de réserve offre au
commandant d'importantes options de dotation. Les réservistes
peuvent, par exemple, combler des postes vacants temporairement,
transmettre la mémoire organisationnelle et jouer le rôle de mentor
auprès de recrues. En outre, les hauts dirigeants ont remarqué que les
réservistes permettaient de réduire les heures supplémentaires des
membres réguliers. En plus d'accroître l'efficacité, les réservistes
peuvent améliorer la santé et la sécurité en milieu de travail.
L'amendement adopté par le comité autorise l'embauche de retraités
de la GRC comme réservistes pour six mois ou plus, sans que cela ne
nuise aux droits à pension.

Le deuxième amendement d'importance adopté par le comité
concerne l'immunité accordée au président de la commission à
l'article 35. C'est d'ailleurs le président actuel de la commission qui a
soulevé cette question dans le cadre de son témoignage.

Les députés se souviendront que le projet de loi accorde
l'immunité à tous ceux qui exercent les pouvoirs et les fonctions
de la commission, c'est-à-dire tous ses membres, y compris son
président. Or, comme le comité l'a signalé à juste titre, le texte du
projet de loi n'indiquait pas explicitement que le président jouissait
lui aussi de l'immunité. L'amendement adopté se résume donc à
l'ajout de quelques mots, mais c'est un ajout important.

Le dernier amendement se rapporte aux pouvoirs du commissaire
de la GRC à l'égard des plaintes présentées par le président de la
Commission civile d’examen et de traitement des plaintes relatives à
la Gendarmerie royale du Canada, également à l'article 35. C'est un
témoin qui a suggéré cette amélioration. Le comité a adopté un
amendement tendant à préciser que le commissaire de la GRC ne
peut pas refuser d'enquêter sur ces plaintes, ce qui renforce
l'indépendance de la Commission civile d’examen et de traitement
des plaintes relatives à la Gendarmerie royale du Canada.

Ces trois amendements de fond sont venus renforcer le nouveau
cadre déjà solide qui permettra d'accroître la responsabilité de la
GRC. On a pu compter sur l'appui des néo-démocrates à l'étape de la
deuxième lecture et ceux-ci ont appuyé certains amendements à
l'étape de l'étude en comité. Je suis donc surpris d'entendre l'un d'eux
dire que son parti va rejeter cette mesure importante.

● (1620)

Je suis encore plus déçu de constater que le député d'Esquimalt—
Juan de Fuca présente deux amendements à l'étape du rapport. Je
vais parler brièvement des deux motions présentées à l'étape du
rapport.

La première motion entraînerait la suppression du titre abrégé. Le
gouvernement croit que le titre abrégé reflète clairement l'objectif du
projet de loi. Par conséquent, nous n'appuyons pas la suppression de
l'article 1, car nous considérons que cette motion est davantage une
question politique qu'une question de contenu.

Le député a aussi proposé la suppression de l'article 22, qui
concerne le pouvoir du commissaire de prendre des décisions finales
et exécutoires dans les cas de griefs et d'appels importants. Cet
article permet aussi au commissaire de déléguer ce pouvoir advenant
qu'il ne serait pas en mesure de prendre la décision directement. Cela
est conforme aux pouvoirs qui existent dans l'actuelle Loi sur la
Gendarmerie royale du Canada. Par ailleurs, cet article fait
comprendre aux membres de la GRC que la procédure applicable
aux griefs est le principal outil de résolution des conflits de travail au
sein de la GRC. C'est pour cette raison que ces articles sont ainsi
rédigés.

Il est important de souligner que le contrôle judiciaire demeure
une option pour les membres qui ne sont pas satisfaits de l'issue de
l'affaire qui les concerne. Il faut que les décisions finissent par être
définitives et c'est ce que cette mesure législative permettrait de faire.
Si la décision rendue par le commissaire soulève des inquiétudes, le
recours au contrôle judiciaire est toujours possible. Quiconque a une
expérience du droit administratif sera familier avec ce type de
processus de contrôle judiciaire. Il n'y a rien d'inhabituel. En fait, il
s'agit d'un moyen très clair et bien établi de veiller à ce que l'entité
qui rend des décisions détienne le pouvoir final. Le processus de
contrôle judiciaire, quant à lui, permet de garantir que le décideur
respecte les limites de son pouvoir. À ce titre, nous n'appuyons pas la
suppression de cet article du projet de loi.
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La dernière révision en profondeur de la Loi sur la Gendarmerie
royale du Canada remonte à près de 25 ans et il est maintenant temps
d'agir. Le gouvernement a mené de vastes consultations auprès des
Canadiens pour élaborer une mesure législative qui répond à leurs
attentes pour ce qui est de la reddition de comptes de la GRC. Grâce
aux amendements qui ont été adoptés par le comité, je pense que
nous avons atteint notre but. Nous avons maintenant la possibilité de
conférer une nouvelle souplesse et une nouvelle efficacité à des
systèmes de gestion rigides, de créer une nouvelle culture basée sur
la confiance et de renforcer la confiance des Canadiens à l'égard de
la GRC.

Les conservateurs voteront en faveur de cette mesure législative.
J'invite les néo-démocrates à se joindre à nous et à appuyer ce projet
de loi.

[Français]

Mme Rosane Doré Lefebvre (Alfred-Pellan, NPD): Monsieur le
Président, je remercie de son discours le ministre. En comité,
l'opposition officielle a essayé d'apporter plusieurs amendements au
projet de loi. Malheureusement, aucun d'entre eux n'a été accepté. Ce
projet de loi a été une réponse, en fait, à de nombreux cas de
harcèlement sexuel — ce qui est triste. C'est comme ça que le
gouvernement nous a présenté la chose, soit que le projet de loi allait
s'attaquer, entre autres, au harcèlement sexuel.

Par contre, quelque chose me chicote et chicote plusieurs de mes
collègues ici: pourquoi ne voit-on aucune mention du terme
« harcèlement sexuel » dans ce projet de loi? Pourquoi n'est-ce
pas présent, alors que c'est ce à quoi on cherche à s'attaquer?

[Traduction]

L'hon. Vic Toews:Monsieur le Président, je crois que nous avons
tous entendu parler des allégations de harcèlement et de harcèlement
sexuel à la GRC. La projet de loi ferait en sorte qu'un système traite
efficacement les plaintes de ce genre. Au lieu de parler de la forme
du projet de loi, il faut nous intéresser à son contenu. En analysant le
projet de loi en profondeur, on constate, en fait, que les questions de
harcèlement et de harcèlement sexuel relèvent bien du pouvoir que le
projet de loi conférerait à l'instance décisionnelle.

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, je profite du présent débat pour poser au ministre une
question importante pour les Manitobains.

Les Manitobains estiment qu'il faut que la GRC soit présente dans
leur province pour qu'elle puisse s'occuper de différents problèmes.
Il y a un bureau de la GRC à Winnipeg. Le ministre pourrait-il nous
donner son avis sur l'avenir de ce bureau? La question est peut-être
un peu hors sujet, mais je sais que l'avenir de ce bureau chicote bien
des gens de Winnipeg.

● (1625)

L'hon. Vic Toews: Monsieur le Président, tel que je connais le
député, il ne saurait, à mon avis, soulever une question hors de
propos. Ses questions sont toujours motivées par les meilleures
intentions du monde. Il veille à ce qu'elles soient opportunes et
portent non seulement sur une disposition particulière, mais aussi sur
les besoins de ses concitoyens.

À ce que je sache, il n'y a aucun plan concernant un édifice en
particulier au Manitoba. Le gouvernement du Manitoba est un
partenaire très fiable, depuis de nombreuses années, qui s'assure que
les services de police sont adéquats dans la province. Bien entendu,
de nombreux Canadiens ne savent pas nécessairement que la GRC,
en plus d'être un corps policier national, joue aussi le rôle de police
provinciale au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et en

Colombie-Britannique. Elle offre en outre des services de police
municipale. Par conséquent, il y a trois niveaux de services policiers
à la GRC.

Nous entretenons des liens solides avec le gouvernement du
Manitoba. Nous souhaitons poursuivre cette relation. L'entente que
nous avons signée en fait foi.

Mme Candice Bergen (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique, PCC): Monsieur le Président, le ministre
partage-t-il le sentiment de frustration qu'éprouvent de nombreux
députés de ce côté-ci de la Chambre, moi y compris, quand, jour
après jour, nous entendons les députés de l'opposition poser des
questions au sujet du harcèlement sexuel et du harcèlement tout
court à la GRC? Nous étudions un bon projet de loi, que les
amendements ont permis d'améliorer. Il tiendrait compte non
seulement du harcèlement, mais des plaintes par les civils et
prévoirait des mécanismes d'enquête sérieux, mais le NPD refuse de
l'appuyer. Je crains qu'à notre retour, cet hiver, les néo-démocrates
continuent de poser des questions portant sur des mesures visant à
régler ces problèmes, des mesures qu'ils refusent d'appuyer.

L'hon. Vic Toews: Monsieur le Président, je partage certaines de
ces frustrations, mais à mon âge, j'ai renoncé à essayer de
comprendre pourquoi de telles choses se produisent. C'est ainsi et
on n'y peut rien.

En fait, ce que je me demande surtout, c'est si la mesure législative
donne bel et bien suite aux principales préoccupations qui ont été
soulevées en ce qui concerne le harcèlement et le harcèlement
sexuel. Si on examine la mesure législative — nul besoin pour cela
de la lire très attentivement, il suffit de la parcourir —, il est évident
que le harcèlement et le harcèlement sexuel y sont abordés et qu'il y
est aussi question, de façon plus générale, des pouvoirs du
commissaire et de ceux qui doivent prendre des décisions au sujet
de la conduite des agents de la GRC.

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Monsieur le
Président, j'aimerais également profiter de l'occasion pour souhaiter
un très joyeux temps des Fêtes à mes collègues des deux côtés de la
Chambre.

Je dirai tout d'abord que les libéraux appuieront le projet de loi
C-42 à l'étape du rapport et à l'étape de la troisième lecture.

Fondamentalement, nous appuyons le projet de loi parce que,
même s'il est loin d'être parfait, nous ne voyons aucune raison
convaincante de ne pas l'appuyer et de ne pas aller de l'avant pour
tenter de résoudre un problème qui semble être devenu quelque peu
irrémédiable au cours des années, et qui mine la crédibilité de l'un de
nos plus grands symboles nationaux. Je parle évidemment de notre
grand service de police national, la GRC, qui emploie des milliers de
policiers et de civils canadiens ayant un solide sens de l'éthique et du
devoir public, et dont la réputation est malheureusement entachée
par les gestes posés par certaines personnes qui ne suivent pas les
codes de conduite et présentent un comportement indigne d'un
membre de la GRC. De plus, il semble qu'on prenne beaucoup trop
de temps pour intervenir à l'égard de ces cas d'inconduite.

Le projet de loi vise à changer la culture de la GRC. Je crois que
c'est M. Brown qui a dit que les procédures actuelles concernant la
gestion des problèmes au sein de la GRC ne sont tout simplement
pas à la hauteur de ce qui est devenu une grande organisation.
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Un des problèmes qui touchent les organisations qui prennent
beaucoup d'ampleur, c'est qu'elles finissent par crouler sous les
procédures administratives. C'est exactement ce qui est arrivé aux
procédures de la GRC à l'égard des cas d'inconduite. Les procédures
mises en place au fil des années font en sorte que les cas d'inconduite
font l'objet de plusieurs audiences successives, de telle manière que
le problème ne semble jamais se résoudre, du moins pas dans des
délais acceptables, d'où une certaine frustration.

Je vais maintenant parler de ce que j'ai observé au comité, surtout
dans le cadre du processus d'amendement. J'ai constaté que le NPD a
proposé un modèle particulier pour régler le problème. Je ne critique
pas le modèle, mais j'ai remarqué qu'il était particulièrement axé sur
les travailleurs, et fondé sur l'idée que la marge de manoeuvre de la
direction doit toujours être limitée dans l'intérêt des travailleurs au
sein de l'organisation.

Il n'y a pas de mal à défendre les droits des travailleurs, surtout
dans les grandes organisations où on a besoin de syndicats et
d'associations pour faire contre-poids au pouvoir de l'organisation.
Toutefois, la gestion d'une grande organisation nécessite un
leadership efficace. On ne peut pas assurer un leadership efficace
si la personne à la tête de l'organisation, en l'occurrence le
commissaire, a les mains liées.

Le leadership n'est pas un processus bureaucratique. C'est un art. Il
faut faire preuve de jugement. Si chaque fois que le dirigeant d'une
organisation veut prendre une décision ou porter des jugements, il
doit suivre à la lettre les recommandations d'un comité de
l'organisation ou d'un conseil consultatif, je ne vois pas comment
il pourrait exercer un leadership efficace.

Cela ne signifie pas que les dirigeants ne doivent pas demander
l'avis d'organismes consultatifs ou d'autres. Cependant, les obliger à
respecter toutes leurs recommandations constitue une atteinte à leur
leadership.

J'ai remarqué que, lors des comparutions de témoins, les
représentants syndicaux des agents de la GRC, si nous pouvons
les appeler ainsi, ne percevaient pas du tout le harcèlement et les
sources de ce problème au sein de la GRC de la même façon, par
exemple, que le commissaire Paulson. Selon eux, le harcèlement
découlait du fait que les officiers hiérarchiques occupant des postes
de gestion avaient trop de pouvoir et qu'on pouvait observer une
certaine tendance au copinage. Si nous acceptons ce raisonnement,
nous devons alors encore plus restreindre les pouvoirs des
gestionnaires.

● (1630)

Or, cela va complètement à l'encontre de l'objectif fondamental de
la mesure législative, qui vise à donner au commissaire et aux
gestionnaires une plus grande marge de manoeuvre, ainsi que plus de
pouvoirs pour résoudre rapidement les conflits et prendre des
mesures efficaces si une personne est reconnue coupable d’incon-
duite et qu'elle n'agit pas de manière conforme au code d'éthique et
de conduite de la GRC.

Je pense qu'il existe une façon très différente d'examiner le
problème. Toutefois, nous sommes d'avis qu'il faudrait conférer plus
de pouvoirs au commissaire afin qu'il puisse régler ces problèmes.
S'il ne le fait pas, nous pouvons être certains que les médias les
porteront à l'attention du ministre, du gouvernement et de
l'opposition. Les gestionnaires de la GRC feront l'objet de pressions
extérieures. Par conséquent, ce n'est pas comme si la GRC n'a pas de
comptes à rendre à la société dans laquelle elle fonctionne.

Il a été mentionné à de nombreuses reprises que la mesure
législative ne comprend pas de code sur la conduite à suivre en cas

de harcèlement sexuel. Toutefois, les députés doivent comprendre
que nous n'incluons pas ce genre de détails dans une loi habilitante.
Je n'ai jamais vu de cas où nous avions inclus des politiques et des
codes dans ce type de loi.

Je comprends que nous tentons de régler le problème du
harcèlement sexuel à la GRC de même que d'autres problèmes
d'inconduite. Le projet de loi habilite le ministre à créer une politique
anti-harcèlement. Bien entendu, cette politique soulèvera un grand
intérêt chez l'opposition et les médias, qui veilleront à ce qu'elle soit
adéquate et suffisamment stricte. Voilà un aspect de plus où il y aura
une certaine reddition de comptes.

Certains craignent que le projet de loi n'aille pas assez loin en
créant une commission pour examiner les plaintes du public contre la
GRC, estimant que celle-ci devrait avoir plus de pouvoirs et une plus
grande portée. Cela ne fait aucun doute. Par exemple, le juge
O'Connor croit que les organes d'examen devraient pouvoir
examiner les questions qui touchent la sécurité nationale et la façon
dont la GRC traite de tels dossiers. À cet égard, les pouvoirs de la
nouvelle commission responsable des plaintes du public n'ont pas la
même portée que ceux du Comité de surveillance des activités de
renseignement de sécurité.

On pourrait défendre que le projet de loi aurait pu aller un peu plus
loin à cet égard. On pourrait également soutenir l'argument selon
lequel le commissaire devrait être tenu de mettre en oeuvre, sans
exception, toutes les recommandations de la commission d'examen
des plaintes du public ou du comité d'examen externe.

Nous pourrions défendre ce point, mais, comme je l'ai dit au
début de mon intervention, ces aspects ne se révéleront pas
nécessairement des lacunes, car le commissaire doit conserver une
certaine liberté de leadership. Nous estimons que ces lacunes, s'il
s'agit effectivement de lacunes, ne justifient pas que nous votions
contre le projet de loi.

● (1635)

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Avant de passer
aux questions et observations, je dois faire connaître à la Chambre,
conformément à l'article 38 du Règlement, les questions qu'elle
abordera à l'heure de l'ajournement ce soir, à savoir: la députée de
Charlesbourg—Haute-Saint-Charles, L'assurance-emploi; le député
de Montmagny—L'Islet—Kamouraska—Rivière-du-Loup, Les pe-
tites et moyennes entreprises.

Questions et observations. La secrétaire parlementaire du ministre
de la Sécurité publique a la parole.

Mme Candice Bergen (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique, PCC): Monsieur le Président, je remercie
mon collègue libéral de ses observations et je lui souhaite de
joyeuses Fêtes. Ce fut un plaisir de travailler avec lui cette année, et
je lui sais gré des remarques judicieuses qu'il a exprimées avec clarté
au sujet du projet de loi.

Au comité, nous avons entendu des témoins. Nous avons entendu
parler des aspects positifs du projet de loi; nous avons entendu aussi
quelques critiques, et nous y avons réagi. Quelque chose m'a peut-
être échappé dans les observations du député, mais pourrait-il parler
davantage de la question de la police qui enquête sur la police?
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Nous avons tâché de régler cette question dans le projet de loi. Il
existe cependant un mécanisme lorsque les policiers sont impliqués
dans des incidents graves. On fait appel à un organisme externe et
plusieurs formules sont possibles, mais ce n'est pas la police qui
enquête sur la police. Je me demande ce qu'en pense le député.
Encore une fois, je m'excuse si j'ai manqué quelque chose dans son
discours.

M. Francis Scarpaleggia: Monsieur le Président, je n'ai pas parlé
directement de cette question, mais il existe effectivement des
mécanismes. D'après ce que j'ai pu comprendre, les « incidents
graves » ne sont pas définis clairement dans le projet de loi, et nous
devrions nous en préoccuper. Le nouvel organisme public de
surveillance serait cependant habilité à examiner ces cas. Dans les
autres cas, on pourrait faire appel à l'organisme de surveillance d'un
autre corps policier. S'il n'y en a pas, dans une province donnée, ce
pourrait être un autre service de police qui enquêterait sur l'incident,
si je comprends bien.
M. Randall Garrison (Esquimalt—Juan de Fuca, NPD):

Monsieur le Président, ce que le député vient de dire sur l'entité
qui serait chargée de faire enquête sur les graves incidents ne
correspond pas à ce qui est dans le projet de loi. C'est d'ailleurs ce
que nous avons fait valoir. La nouvelle Commission civile d'examen
et de traitement des plaintes n'a pas ce pouvoir et, dans six provinces,
il n'a été confié à aucun autre organisme provincial. En fait, cette
compétence n'est confiée à un organisme provincial que dans
quatre provinces.

Je crois me souvenir que le député a appuyé, au comité, notre
amendement voulant que la question du harcèlement sexuel soit
ajoutée au projet de loi. Nous avons fait valoir qu'il faudrait l'ajouter
dans la partie portant sur la formation. Au lieu de traiter le
harcèlement sexuel comme une question disciplinaire, la GRC
s'engagerait donc à le considérer comme une matière à couvrir dans
les séances de formation. On améliorerait ainsi le milieu de travail
non pas en punissant les fautifs, mais en prévenant d'abord les
problèmes.

Je crois que le député a appuyé cet amendement au comité. Il me
corrigera si j'ai tort. S'il n'a pas appuyé cet amendement, on
comprend mal pourquoi il appuie le projet de loi à cette étape-ci.
● (1640)

M. Francis Scarpaleggia: Monsieur le Président, je tiens d'abord
à dire que je respecte énormément le député en raison du travail qu'il
a fait auprès des corps policiers avant d'être élu député. Il nous fait
bénéficier de son expérience et de ses connaissances.

On peut logiquement conclure que la question de la formation sur
le harcèlement sexuel et sur la façon d'y remédier se posera d'elle
même à la suite du processus. J'en suis d'ailleurs convaincu. Si ce
n'est pas le cas, nous aurons certainement des questions à poser au
commissaire la prochaine fois qu'il comparaîtra devant le comité...

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Questions et
observations. La secrétaire parlementaire du ministre de la Sécurité
publique a la parole.
Mme Candice Bergen (secrétaire parlementaire du ministre de

la Sécurité publique, PCC): Monsieur le Président, je suis ravie de
pouvoir prendre la parole parce que mes deux collègues font erreur
pour ce qui est des organismes auxquels seront confiées les enquêtes
sur les affaires graves.

Ce que prévoit le projet de loi — et notre plan a bénéficié d'un
appui massif —, c'est de confier les enquêtes sur les affaires graves
survenues au sein de la GRC à des organismes d’enquête
provinciaux. Il est vrai que ce ne sont pas toutes les provinces qui

ont un organisme d’enquête, mais ceux qui existent seraient chargés
de cette tâche. En l'absence d'organisme d'enquête dans une province
donnée, l'enquête serait confiée à un autre organisme de niveau
provincial, peut-être un service de police ou un ministère, mais
toujours à une entité indépendante de la GRC.

La troisième option serait de confier l'enquête à la GRC, mais
nous croyons que les deux autres options éviteraient que la police
fasse enquête sur ses propres activités. Je suis heureuse d'avoir
l'occasion d'informer mes deux collègues de cette partie du projet de
loi.

M. Francis Scarpaleggia: Monsieur le Président, j'avais bien
compris ce que la secrétaire parlementaire vient d'expliquer. Peut-
être m'étais-je mal exprimé.

S'il existe un organisme civil d'examen dans une province, on
pourrait lui confier la tâche. Toutefois, s'il n'en existe pas, un service
de police de cette province pourrait effectuer l'enquête. Ce que j'ai
négligé de dire pour clarifier mes propos, c'est que l'autre service de
police de la province ne serait pas la GRC. Je présente mes excuses
si j'ai pas été clair sur ce point, et je remercie la députée d'avoir
soulevé la question.

[Français]

Mme Rosane Doré Lefebvre (Alfred-Pellan, NPD): Monsieur le
Président, comme on peut le constater conformément aux premiers
échanges qui viennent de se dérouler à la Chambre, le projet de
loi C-42 est très étoffé et complexe. En effet, même ceux qui l'ont
étudié en comité apportent parfois des petites rectifications ici et là.
C'est donc un honneur pour moi de me lever à la Chambre
aujourd'hui en tant que porte-parole adjointe de l'opposition officielle
en matière de sécurité publique et de défendre la position du NPD en
ce qui a trait au fait que nous allons voter contre le projet de loi C-42.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, c'est-à-dire de parler des
processus et de ce qui s'est produit en comité, j'aimerais dire que ce
fut un vrai plaisir et un vrai honneur pour moi de travailler sur le
projet de loi C-42. J'ai pu rencontrer plusieurs membres de la GRC et
je me suis fait des amis en cours de parcours. J'ai rencontré des
hommes et des femmes vraiment courageux qui ont mis leur coeur
sur la table pour expliquer leur position à l'égard de ce projet de loi.
J'aimerais honnêtement les en remercier aujourd'hui. C'est grâce à
eux si j'ai pu approfondir mes connaissances à l'égard de la GRC, car
cette dernière n'est pas présente au Québec. Ainsi, chez nous, nous
sommes un peu moins familiers avec cette force policière, qui est
pourtant la nôtre partout au Canada.

Le NPD avait appuyé le projet de loi C-42 à l'étape de sa
deuxième lecture pour qu'il soit étudié en comité, car nous avions
beaucoup de questions à son égard. Nous trouvions qu'il restait
beaucoup de travail à faire en ce qui concerne ce projet de loi. À
l'époque, j'avais beaucoup apprécié l'allocution du ministre de la
Sécurité publique, surtout quand il avait mentionné être ouvert aux
amendements, et ce, peu importe de quel côté de la Chambre ils
provenaient. Pour nous, cela représentait une porte grande ouverte à
l'amélioration d'un projet de loi qui méritait franchement d'être
étudié, à l'époque. De plus, c'était une façon de montrer aux
Canadiennes et aux Canadiens que, peu importe de quel côté de la
Chambre nous siégeons, nous sommes tous capables de travailler
ensemble pour nous assurer que les projets de loi sont les meilleurs
possible une fois qu'on les a étudiés en comité et qu'on les présente à
nouveau à la Chambre.
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Comme je l'ai déjà mentionné, nous avons appuyé le projet de
loi C-42 à l'étape de sa deuxième lecture et nous étions très contents
de l'étudier en comité. À ce sujet, la première chose que je pourrais
dire est que notre temps a été extrêmement restreint en comité. Il est
même arrivé qu'on reçoive plusieurs témoins en même temps. Ainsi,
on ne pouvait pas leur poser beaucoup de questions. J'ai été vraiment
attristée de cela. Le projet de loi C-42 est gigantesque et il touche à
plusieurs éléments de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada.
Nous n'avons donc pas eu le temps de faire une mise à jour, ce qui
aurait été nécessaire. Cela m'a extrêmement attristé que le débat soit
écourté de cette manière. Nous avons fait ce que nous pouvions avec
ce que nous avions. Nous avons tenté de travailler avec cela.

La deuxième chose que je tiens à mentionner concerne le temps
consacré à l'étude en comité. Des membres de la GRC ayant travaillé
sur un projet de loi semblable il y a plus d'une vingtaine d'années
nous ont dit que la dernière fois qu'un gouvernement avait touché à
la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, le processus s'était
échelonné sur plus de 10 ans. Pour notre part, nous l'avons étudié
pendant seulement quelques semaines. Je trouve que nous sommes
allés un peu vite en affaire. Ce n'est pas grave, car force est de
constater que nous sommes encore ici aujourd'hui pour en débattre
un peu.

J'ai aussi trouvé très triste qu'aucun amendement de l'opposition
n'a été accepté. En effet, les seuls amendements acceptés ont été
proposés par le gouvernement. Puis, ce que j'ai trouvé encore plus
triste, c'est que la plupart de ces amendements n'étaient que des
corrections de fautes ou de traduction. Ce n'étaient donc pas des
amendements substantiels; c'étaient plutôt des corrections de fautes
de frappe et de texte. C'est à croire que le projet de loi a été rédigé à
la va-vite, sur le coin d'une table, et que le gouvernement voulait
alors corriger les erreurs qui s'y étaient glissées. Cela aussi, c'était un
peu désolant à voir.

Malheureusement, les conservateurs ne se sont pas penchés de
façon substantielle sur les points apportés par les témoins dans leurs
témoignages. C'est le travail que nous, en tant qu'opposition
officielle, avons décidé de faire en ce qui concerne le projet de
loi C-42. Nous voulions vraiment approfondir ce que les témoins ont
dit en comité et travailler avec eux pour apporter des amendements
substantiels et importants afin de donner de la substance à ce projet
de loi.

Nous sommes aujourd'hui de retour à la Chambre et force est de
constater que, puisque aucun de nos amendements n'a été retenu et
que le travail en comité a été réalisé aussi rapidement, nous ne
pouvons pas appuyer un tel projet de loi. J'expliquerai un peu plus
tard dans mon allocution pourquoi nous ne pouvons pas l'appuyer.

Aussi, il est important de mentionner qu'aucune consultation n'a
été effectuée auprès des membres de la GRC avant la rédaction du
projet de loi C-42. Mon collègue le député d'Esquimalt—Juan de
Fuca l'a mentionné au début de son allocution et il est très important
de le rappeler.

● (1645)

On les a mis devant le fait accompli. On leur a montré ce qu'on
allait faire et ce qu'on allait présenter. On n'a même pas daigné
demander aux membres de notre force policière nationale ce qu'ils en
pensaient. Je suis extrêmement déçue de cela.

Encore ce matin, je parlais avec des membres de la GRC. Je
parlais notamment à M. Gaétan Delisle, qui représente l'Association
des membres de la police montée du Québec et qui aurait présenté
plusieurs centaines des cas de griefs pour des membres de la GRC de

partout au Canada. D'ailleurs, il le fait encore avec passion et avec
vigueur.

Nous parlions de certains articles du projet de loi. Or comprendre
ce que contient ce projet de loi peut être très compliqué.

Nous parlions des articles 31.3 et 31.4, et nous avions de la
difficulté à voir ce que cela touchait. Nous avons finalement compris
que ces articles touchaient vraiment l'application des griefs, donc la
possibilité d'utiliser certaines notes, certains examens ou certains
documents pour faire des griefs.

Le projet de loi C-42 ne touche pas seulement au harcèlement
sexuel, par exemple. J'aimerais aussi mentionner à la Chambre, à
l'intention des députés qui ne font pas partie du Comité permanent de
la sécurité publique et nationale, qu'une partie très importante du
projet de loi C-42 touche aux droits des travailleurs.

Désormais, ils ne pourront plus utiliser certaines notes d'examen
importantes ou des documents pour faire des griefs. Ça s'applique
notamment à un cas particulier du Code déontologie de la GRC qui
dit qu'on ne peut pas refuser un ordre légitime, sauf si on peut
prouver que cet ordre est illégal ou contrevient à une loi.

Or, sans l'accès à certains documents, notes ou examens comme
preuve, on ne pourra pas prouver que ces actes seraient illégitimes,
au bout du compte. C'est donc une immense protection des
travailleurs qu'on enlève, et je trouve cela complètement aberrant.
On nous a mentionné en comité que le projet de loi C-42 enlevait des
droits aux travailleurs et aux travailleuses. Je suis encore perplexe de
voir qu'on n'a pas pu corriger la situation.

Mais que pouvons-nous faire? C'est ainsi, nous ne sommes pas
majoritaires.

Comme je ne peux pas aborder tous les sujets du projet de
loi C-42 qu'il est important d'aborder, je veux parler de harcèlement
sexuel. Dans ce projet de loi qui est censé régler la situation du
harcèlement sexuel, on ne retrouve aucune mention de harcèlement
ou de harcèlement sexuel.

C'est assez incroyable! C'est d'ailleurs l'une des raisons pour
lesquelles nous présentons une motion visant à retirer l'article 1, le
titre, parce que cela n'a aucun lien avec le contenu du projet de loi.

Des témoins crédibles sont venus au comité pour nous présenter
leur point de vue sur le harcèlement sexuel au sein de la GRC.
Comme je l'ai mentionné plus tôt, l'Association des membres de la
police montée du Québec est venue nous dire à quel point cela aurait
été important qu'on en fasse mention dans le projet de loi. Cela aurait
pu aider à la protection des travailleuses et travailleurs au sein de la
GRC, mais cela n'a pas été fait.

Le comité a aussi rencontré Mme Séguin du Groupe d'aide et
d'information sur le harcèlement sexuel au travail qui vient de la
province du Québec. Elle nous a parlé avec passion de son travail de
protection des employés victimes de harcèlement, peu importe le
domaine. Elle était sidérée de voir que ce projet de loi ne faisait
aucunement mention de harcèlement sexuel.

Nous, de l'opposition officielle, nous avons essayé de présenter
des amendements substantiels pour corriger la situation. Certains
amendements visaient à obliger tous les membres de la GRC à suivre
une formation sur le harcèlement, en lien avec la Loi sur la GRC. En
effet, une partie du travail aurait dû se faire sur le plan de l'éducation
et aider les membres de la GRC à faire ce travail.
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En conclusion, j'espère me faire poser plusieurs questions
intéressantes parce que j'ai énormément de choses à dire sur le
projet de loi C-42. Cela dit, je dois répéter que, malheureusement,
pour plusieurs de ces raisons, nous ne pourrons pas voter en faveur
du projet de loi C-42.

● (1650)

[Traduction]

Mme Candice Bergen (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique, PCC): Monsieur le Président, à mon avis, les
réunions du comité n'ont pas été improductives ou trop courtes. En
fait, si ma mémoire est bonne, au moins une fois, nous avions fini de
poser des questions aux témoins et il nous restait encore du temps.
Nous avons eu amplement l'occasion de poser des questions
complètes et de recevoir d'excellentes réponses des témoins.

Cela dit, je désire poser la question suivante au député. Nous
avons longuement parlé du harcèlement sexuel, de la façon d'aborder
ce problème et du fait que le projet de loi devrait contribuer à
moderniser la GRC afin qu'elle puisse régler le problème posé par le
harcèlement sexuel. Nous avons également parlé abondamment du
fait qu'en règle générale, les projets de loi ne vont pas autant dans le
détail et utilisent rarement des expressions comme « harcèlement »
ou « harcèlement sexuel ». Or, aucun gouvernement n'a jamais
reconnu ce fait. Le député libéral non plus ne l’a pas reconnu; ni lui,
ni son parti à l’époque où il était au pouvoir.

Après avoir entendu cela, le NPD n'envisage-t-il pas de revoir sa
position? Je pense que les députés ne s'étaient peut-être pas rendu
compte de cela. Pourquoi rejetterions-nous un projet de loi
simplement parce qu'il manque un mot, ce qui ne sera d'aucune
utilité? Ne vaudrait-il pas mieux l'appuyer afin de pouvoir aborder le
problème posé par le harcèlement sexuel au sein de la GRC?

[Français]

Mme Rosane Doré Lefebvre: Monsieur le Président, je remercie
la secrétaire parlementaire de ses commentaires sur la position des
néo-démocrates par rapport à ce projet de loi.

Le projet de loi ne s'attaque pas du tout, ou très peu, au
harcèlement sexuel. D'ailleurs, le fait que le mot n'est même pas
mentionné dans le projet de loi démontre à quel point on se fout pas
mal d'aborder le problème ou pas.

En ce qui a trait au harcèlement sexuel au sein de la GRC, ce qui
m'intrigue dans l'approche conservatrice, c'est le manque complet de
cohérence.

Le 8 novembre 2012, une motion a été déposée au Sénat, par un
sénateur conservateur. Cette motion demandait la production d'un
rapport sur le harcèlement au sein de la GRC. D'un côté, on présente
une telle motion, et de l'autre, on présente un projet de loi qui fait
semblant de s'attaquer au harcèlement sexuel au sein de la GRC.

Franchement, où est la cohérence des conservateurs?

● (1655)

M. Mathieu Ravignat (Pontiac, NPD): Monsieur le Président,
tout comme mes collègues, je suis un peu choqué que les mots
« harcèlement sexuel » ne se retrouvent pas dans le projet de loi.

Le NPD a proposé des amendements. Qu'est-ce qu'on pourrait
faire? C'est clairement un problème: il y a eu des cas de harcèlement
sexuel très graves à la GRC. Il faut donc faire quelque chose.

Au NPD, que proposons-nous pour s'attaquer à ce problème si
sérieux?

Mme Rosane Doré Lefebvre: Monsieur le Président, je remercie
mon collègue de Pontiac de sa bonne question.

En effet, c'est un problème grave, pas seulement dans la GRC,
mais dans n'importe quel milieu de travail. Le harcèlement sexuel sur
le lieu de travail ne fait pas partie du travail. Ce n'est pas quelque
chose qui devrait être lié au travail. On devrait être contre le
harcèlement, peu importe où il a lieu. Mettre des mots sur ce qui se
passe est extrêmement important pour réaliser que le problème
existe.

Je ne dis pas que le problème existe en quantité industrielle au sein
de la GRC. Je dis qu'il faut s'attaquer aux choses telles qu'elles sont
et avec les bons outils. C'est une excellente question que mon
collègue soulève.

Entre autres, il faut faire de l'éducation au sein de la GRC et
demander aux gens de suivre une formation sur le harcèlement.
Plusieurs choses auraient pu être réglées dans ce projet de loi, et
j'aimerais revenir sur ce qu'on a déjà mentionné. Par exemple, il faut
mettre sur pied un organisme civil complètement indépendant qui se
chargerait des plaintes au sein de la GRC. Il ne faut pas que la police
enquête sur la police, surtout dans des cas de harcèlement sexuel.

Beaucoup d'amendements qui ont été apportés visaient vraiment à
régler le problème, à s'assurer qu'on allait vers quelque chose de
transparent et d'indépendant et à moderniser la GRC. Malheureuse-
ment, les conservateurs ont voté contre chacun de nos amendements.

[Traduction]

M. Jasbir Sandhu (Surrey-Nord, NPD): Monsieur le Président,
je prends la parole aujourd'hui, au nom des électeurs de Surrey-Nord,
pour débattre du projet de loi C-42.

C'est à Surrey que se trouve le plus gros détachement de la GRC
au pays. Les hommes et les femmes qui y travaillent, les membres de
la GRC et les civils qui oeuvrent à leurs côtés, s'acquittent de leurs
fonctions de manière remarquable. Les employés de mon bureau les
rencontrent régulièrement pour discuter d'enjeux locaux. Je leur sais
gré d'offrir un aussi formidable service à la population de Surrey.

Ce devrait être une priorité, tant pour la Chambre que pour le
gouvernement, de rétablir la confiance de la population envers la
GRC. La sécurité de nos villes et villages repose sur une GRC
efficace, qui fonctionne bien et en laquelle les gens ont confiance.

Les députés de ce côté-ci de la Chambre sont en faveur de
l'objectif déclaré du projet de loi. Toutefois, nous avions certaines
réserves et nous espérions faire adopter des amendements à l'étape de
l'étude en comité pour remédier à certaines lacunes. Je reviendrai,
dans quelques instants, sur ce qui s'est passé. J'ai maintes fois pris la
parole à la Chambre pour exhorter le gouvernement à assumer ses
responsabilités et à régler les problèmes que des années de mauvaise
gestion conservatrice ont causés à notre force de police nationale.

Les objectifs énoncés dans le préambule du projet de loi —
accroître la transparence, améliorer la conduite, renforcer la
commission d'examen et de traitement des plaintes et enrayer le
climat de harcèlement sexuel qui existe à la GRC — sont tous
valables. Nous espérions faire adopter des amendements par le
comité afin d'améliorer le projet de loi et de le rendre plus à même de
régler les problèmes qui minent la GRC depuis des années.

C'est pour ces raisons que nous avons voté pour le projet de loi à
l'étape de la deuxième lecture. Nous pensions pouvoir nous attaquer
aux vrais problèmes qui rongent la GRC. Malheureusement, tous les
amendements que les néo-démocrates ont présentés au comité afin
de remédier aux problèmes que j'ai mentionnés ont été rejetés, sans
même avoir été examinés.
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Nous aurions cru que le gouvernement trouverait qu'au moins un
de nos amendements avait du bon sens. Les choses se passent de la
même façon dans bon nombre de comités. Je siège au Comité du
commerce international et à d'autres comités, notamment celui de la
sécurité publique. L'opposition a proposé des milliers d'amende-
ments dans les divers comités, et le gouvernement conservateur n'en
a accepté aucun.

Parmi les milliers d'idées que nous avons présentées, on aurait pu
croire qu'au moins une trouverait grâce aux yeux des conservateurs,
mais ce n'est pas le cas. C'est profondément regrettable. Les
conservateurs avaient la possibilité de redresser le tort causé par la
mauvaise gestion observée à la GRC depuis six ou sept ans, mais ils
sont restés les bras croisés.

La GRC jouit de la réputation et du respect qu'elle s'est bâtis au fil
du temps, mais penchons-nous sur ce qui se passe depuis six ou
sept ans. Les conservateurs ont manifesté une incurie totale dans ce
dossier.

L'un des amendements proposés par l'opposition ajoutait sim-
plement à la Loi sur la GRC une disposition obligeant les agents de
la GRC à suivre une formation sur le harcèlement. Un autre visait à
garantir l'indépendance totale de l'organe civil d'examen des plaintes
contre la GRC.

Dans ma province, la Colombie-Britannique, les corps policiers
enquêtent sur eux-mêmes. C'est un problème de longue date. Les
Canadiens méritent qu'on clarifie la question. Avec le projet de loi,
les conservateurs ont la possibilité de rectifier la situation afin que
les Canadiens aient l'assurance que la GRC sera tenue de rendre des
comptes et de faire preuve de transparence. En ce qui concerne cette
partie de l'amendement, les conservateurs ont— et je déteste avoir à
le dire — raté le coche, une fois de plus.

Nous voulions ajouter des dispositions instituant un organe civil
national pour ainsi éviter que les corps policiers enquêtent sur eux-
mêmes. Nous voulions aussi élaborer une politique de ressources
humaines plus équilibrée en retirant certains des pouvoirs les plus
draconiens proposés pour le commissaire de la GRC et en renforçant
ceux du comité externe des griefs dans les dossiers pouvant se solder
par un congédiement.
● (1700)

Qu'ont fait les conservateurs? Encore une fois, ils ont voté contre
tous les amendements qui auraient permis d'apporter une certaine
forme de clarté et de transparence pour les Canadiens. Les
conservateurs ont choisi de refuser la totalité des recommandations
et des amendements proposés au comité.

Le gouvernement conservateur ignore les demandes exigeant
davantage d'équilibre et continue d'affirmer que le fait de permettre
au commissaire de la GRC de congédier des agents réduira les
problèmes actuels à la GRC, et que le commissaire devrait avoir le
dernier mot au sujet de tous les congédiements. L'un après l'autre,
des témoins experts sont venus expliquer qu'à elle seule, la mesure
législative ne contribuerait pas à promouvoir un milieu de travail
plus ouvert et respectueux, et que la concentration des pouvoirs entre
les mains du commissaire fait partie du problème, non de la solution.
La GRC et le gouvernement doivent s'efforcer de moderniser notre
service de police national, et le projet de loi ne prévoit pas les
mesures de transparence et de reddition de comptes nécessaires.

Le projet de loi ne va tout simplement pas assez loin. Mon
collègue d'Esquimalt—Juan de Fuca et d'autres députés néo-
démocrates ont demandé au gouvernement d'être plus transparent
et responsable. Les conservateurs ont eu l'occasion de rendre la
GRC, notre service de police national, plus transparente et plus

responsable, mais ils ont une fois de plus manqué le bateau. Mes
collègues ont aussi parlé d'un milieu de travail sécuritaire pour les
hommes et les femmes de la GRC. Manifestement, les conservateurs
ont également raté cette occasion.

Il est clair que le harcèlement sexuel n'est pas seulement un
problème, c'est aussi un symptôme. Il s'agit d'une réalité endémique
à la culture interne de la GRC. L'approche des conservateurs
n'accorderait pas la priorité aux femmes qui sont membres de la
GRC, ce qui est nécessaire si on souhaite vraiment s'attaquer à ce
problème. Ce qui m'inquiète le plus, c'est que les conservateurs
essaient constamment de faire oublier les véritables problèmes au
sein de la GRC. Ils mettent en oeuvre des solutions rapides au lieu de
prendre les mesures réellement nécessaires pour régler les problèmes
au sein de la GRC, pour le bien de ses membres, et ainsi restaurer la
confiance du public dans la GRC, pour la sécurité de nos
collectivités.

Le problème du harcèlement sexuel à la GRC est très répandu.
Plus de 200 femmes qui travaillent et qui ont travaillé pour la GRC
ont intenté un recours collectif contre la GRC pour harcèlement
sexuel. Et c'est sans parler des poursuites individuelles qu'elles
pourraient intenter. Mes collègues néo-démocrates et moi-même
demandons au ministre depuis des mois de faire de la question du
harcèlement sexuel à la GRC une priorité. Malheureusement le
projet de loi C-42 ne s'attaquerait pas directement aux problèmes
systémiques qui minent la culture de la GRC. Il ne fait aucun doute
que le projet de loi, à lui seul, ne permettrait pas de changer le climat
actuel au sein de la GRC.

J'ai beaucoup à dire sur cette question, mais je serai bref et me
contenterai de quelques observations. Les conservateurs ont eu
l'occasion de corriger les lacunes qui affligent la GRC, notamment
les problèmes de harcèlement, de transparence et de responsabilité.
De toute évidence, ils n'ont pas su saisir cette occasion. Je tiens à
souligner que chez moi, à Surrey, et dans des régions des
quatre coins du Canada, la criminalité et la violence sont une réalité
incontournable. Il y a quelques semaines, dans la vallée du Bas-
Fraser, un membre de gang connu a été tué par balle en plein jour.

De tels actes de violence sont inacceptables, mais, au lieu
d'investir dans des mesures pour prévenir la perpétration de crimes
en appuyant le travail de la GRC, les conservateurs rendent le travail
des policiers plus difficile. Nous avons appris que 42 employés de
soutien de la GRC en Colombie-Britannique ont reçu des avis les
informant qu'ils pourraient perdre leur emploi.

● (1705)

Nous devons appuyer le travail de la GRC, et non le rendre plus
ardu. Le gouvernement a présenté un projet de loi qui semble enfin
reconnaître certains de ces problèmes, mais il ne s'attaque
aucunement aux graves lacunes qu'il faut corriger. Si la GRC peut
travailler efficacement, c'est la sécurité publique qui en sera
gagnante, et il est temps que les choses bougent. Les conservateurs
ont encore une fois laissé tomber les Canadiens.

Mme Candice Bergen (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique, PCC): Monsieur le Président, je suis en
désaccord avec la majorité des observations de mon collègue.
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Il est très décevant de voir le NPD s'opposer une fois de plus à un
projet de loi important, en l'occurrence un projet de loi qui donnerait
à la GRC les outils dont elle a besoin pour lutter contre des
problèmes tels le que le harcèlement sexuel. Le NPD présente un
amendement pour supprimer le titre abrégé du projet de loi, c'est-à-
dire Loi visant à accroître la responsabilité de la Gendarmerie royale
du Canada, qui est pourtant approprié. On ne l'a pas appelé loi visant
à rendre la GRC parfaite ou loi réglant tous les problèmes au sein de
la GRC ou loi garantissant qu'il n'y aura plus jamais de problème à la
GRC. Le titre est Loi visant à accroître la responsabilité de la
Gendarmerie royale du Canada. Le projet de loi présente une
approche pratique et équilibrée qui donnerait à la GRC les outils
voulus pour effectuer certains des changements qui s'imposent dans
l'organisation.

Comment le député peut-il honnêtement dire à la Chambre qu'il
appuie l'idée de mettre un terme au harcèlement et au harcèlement
sexuel à la GRC et voter contre cet outil important, qui correspond à
ce que nous réclame la GRC?

M. Jasbir Sandhu: Monsieur le Président, j'ai consulté de
nombreux citoyens, un peu partout au Canada et en particulier dans
la ville de Surrey. Comme je l'ai mentionné, Surrey abrite le plus
gros détachement de la GRC au pays.

Je suis surpris d'entendre le député parler de harcèlement sexuel.
L'expression « harcèlement sexuel » ne se trouve même pas dans le
projet de loi. Cela me confirme que les conservateurs se préoccupent
davantage de leur idéologie que du véritable problème que constitue
le harcèlement au sein de la GRC.

Le député a parlé de responsabilité et de transparence. Or,
l'application de ces principes doit commencer au gouvernement.
Mais le gouvernement conservateur ne fait preuve d'aucune
responsabilité et d'aucune transparence. Nous l'avons vu dans le
dossier des F-35. Si le gouvernement souhaitait réellement que la
GRC soit responsable et transparente, il respecterait la volonté de la
population qui réclame une enquête sur la GRC par un tiers
indépendant.

Les conservateurs ont carrément raté la cible pour ce qui est de ce
projet de loi.

● (1710)

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai entendu le député mentionner la taille du détachement
de la GRC à Surrey, en Colombie-Britannique. Surrey est un endroit
magnifique de notre pays.

Nous sommes bien conscients du rôle utile que la GRC joue dans
nos collectivités. Il est certain que le gouvernement aurait pu en faire
davantage. Nous n'en doutons pas. Au Parti libéral, nous voudrions
que le gouvernement en fasse davantage pour résoudre certains
problèmes, notamment ceux qui sont liés au harcèlement sexuel.

La majorité des membres de la GRC dont mon collègue parle et
qui vivent dans la région de Surrey voudraient certainement que la
Chambre se prononce en faveur du principe du projet de loi. Mon
collègue n'en convient-il pas? C'est pourquoi le NPD devrait se
joindre aux libéraux et appuyer le projet de loi en principe, pour que
nous en poursuivions l'étude, tout en admettant qu'il reste encore
beaucoup de choses à faire.

M. Jasbir Sandhu: Monsieur le Président, je souscris à la
première partie de la question de mon collègue. Surrey est
effectivement une belle ville. Cependant, je ne suis pas d'accord
avec lui pour ce qui est de la deuxième partie de sa question.

Des membres de la GRC ayant témoigné devant le comité ont
affirmé être contre le projet de loi. J'ai entendu de nombreuses
personnes, dans ma circonscription, me dire qu'elles souhaitaient
qu'une enquête transparente ait lieu, lorsqu'un membre de la GRC est
impliqué dans une affaire grave. Or, le projet de loi ne contient
aucune mesure à cet égard. Malheureusement, les conservateurs ont
encore une fois raté l'occasion de corriger un problème. Au cours des
six dernières années, ils auraient pu agir, mais ils ne l'ont pas fait.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, je crains que nous n'ayons pu su tirer d'enseignements de
la Commission des plaintes du public contre la GRC. L'ancien
président de cette commission, Paul Kennedy, a pourtant formulé des
propositions importantes. Ce projet de loi améliorera un peu la
situation, mais il est loin de fournir à la commission les instruments
dont elle aurait besoin.

Mon collègue aurait-il des observations à faire sur le témoignage
de M. Kennedy?

M. Jasbir Sandhu: Monsieur le Président, la députée a tout à fait
raison.

C'est en Colombie-Britannique que les effectifs de la GRC sont les
plus nombreux. La GRC et les gens de cette province veulent qu'un
organisme indépendant puisse enquêter sur la GRC si elle est
impliquée dans des affaires graves. Lorsque sont survenues certaines
situations très médiatisées, on a clairement entendu le public
réclamer à grands cris l'intervention d'un organisme indépendant
pour enquêter sur la GRC.

Le gouvernement conservateur a eu l'occasion de s'occuper de ces
problèmes, qui préoccupent nos électeurs, mais il est resté les bras
croisés.

[Français]

M. Sylvain Chicoine (Châteauguay—Saint-Constant, NPD):
Monsieur le Président, avant de me prononcer sur le projet de
loi C-42, qui est à l'étude, j'aimerais souhaiter de très joyeuses Fêtes
à tous les députés de cette Chambre, à tout le personnel qui nous
appuie, pages, greffiers et agents de la Chambre, ainsi qu'à nos
auditeurs, sans vous oublier, monsieur le Président. C'est proba-
blement ma dernière allocution de l'année 2012 en cette Chambre.

Lors de notre dernière allocution en cette Chambre sur le projet de
loi C-42, nous avons accueilli favorablement le dépôt de ce projet de
loi. Le problème de harcèlement est une préoccupation publique et
urgente pour les Canadiens et Canadiennes. Nous avons fait
d'énormes pressions sur le ministère de la Sécurité publique afin
qu'il fasse de la question du harcèlement sexuel au sein de la GRC
une priorité. Nous avons donc appuyé ce projet de loi à l'étape de la
deuxième lecture en espérant pouvoir l'améliorer et présenter des
amendements lors de la séance en comité, afin de le rendre
acceptable et efficace, de sorte qu'il s'attaque bien aux problèmes de
harcèlement sexuel.

La première version du projet de loi ne s'attaquait pas, à notre
première étude, directement au problème systémique ancré dans la
culture de la GRC. Ainsi que proposé à l'étape de la première lecture,
ce projet de loi ne permettait pas de changer le climat actuel qui
règne au sein de la GRC.
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Lors de la rédaction de ce projet de loi, le ministre de la Sécurité
publique ne semblait pas avoir pris en compte les différentes
recommandations du Groupe de travail sur la gouvernance et le
changement culturel à la GRC. Comme je le mentionnais, nous
avons quand même appuyé ce projet de loi à l'étape de la deuxième
lecture afin que nous puissions l'étudier adéquatement en comité et
l'améliorer. Malheureusement, l'étude en comité ne s'est pas très bien
déroulée. Je suis réellement déçu du manque de coopération de la
part du gouvernement dans ce dossier.

Les conservateurs n'ont pas vraiment voulu coopérer avec nous de
façon à assurer une représentation équilibrée des différentes opinions
et positions. Le gouvernement a présenté 12 témoins en comité, alors
que nous n'avons pu en présenter que sept. De plus, les témoins des
conservateurs n'étaient pas complètement indépendants à notre avis.
Tous, sauf un, qui était un représentant du gouvernement ou de la
GRC, les témoins sont venus donner la position du gouvernement
sans réelles nuances. À notre avis, les témoins sélectionnés par les
conservateurs ne venaient pas donner une opinion totalement
indépendante.

Les conservateurs n'étaient pas non plus tellement pressés de
convoquer les témoins qu'on voulait présenter au comité. Le premier
témoin n'a pu se présenter devant le comité qu'à la quatrième
réunion, et la plupart de nos témoins n'ont été convoqués que lors de
la dernière journée d'audience des témoins. D'une certaine façon, les
conservateurs nous ont forcés à envoyer tous nos amendements le
jour même de la dernière réunion où l'on recevait nos témoins. Ils ont
également demandé de fournir nos amendements trois heures et
demie plus tard la même journée. Cela ne nous laissait pas beaucoup
de temps pour évaluer et prendre en considération les recommanda-
tions des témoins.

Nous voulions également déposer des amendements qui ren-
draient la législation beaucoup plus efficace afin qu'elle atteigne son
objectif, et ce, en fonction des recommandations des témoins. Un tel
comportement de la part des conservateurs est tout à fait inacceptable
et fait obstacle au bon déroulement des travaux parlementaires.

Par ailleurs, nous avons proposé plusieurs amendements qui ont
été rejetés par les députés du gouvernement, et cela, sans aucune
discussion. Nous avons proposé d'ajouter une formation obligatoire
sur le harcèlement pour les membres de la GRC dans la Loi sur la
Gendarmerie royale du Canada, et cette proposition a été rejetée.
Aussi, les conservateurs ne veulent pas entendre une opinion
contraire à la leur ou même admettre sa validité.

La directrice du Groupe d'aide et d'information sur le harcèlement
sexuel au travail de la province de Québec a témoigné en comité en
disant ceci: « Forts de nos 32 ans d'expérience, nous avons constaté
que lorsque des entreprises ont une politique claire, que les employés
savent ce qui est acceptable et ce qui ne l'est pas, c'est beaucoup plus
facile pour les gestionnaires de régler les problèmes. » Les
conservateurs ont malgré tout préféré faire la sourde oreille à cet
important témoignage.

Il est aussi décevant de constater que le ministre n'a pas mandaté
l'adoption d'une politique sans équivoque contre le harcèlement
sexuel au sein de la GRC, qui contiendrait des normes précises de
conduite et des critères précis pour évaluer le rendement de tous les
employés. Une telle politique est nécessaire afin de servir de base à
un processus disciplinaire beaucoup plus juste. La directrice du
Groupe d'aide et d'information sur le harcèlement sexuel au travail
de la province de Québec a également fait un témoignage éloquent
sur l'importance d'une telle politique.

● (1715)

On a préféré ignorer encore son témoignage et s'entêter à utiliser
une solution magique qui ne réussira pas à régler tous les problèmes
de la GRC.

Nous avons donc proposé également un amendement afin de
garantir l'indépendance de l'organisme qui enquêterait sur les
plaintes de la GRC. Encore une fois, la réponse a été non. Nous
avons aussi proposé d'ajouter des dispositions afin de créer un
organisme civil d'enquête, de manière à éviter des enquêtes de la
police sur la police. Encore là, cet amendement n'a pas été retenu.
Pourtant, cette disposition est réclamée par tous les Canadiens. Il faut
redonner confiance dans les enquêtes de police. Lorsqu'un service de
police enquête sur l'autre, ça cause effectivement un problème de
conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts.

Si les conservateurs ne veulent pas écouter les Canadiens, peut-
être écouteraient-ils un ancien président de la Commission des
plaintes du public contre la GRC. Il considère que ce projet de loi ne
répond pas aux normes d'examen établies par le juge O'Connor et
que cela ne répondra pas aux besoins des Canadiens ou de la GRC.

J'aimerais rappeler que le juge O'Connor, dans l'affaire Arar, avait
mentionné qu'il serait important que le Parlement se dote d'un
organisme de surveillance de la GRC. Il semble que ses paroles
soient encore tombées dans l'oubli.

Le projet de loi donnera au commissaire de la GRC un nouveau
pouvoir, soit celui de décider des mesures disciplinaires appropriées.
Cela comprendra le pouvoir de nommer et de renvoyer les membres
selon son gré.

Lors de ma première allocution, j'avais également indiqué que
l'approche du ministère de la Sécurité publique était une solution
simpliste face à un problème beaucoup plus large: on accordait
simplement un pouvoir final au commissaire en ce qui concerne le
congédiement des employés. C'est pourquoi nous avons déposé un
amendement pour créer des corps de police mieux équilibrés sur le
plan des ressources humaines, en éliminant certains des pouvoirs les
plus radicaux conférés au commissaire de la GRC et en renforçant
ceux du comité d'examen externe dans les cas de renvoi possible de
la GRC.

Comme je l'ai dit précédemment, si le projet de loi C-42 donne
davantage au commissaire la capacité d'établir un processus plus
efficace pour régler les plaintes de harcèlement, tout en donnant plus
de pouvoir en matière de discipline, ce projet de loi ne pourra pas
rétablir au sein de la GRC un vrai changement de culture qui est
nécessaire pour éliminer non seulement les problèmes de harcèle-
ment sexuel, mais également ceux reliés, d'une façon générale, à la
discipline et au comportement de nos officiers de la GRC.

Pour preuve, le commissaire Paulson lui-même a affirmé que des
mesures législatives seules seront insuffisantes pour conserver la
confiance du public, et que de profondes réformes seront nécessaires
pour s'attaquer aux graves problèmes sous-jacents au sein de la
GRC, afin de favoriser un environnement de travail plus ouvert, plus
coopératif et plus respectueux pour tous.

Nous ne pouvons donc que constater, au NPD, que le ministère a
manqué de leadership en ce qui a trait au problème plus vaste auquel
fait face la GRC. Le commissaire Paulson a mentionné au Comité
permanent de la condition féminine que le problème dépasse
largement celui du harcèlement sexuel. Il est nécessaire que cette
situation change. Je considère donc que le ministre aurait dû prendre
en considération la plus vaste expérience du commissaire de la GRC.
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En terminant, si le gouvernement conservateur avait une réelle
volonté de moderniser la GRC, il accepterait d'appliquer les
recommandations faites par des organismes de surveillance et de
procéder à une vérification de la GRC par un groupe d'enquêteurs
indépendants qui se rapporterait directement au Parlement. Les
membres néo-démocrates ont tenté de modifier ce projet de loi afin
qu'il aborde des problèmes soulevés lors des témoignages entendus,
mais les conservateurs ont refusé d'agir en ce sens.

AFFAIRES COURANTES
● (1720)

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT DU GRAND NORD

L'hon. Gordon O'Connor (ministre d’État et whip en chef du
gouvernement, PCC): Monsieur le Président, je demande le
consentement unanime de la Chambre à l'égard de la motion
suivante. Je propose:

Que, relativement à son étude sur le projet de loi C-47, Loi édictant la Loi sur
l'aménagement du territoire et l'évaluation des projets au Nunavut et la Loi sur
l'Office des droits de surface des Territoires du Nord-Ouest et apportant des
modifications connexe et corrélatives à certaines lois, sept membres du Comité
permanent des affaires autochtones et du développement du Grand Nord soient
autorisés à se rendre à Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest, en janvier
2013 et que le personnel nécessaire accompagne le comité.

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Le whip en chef du
gouvernement a-t-il le consentement unanime de la Chambre pour
proposer cette motion?

Des voix: D'accord.

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): La Chambre a
entendu la motion. Plaît-il à la Chambre de l'adopter?

Des voix: D'accord.
(La motion est adoptée.)

INITIATIVES MINISTÉRIELLES
[Français]

LOI VISANT À ACCROÎTRE LA RESPONSABILITÉ DE LA
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

La Chambre reprend l'étude du projet de loi C-42, Loi modifiant
la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada et apportant des
modifications connexes et corrélatives à d'autres lois, dont le comité
a fait rapport avec proposition d'amendement.
M. Pierre Nantel (Longueuil—Pierre-Boucher, NPD): Mon-

sieur le Président, j'aimerais féliciter mon collègue de Châteauguay
—Saint-Constant de son allocution, qui démontre de toute évidence
sa compétence en la matière.

À maintes reprises, on a mentionné à quel point le gouvernement
d'en face a fait preuve de fermeture d'esprit. Il n'est aucunement
transparent alors que c'est ce qu'il espère des autres, surtout en ce qui
a trait aux amendements présentés en comité par notre parti.

J'aimerais avoir un peu plus d'information en ce qui a trait aux
amendements, mais surtout en ce qui a trait à la perte de sécurité
d'emploi pour les gens qui voudraient, par exemple, dénoncer des
problèmes de harcèlement sexuel, quelque chose qui m'interpelle
beaucoup.

● (1725)

M. Sylvain Chicoine: Monsieur le Président, je remercie mon
honorable collègue de sa question, que je n'ai peut-être pas bien
saisie. Parlait-il de plaintes de harcèlement déposées par des
employés travaillant au sein même de la GRC?

Malheureusement, on a pu constater au sein de la GRC que le
harcèlement sexuel du personnel féminin par des agents masculins
posait grandement problème, et que les agentes féminines avaient
probablement une certaine difficulté à se faire entendre et à briser le
silence. Cette loi qui est proposée améliorera-t-elle le sort de ces
personnes? Nous en doutons.

Plutôt que de confier ce mandat aux forces policières, il aurait
probablement été beaucoup plus sage de créer un organisme civil
d'enquête qui aurait pu aborder ces problèmes, écouter ces agentes et
enquêter sur ces plaintes de harcèlement sexuel, ce qui aurait
probablement été beaucoup moins gênant pour l'agente.

La mise sur pied d'un organisme civil d'enquête complètement
indépendant aurait été certainement beaucoup plus appropriée pour
traiter ce type de dénonciation et aurait permis à certains policiers
pouvant éprouver de la difficulté à en dénoncer un autre de le faire
en toute confidentialité.

[Traduction]

M. Randall Garrison (Esquimalt—Juan de Fuca, NPD):
Monsieur le Président, j'aimerais remercier le député d'avoir
prononcé un discours éloquent à ce sujet. Je le remercie aussi
d'avoir mentionné le groupe de Montréal qui offre de la formation
sur le harcèlement et qui a fait valoir de façon convaincante, dans
son témoignage, qu'on ne réglera pas le problème en mettant l'accent
sur la discipline, comme le propose le gouvernement. Il ne suffit pas
de congédier quelques employés indésirables pour changer la culture
de la GRC. C'est pourquoi nous avons présenté une motion voulant
que certaines exigences en matière de formation soient ajoutées à la
loi. Ainsi, le commissaire de la GRC aurait la responsabilité légale
de voir à ce que la GRC offre de la formation sur le harcèlement, ce
qui sera la principale stratégie pour améliorer l'ambiance qui existe à
la GRC.

J'aimerais avoir les commentaires du député à ce sujet. Je crois
que le groupe de Montréal qui travaille à créer des milieux de travail
plus sains, en collaboration avec les employeurs, a parlé avec
conviction de la nécessité d'une formation.

[Français]

M. Sylvain Chicoine: Monsieur le Président, je remercie mon
honorable collègue de sa question et de l'excellent travail qu'il a
effectué lors de l'étude du projet de loi C-42 en comité.

Il a lui-même apporté cette modification au projet de loi en vue
d'offre de la formation aux agents de la GRC pour les sensibiliser
davantage quant à leurs obligations relativement au problème du
harcèlement sexuel. Lors de son témoignage devant le comité, une
experte a totalement appuyé cette mesure visant à ce que les policiers
soient sensibilisés.

La meilleure façon de le faire est de leur donner une formation les
renseignant au sujet de leurs obligations, des règles à suivre, du
contenu de la loi et des aspects sur lesquels ils doivent se pencher.
Mon collègue a tout à fait raison: la meilleure façon de sensibiliser
les policiers est de leur donner de la formation à cet égard.

[Traduction]

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Reprise du débat.
La Chambre est-elle prête à se prononcer?
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Des voix: Le vote.

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Le vote porte sur la
motion no 1. Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Que tous ceux qui
sont en faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Que tous ceux qui
s'y opposent veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): À mon avis, les
non l'emportent.

Et cinq députés ou plus s'étant levés:

Le président suppléant (M. Bruce Stanton): Convoquez les
députés.
● (1810)

[Français]

(La motion no 1, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:)

(Vote no 590)

POUR
Députés

Allen (Welland) Angus
Ashton Atamanenko
Aubin Ayala
Bellavance Benskin
Bevington Blanchette
Blanchette-Lamothe Boivin
Borg Boulerice
Brahmi Brosseau
Caron Cash
Charlton Chicoine
Chisholm Choquette
Chow Christopherson
Cleary Comartin
Côté Crowder
Cullen Davies (Vancouver Kingsway)
Davies (Vancouver East) Day
Dewar Dionne Labelle
Donnelly Doré Lefebvre
Dubé Duncan (Edmonton—Strathcona)
Fortin Freeman
Garrison Genest
Giguère Godin
Gravelle Groguhé
Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)
Hassainia Hyer
Jacob Julian
Kellway Lapointe
Larose Latendresse
Laverdière LeBlanc (LaSalle—Émard)
Leslie Liu
Mai Marston
Martin Masse
Mathyssen May
Michaud Moore (Abitibi—Témiscamingue)
Morin (Chicoutimi—Le Fjord) Morin (Laurentides—Labelle)
Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) Mourani
Mulcair Nantel
Nash Nicholls
Nunez-Melo Papillon
Patry Péclet
Perreault Pilon
Plamondon Quach
Rafferty Rankin
Ravignat Raynault
Rousseau Sandhu
Scott Sellah
Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan
Stewart Stoffer
Sullivan Thibeault
Toone Tremblay

Turmel– — 101

CONTRE

Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Allison Ambler

Ambrose Anders

Anderson Andrews

Armstrong Aspin

Bateman Bélanger

Bennett Benoit

Bergen Bernier

Bezan Block

Boughen Braid

Breitkreuz Brison

Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)

Brown (Barrie) Bruinooge

Butt Byrne

Calandra Calkins

Cannan Carmichael

Carrie Casey

Chisu Chong

Clarke Clement

Coderre Cotler

Crockatt Cuzner

Daniel Davidson

Dechert Del Mastro

Devolin Dion

Dreeshen Duncan (Vancouver Island North)

Duncan (Etobicoke North) Dykstra

Easter Eyking

Fast Findlay (Delta—Richmond East)

Finley (Haldimand—Norfolk) Flaherty

Foote Galipeau

Gallant Gill

Glover Goguen

Goodyear Gosal

Gourde Grewal

Harper Harris (Cariboo—Prince George)

Hayes Hiebert

Hillyer Hoback

Holder Hsu

James Jean

Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Karygiannis

Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)

Kerr Komarnicki

Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake

Lamoureux Lauzon

Lebel LeBlanc (Beauséjour)

Leef Leitch

Lemieux Leung

Lizon Lobb

Lukiwski Lunney

MacAulay MacKay (Central Nova)

MacKenzie Mayes

McCallum McColeman

McGuinty McKay (Scarborough—Guildwood)

McLeod Menegakis

Menzies Merrifield

Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)

Moore (Fundy Royal) Nicholson

Norlock Obhrai

O'Connor Oliver

O'Neill Gordon Opitz

O'Toole Pacetti

Paradis Payne

Penashue Poilievre

Preston Rae

Raitt Rajotte
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Rathgeber Regan
Reid Rempel
Richards Ritz
Saxton Scarpaleggia
Schellenberger Seeback
Shea Shipley
Shory Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor)
Smith Sopuck
Sorenson Stanton
St-Denis Storseth
Strahl Sweet
Tilson Toet
Toews Trost
Trottier Truppe
Tweed Uppal
Valcourt Valeriote
Van Kesteren Van Loan
Wallace Warawa
Warkentin Watson
Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country)
Weston (Saint John)
Wilks Williamson
Wong Woodworth
Yelich Young (Oakville)
Young (Vancouver South) Zimmer– — 184

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion no 1 rejetée. Par conséquent, je
déclare la motion no 2 rejetée.

[Traduction]
L'hon. Vic Toews (ministre de la Sécurité publique, PCC)

propose que le projet de loi soit agréé.

L'hon. Gordon O'Connor: Monsieur le Président, je crois que
vous constaterez qu’il y a consentement unanime pour que le résultat
du vote précédent s’applique à la motion dont la Chambre est
maintenant saisie, les conservateurs votant oui.

Le Président: Y a-t-il consentement unanime pour que nous
procédions de cette façon?

Des voix: D'accord.

[Français]

Mme Nycole Turmel: Monsieur le Président, nous sommes
d'accord pour appliquer le vote, et nous voterons contre la motion.

[Traduction]

Mme Judy Foote: Monsieur le Président, les libéraux sont
d'accord pour appliquer le résultat du vote précédent et voteront oui.

[Français]

M. Louis Plamondon:Monsieur le Président, les députés du Bloc
québécois votent non.

[Traduction]

M. Bruce Hyer: Monsieur le Président, Thunder Bay votera non.

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, nous sommes
d'accord pour appliquer le résultat du vote précédent et le Parti Vert
votera oui.

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 591)

POUR
Députés

Ablonczy Adams
Adler Aglukkaq
Albas Albrecht
Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)
Allison Ambler
Ambrose Anders
Anderson Andrews
Armstrong Aspin

Bateman Bélanger
Bennett Benoit
Bergen Bernier
Bezan Block
Boughen Braid
Breitkreuz Brison
Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)
Brown (Barrie) Bruinooge
Butt Byrne
Calandra Calkins
Cannan Carmichael
Carrie Casey
Chisu Chong
Clarke Clement
Coderre Cotler
Crockatt Cuzner
Daniel Davidson
Dechert Del Mastro
Devolin Dion
Dreeshen Duncan (Vancouver Island North)
Duncan (Etobicoke North) Dykstra
Easter Eyking
Fast Findlay (Delta—Richmond East)
Finley (Haldimand—Norfolk) Flaherty
Foote Galipeau
Gallant Gill
Glover Goguen
Goodyear Gosal
Gourde Grewal
Harper Harris (Cariboo—Prince George)
Hayes Hiebert
Hillyer Hoback
Holder Hsu
James Jean
Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Karygiannis
Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake
Lamoureux Lauzon
Lebel LeBlanc (Beauséjour)
Leef Leitch
Lemieux Leung
Lizon Lobb
Lukiwski Lunney
MacAulay MacKay (Central Nova)
MacKenzie May
Mayes McCallum
McColeman McGuinty
McKay (Scarborough—Guildwood) McLeod
Menegakis Menzies
Merrifield Miller
Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal)
Nicholson Norlock
Obhrai O'Connor
Oliver O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Pacetti Paradis
Payne Penashue
Poilievre Preston
Rae Raitt
Rajotte Rathgeber
Regan Reid
Rempel Richards
Ritz Saxton
Scarpaleggia Schellenberger
Seeback Shea
Shipley Shory
Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Smith
Sopuck Sorenson
Stanton St-Denis
Storseth Strahl
Sweet Tilson
Toet Toews
Trost Trottier
Truppe Tweed
Uppal Valcourt
Valeriote Van Kesteren
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Van Loan Wallace
Warawa Warkentin
Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)
Weston (Saint John) Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)
Zimmer– — 185

CONTRE
Députés

Allen (Welland) Angus
Ashton Atamanenko
Aubin Ayala
Bellavance Benskin
Bevington Blanchette
Blanchette-Lamothe Boivin
Borg Boulerice
Brahmi Brosseau
Caron Cash
Charlton Chicoine
Chisholm Choquette
Chow Christopherson
Cleary Comartin
Côté Crowder
Cullen Davies (Vancouver Kingsway)
Davies (Vancouver East) Day
Dewar Dionne Labelle
Donnelly Doré Lefebvre
Dubé Duncan (Edmonton—Strathcona)
Fortin Freeman
Garrison Genest
Giguère Godin
Gravelle Groguhé
Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)
Hassainia Hyer
Jacob Julian
Kellway Lapointe
Larose Latendresse
Laverdière LeBlanc (LaSalle—Émard)
Leslie Liu
Mai Marston
Martin Masse
Mathyssen Michaud
Moore (Abitibi—Témiscamingue) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)
Morin (Laurentides—Labelle) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)
Mourani Mulcair
Nantel Nash
Nicholls Nunez-Melo
Papillon Patry
Péclet Perreault
Pilon Plamondon
Quach Rafferty
Rankin Ravignat
Raynault Rousseau
Sandhu Scott
Sellah Sims (Newton—North Delta)
Sitsabaiesan Stewart
Stoffer Sullivan
Thibeault Toone
Tremblay Turmel– — 100

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion adoptée.

* * *
● (1815)

LOI VISANT À RENFORCER LA JUSTICE MILITAIRE
POUR LA DÉFENSE DU CANADA

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 11 décembre, de la
motion portant que le projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi sur la
défense nationale et d'autres lois en conséquence, soit lu pour la
deuxième fois et renvoyé à un comité, et de la motion portant que la
question soit maintenant mise aux voix.

Le Président: La Chambre passe maintenant aux votes par appel
nominal différés, à l'étape de la deuxième lecture du projet de loi
C-15.

● (1820)

[Français]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 592)

POUR
Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Allison Ambler

Ambrose Anders

Anderson Andrews

Armstrong Aspin

Bateman Bélanger

Bellavance Bennett

Benoit Bergen

Bernier Bezan

Block Boughen

Braid Breitkreuz

Brison Brown (Leeds—Grenville)

Brown (Newmarket—Aurora) Brown (Barrie)

Bruinooge Butt

Byrne Calandra

Calkins Cannan

Carmichael Carrie

Casey Chisu

Chong Clarke

Clement Coderre

Cotler Crockatt

Cuzner Daniel

Davidson Dechert

Del Mastro Devolin

Dion Dreeshen

Duncan (Vancouver Island North) Duncan (Etobicoke North)

Dykstra Easter

Eyking Fast

Findlay (Delta—Richmond East) Finley (Haldimand—Norfolk)

Flaherty Foote

Fortin Galipeau

Gallant Gill

Glover Goguen

Goodyear Gosal

Gourde Grewal

Harper Harris (Cariboo—Prince George)

Hayes Hiebert

Hillyer Hoback

Holder Hsu

Hyer James

Jean Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission)

Karygiannis Keddy (South Shore—St. Margaret's)

Kenney (Calgary Southeast) Kerr

Komarnicki Kramp (Prince Edward—Hastings)

Lake Lamoureux

Lauzon Lebel

LeBlanc (Beauséjour) Leef

Leitch Lemieux

Leung Lizon

Lobb Lukiwski

Lunney MacAulay

MacKay (Central Nova) MacKenzie

May Mayes

McCallum McColeman

McGuinty McKay (Scarborough—Guildwood)

McLeod Menegakis

Menzies Merrifield

Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)

Moore (Fundy Royal) Mourani

Nicholson Norlock

Obhrai O'Connor

Oliver O'Neill Gordon

Opitz O'Toole
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Pacetti Paradis
Payne Penashue
Plamondon Poilievre
Preston Rae
Raitt Rajotte
Rathgeber Regan
Reid Rempel
Richards Ritz
Saxton Scarpaleggia
Schellenberger Shea
Shipley Shory
Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Smith
Sopuck Sorenson
Stanton St-Denis
Storseth Strahl
Sweet Tilson
Toet Toews
Trost Trottier
Truppe Tweed
Uppal Valcourt
Valeriote Van Kesteren
Van Loan Wallace
Warawa Warkentin
Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)
Weston (Saint John) Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)
Zimmer– — 189

CONTRE
Députés

Allen (Welland) Angus
Ashton Atamanenko
Aubin Ayala
Benskin Bevington
Blanchette Blanchette-Lamothe
Boivin Borg
Boulerice Brahmi
Brosseau Caron
Cash Charlton
Chicoine Chisholm
Choquette Chow
Christopherson Cleary
Comartin Côté
Crowder Cullen
Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)
Day Dewar
Dionne Labelle Donnelly
Doré Lefebvre Dubé
Duncan (Edmonton—Strathcona) Freeman
Garrison Genest
Giguère Godin
Gravelle Groguhé
Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)
Hassainia Jacob
Julian Kellway
Lapointe Larose
Latendresse Laverdière
LeBlanc (LaSalle—Émard) Leslie
Liu Mai
Marston Martin
Masse Mathyssen
Michaud Moore (Abitibi—Témiscamingue)
Morin (Chicoutimi—Le Fjord) Morin (Laurentides—Labelle)
Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) Mulcair
Nantel Nash
Nicholls Nunez-Melo
Papillon Patry
Péclet Perreault
Pilon Quach
Rafferty Rankin
Ravignat Raynault
Rousseau Sandhu
Scott Sellah
Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan
Stewart Stoffer
Sullivan Thibeault
Toone Tremblay
Turmel– — 95

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion adoptée.

Le prochain vote porte sur la motion principale.

[Traduction]

L'hon. Gordon O'Connor: Monsieur le Président, je crois que
vous constaterez qu'il y a consentement unanime pour que le résultat
du vote précédent s'applique à la motion dont la Chambre est
maintenant saisie, les conservateurs votant oui.

Le Président: Y a-t-il consentement unanime pour que nous
procédions de cette façon?

Des voix: D'accord.

[Français]

Mme Nycole Turmel: Monsieur le Président, nous sommes
d'accord pour appliquer le vote, et le NPD votera contre la motion.

[Traduction]

Mme Judy Foote: Monsieur le Président, les libéraux sont
d'accord et ils voteront en faveur de la motion.

[Français]

M. Louis Plamondon: Monsieur le Président, le Bloc québécois
est favorable à la motion.

[Traduction]

M. Bruce Hyer: Monsieur le Président, la circonscription de
Thunder Bay—Superior-Nord votera en faveur de la motion.

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, le Parti vert votera
en faveur de la motion.

[Français]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 593)

POUR

Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Allison Ambler

Ambrose Anders

Anderson Andrews

Armstrong Aspin

Bateman Bélanger

Bellavance Bennett

Benoit Bergen

Bernier Bezan

Block Boughen

Braid Breitkreuz

Brison Brown (Leeds—Grenville)

Brown (Newmarket—Aurora) Brown (Barrie)

Bruinooge Butt

Byrne Calandra

Calkins Cannan

Carmichael Carrie

Casey Chisu

Chong Clarke

Clement Coderre

Cotler Crockatt

Cuzner Daniel

Davidson Dechert

Del Mastro Devolin

Dion Dreeshen

Duncan (Vancouver Island North) Duncan (Etobicoke North)
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Dykstra Easter
Eyking Fast
Findlay (Delta—Richmond East) Finley (Haldimand—Norfolk)
Flaherty Foote
Fortin Galipeau
Gallant Gill
Glover Goguen
Goodyear Gosal
Gourde Grewal
Harper Harris (Cariboo—Prince George)
Hayes Hiebert
Hillyer Hoback
Holder Hsu
Hyer James
Jean Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission)
Karygiannis Keddy (South Shore—St. Margaret's)
Kenney (Calgary Southeast) Kerr
Komarnicki Kramp (Prince Edward—Hastings)
Lake Lamoureux
Lauzon Lebel
LeBlanc (Beauséjour) Leef
Leitch Lemieux
Leung Lizon
Lobb Lukiwski
Lunney MacAulay
MacKay (Central Nova) MacKenzie
May Mayes
McCallum McColeman
McGuinty McKay (Scarborough—Guildwood)
McLeod Menegakis
Menzies Merrifield
Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Mourani
Nicholson Norlock
Obhrai O'Connor
Oliver O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Pacetti Paradis
Payne Penashue
Plamondon Poilievre
Preston Rae
Raitt Rajotte
Rathgeber Regan
Reid Rempel
Richards Ritz
Saxton Scarpaleggia
Schellenberger Shea
Shipley Shory
Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Smith
Sopuck Sorenson
Stanton St-Denis
Storseth Strahl
Sweet Tilson
Toet Toews
Trost Trottier
Truppe Tweed
Uppal Valcourt
Valeriote Van Kesteren
Van Loan Wallace
Warawa Warkentin
Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)
Weston (Saint John) Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)
Zimmer– — 189

CONTRE
Députés

Allen (Welland) Angus
Ashton Atamanenko
Aubin Ayala
Benskin Bevington
Blanchette Blanchette-Lamothe
Boivin Borg
Boulerice Brahmi
Brosseau Caron
Cash Charlton
Chicoine Chisholm
Choquette Chow
Christopherson Cleary
Comartin Côté
Crowder Cullen
Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)
Day Dewar

Dionne Labelle Donnelly

Doré Lefebvre Dubé

Duncan (Edmonton—Strathcona) Freeman

Garrison Genest

Giguère Godin

Gravelle Groguhé

Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)

Hassainia Jacob

Julian Kellway

Lapointe Larose

Latendresse Laverdière

LeBlanc (LaSalle—Émard) Leslie

Liu Mai

Marston Martin

Masse Mathyssen

Michaud Moore (Abitibi—Témiscamingue)

Morin (Chicoutimi—Le Fjord) Morin (Laurentides—Labelle)

Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) Mulcair

Nantel Nash

Nicholls Nunez-Melo

Papillon Patry

Péclet Perreault

Pilon Quach

Rafferty Rankin

Ravignat Raynault

Rousseau Sandhu

Scott Sellah

Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan

Stewart Stoffer

Sullivan Thibeault

Toone Tremblay

Turmel– — 95

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion adoptée. En conséquence, ce
projet de loi est renvoyé au Comité permanent de la défense
nationale.

(Le projet de loi, lu pour la deuxième fois, est renvoyé à un
comité.)

* * *

[Traduction]

LOI SUR LA RESPONSABILISATION DES
CONTREVENANTS À L'ÉGARD DES VICTIMES

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 11 décembre, de la
motion portant que le projet de loi C-37, Loi modifiant le Code
criminel, soit lu pour la troisième fois et adopté.

Le Président: La Chambre passe maintenant au vote par appel
nominal différé sur la motion à l'étape de la troisième lecture du
projet de loi C-37.

● (1825)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 594)

POUR

Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Welland)

Allen (Tobique—Mactaquac) Allison

Ambler Ambrose

Anders Anderson

Angus Armstrong

Ashton Aspin
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Atamanenko Aubin
Ayala Bateman
Bellavance Benoit
Benskin Bergen
Bernier Bevington
Bezan Blanchette
Blanchette-Lamothe Block
Boivin Borg
Boughen Boulerice
Brahmi Braid
Breitkreuz Brosseau
Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)
Brown (Barrie) Bruinooge
Butt Calandra
Calkins Cannan
Carmichael Caron
Carrie Cash
Charlton Chicoine
Chisholm Chisu
Chong Choquette
Chow Christopherson
Clarke Cleary
Clement Comartin
Côté Crockatt
Crowder Cullen
Daniel Davidson
Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)
Day Dechert
Del Mastro Devolin
Dewar Dionne Labelle
Donnelly Doré Lefebvre
Dreeshen Dubé
Duncan (Vancouver Island North) Duncan (Edmonton—Strathcona)
Dykstra Fast
Findlay (Delta—Richmond East) Finley (Haldimand—Norfolk)
Flaherty Fortin
Freeman Galipeau
Gallant Garrison
Genest Giguère
Gill Glover
Godin Goguen
Goodyear Gosal
Gourde Gravelle
Grewal Groguhé
Harper Harris (Scarborough Southwest)
Harris (St. John's East) Harris (Cariboo—Prince George)
Hassainia Hayes
Hiebert Hillyer
Hoback Holder
Jacob James
Jean Julian
Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Keddy (South Shore—St. Margaret's)
Kellway Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake
Lapointe Larose
Latendresse Lauzon
Laverdière Lebel
LeBlanc (LaSalle—Émard) Leef
Leitch Lemieux
Leslie Leung
Liu Lizon
Lobb Lukiwski
Lunney MacKay (Central Nova)
MacKenzie Mai
Marston Martin
Masse Mathyssen
Mayes McColeman
McLeod Menegakis
Menzies Merrifield
Michaud Miller
Moore (Abitibi—Témiscamingue) Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)
Morin (Laurentides—Labelle) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)
Mourani Mulcair
Nantel Nash
Nicholls Nicholson
Norlock Nunez-Melo
Obhrai O'Connor
Oliver O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Papillon Paradis
Patry Payne
Péclet Penashue
Perreault Pilon
Plamondon Poilievre
Preston Quach
Rafferty Raitt
Rajotte Rankin

Rathgeber Ravignat

Raynault Reid

Rempel Richards

Ritz Rousseau

Sandhu Saxton

Schellenberger Scott

Sellah Shea

Shipley Shory

Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan

Smith Sopuck

Sorenson Stanton

Stewart Stoffer

Storseth Strahl

Sullivan Sweet

Thibeault Tilson

Toet Toews

Toone Tremblay

Trost Trottier

Truppe Turmel

Tweed Uppal

Valcourt Van Kesteren

Van Loan Wallace

Warawa Warkentin

Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)

Weston (Saint John) Wilks

Williamson Wong

Woodworth Yelich

Young (Oakville) Young (Vancouver South)

Zimmer– — 253

CONTRE

Députés

Andrews Bélanger

Bennett Brison

Byrne Casey

Coderre Cotler

Cuzner Dion

Duncan (Etobicoke North) Easter

Eyking Foote

Hsu Hyer

Karygiannis Lamoureux

LeBlanc (Beauséjour) MacAulay

May McCallum

McGuinty McKay (Scarborough—Guildwood)

Pacetti Rae

Regan Scarpaleggia

Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
St-Denis

Valeriote– — 31

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion adoptée.

(Le projet de loi, lu pour la troisième fois, est adopté.)

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

[Français]

LA POLITIQUE CIEL BLEU

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 5 décembre, de la
motion M-387.

Le Président: La Chambre procédera maintenant au vote par
appel nominal différé sur la motion M-387, sous la rubrique des
initiatives parlementaires.
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● (1835)

[Traduction]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 595)

POUR
Députés

Ablonczy Adams
Adler Aglukkaq
Albas Albrecht
Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)
Allison Ambler
Ambrose Anders
Anderson Andrews
Armstrong Aspin
Bateman Bélanger
Bellavance Bennett
Benoit Bergen
Bernier Bezan
Block Boughen
Braid Breitkreuz
Brison Brown (Leeds—Grenville)
Brown (Newmarket—Aurora) Brown (Barrie)
Bruinooge Byrne
Calandra Calkins
Cannan Carmichael
Carrie Casey
Chisu Chong
Clarke Clement
Coderre Cotler
Crockatt Cuzner
Daniel Davidson
Dechert Del Mastro
Devolin Dion
Dreeshen Duncan (Vancouver Island North)
Duncan (Etobicoke North) Dykstra
Easter Eyking
Fast Findlay (Delta—Richmond East)
Finley (Haldimand—Norfolk) Flaherty
Foote Fortin
Galipeau Gallant
Gill Glover
Goguen Goodyear
Gosal Gourde
Grewal Harper
Harris (Cariboo—Prince George) Hayes
Hiebert Hillyer
Hoback Holder
Hsu Hyer
James Jean
Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Karygiannis
Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake
Lamoureux Lauzon
Lebel LeBlanc (Beauséjour)
Leef Leitch
Lemieux Leung
Lizon Lobb
Lukiwski Lunney
MacAulay MacKay (Central Nova)
MacKenzie May
Mayes McCallum
McColeman McGuinty
McKay (Scarborough—Guildwood) McLeod
Menegakis Menzies
Merrifield Miller
Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal)
Mourani Nicholson
Norlock Obhrai
O'Connor Oliver
O'Neill Gordon Opitz
O'Toole Pacetti
Paradis Payne
Penashue Plamondon
Poilievre Preston
Rae Raitt
Rajotte Rathgeber
Regan Reid
Rempel Richards
Ritz Saxton
Scarpaleggia Schellenberger
Shea Shipley

Shory Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor)

Smith Sopuck

Sorenson Stanton

St-Denis Storseth

Strahl Sweet

Tilson Toet

Toews Trost

Trottier Truppe

Tweed Uppal

Valcourt Valeriote

Van Kesteren Van Loan

Wallace Warawa

Warkentin Watson

Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country)
Weston (Saint John)

Wilks Williamson

Wong Woodworth

Yelich Young (Oakville)

Young (Vancouver South) Zimmer– — 188

CONTRE

Députés

Allen (Welland) Angus

Ashton Atamanenko

Aubin Ayala

Benskin Bevington

Blanchette Blanchette-Lamothe

Boivin Borg

Boulerice Brahmi

Brosseau Caron

Cash Charlton

Chicoine Chisholm

Choquette Chow

Christopherson Cleary

Comartin Côté

Crowder Cullen

Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)

Day Dewar

Dionne Labelle Donnelly

Doré Lefebvre Dubé

Duncan (Edmonton—Strathcona) Freeman

Garrison Genest

Giguère Godin

Gravelle Groguhé

Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)

Hassainia Jacob

Julian Kellway

Lapointe Larose

Latendresse Laverdière

LeBlanc (LaSalle—Émard) Leslie

Liu Mai

Marston Martin

Masse Mathyssen

Michaud Moore (Abitibi—Témiscamingue)

Morin (Chicoutimi—Le Fjord) Morin (Laurentides—Labelle)

Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) Mulcair

Nantel Nash

Nicholls Nunez-Melo

Papillon Patry

Péclet Perreault

Pilon Quach

Rafferty Rankin

Ravignat Raynault

Rousseau Sandhu

Scott Sellah

Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan

Stewart Stoffer

Sullivan Thibeault

Toone Tremblay

Turmel– — 95

PAIRÉS
Aucun
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Le Président: Je déclare la motion adoptée.

* * *

LA LOI SUR LA RADIOCOMMUNICATION

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 6 décembre, de la
motion portant que le projet de loi C-429, Loi modifiant la Loi sur la
radiocommunication et la Loi sur les télécommunications (systèmes
d’antennes), soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.
Le Président: La Chambre passe maintenant au vote par appel

nominal différé, à l'étape de la deuxième lecture du projet de loi
C-429, sous la rubrique Initiatives parlementaires.
● (1840)

(La motion, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:)

(Vote no 596)

POUR
Députés

Allen (Welland) Andrews
Angus Ashton
Atamanenko Aubin
Ayala Bélanger
Bellavance Bennett
Benskin Bevington
Blanchette Blanchette-Lamothe
Boivin Borg
Boulerice Brahmi
Brison Brosseau
Byrne Caron
Casey Cash
Charlton Chicoine
Chisholm Choquette
Chow Christopherson
Cleary Coderre
Comartin Côté
Cotler Crowder
Cullen Cuzner
Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)
Day Dewar
Dion Dionne Labelle
Donnelly Doré Lefebvre
Dubé Duncan (Etobicoke North)
Duncan (Edmonton—Strathcona) Easter
Eyking Foote
Fortin Freeman
Garrison Genest
Giguère Godin
Gravelle Groguhé
Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)
Hassainia Hsu
Hyer Jacob
Julian Karygiannis
Kellway Lamoureux
Lapointe Larose
Latendresse Laverdière
LeBlanc (Beauséjour) LeBlanc (LaSalle—Émard)
Leslie Liu
MacAulay Mai
Marston Martin
Masse Mathyssen
May McCallum
McGuinty McKay (Scarborough—Guildwood)
Michaud Moore (Abitibi—Témiscamingue)
Morin (Chicoutimi—Le Fjord) Morin (Laurentides—Labelle)
Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) Mourani
Mulcair Nantel
Nash Nicholls
Nunez-Melo Pacetti
Papillon Patry
Péclet Perreault
Pilon Plamondon
Quach Rae
Rafferty Rankin
Ravignat Raynault
Regan Rousseau
Sandhu Scarpaleggia
Scott Sellah
Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Sims (Newton—North Delta)
Sitsabaiesan St-Denis

Stewart Stoffer

Sullivan Thibeault

Toone Tremblay

Turmel Valeriote– — 130

CONTRE

Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Allison Ambler

Ambrose Anders

Anderson Armstrong

Aspin Bateman

Benoit Bergen

Bernier Bezan

Block Boughen

Braid Breitkreuz

Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)

Brown (Barrie) Bruinooge

Butt Calandra

Calkins Cannan

Carmichael Carrie

Chisu Chong

Clarke Clement

Crockatt Daniel

Davidson Dechert

Del Mastro Devolin

Dreeshen Duncan (Vancouver Island North)

Dykstra Fast

Findlay (Delta—Richmond East) Finley (Haldimand—Norfolk)

Flaherty Galipeau

Gallant Gill

Glover Goguen

Goodyear Gosal

Gourde Grewal

Harper Harris (Cariboo—Prince George)

Hayes Hiebert

Hillyer Hoback

Holder James

Jean Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission)

Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)

Kerr Komarnicki

Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake

Lauzon Lebel

Leef Leitch

Lemieux Leung

Lizon Lobb

Lukiwski Lunney

MacKay (Central Nova) MacKenzie

Mayes McColeman

McLeod Menegakis

Menzies Merrifield

Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)

Moore (Fundy Royal) Nicholson

Norlock Obhrai

O'Connor Oliver

O'Neill Gordon Opitz

O'Toole Paradis

Payne Penashue

Poilievre Preston

Raitt Rajotte

Rathgeber Reid

Rempel Richards

Ritz Saxton

Schellenberger Shea

Shipley Shory

Smith Sopuck

Sorenson Stanton

Storseth Strahl

Sweet Tilson

Toet Toews

Trost Trottier

Truppe Tweed
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Uppal Valcourt
Van Kesteren Van Loan
Wallace Warawa
Warkentin Watson
Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country)
Weston (Saint John)
Wilks Williamson
Wong Woodworth
Yelich Young (Oakville)
Young (Vancouver South) Zimmer– — 154

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion rejetée.

AFFAIRES COURANTES
● (1845)

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

JUSTICE ET DROITS DE LA PERSONNE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 10 décembre, de la
motion.

Le Président: La Chambre passe maintenant au vote par appel
nominal différé sur la motion portant adoption du 16e rapport du
Comité permanent de la justice et des droits de la personne
concernant la prolongation du délai prévu pour l'étude du projet de
loi C-394, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la défense
nationale (recrutement par des organisations criminelles).

L'hon. Gordon O'Connor: Monsieur le Président, vous
constaterez qu'il y a consentement unanime pour que l'ordre adopté
le lundi 10 décembre, conformément au paragraphe 97.1 du
Règlement, au sujet du report du vote par appel nominal sur la
motion portant adoption du 16e rapport du Comité permanent de la
justice et des droits de la personne devant avoir lieu plus tard
aujourd'hui soit annulé et que la motion soit réputée mise aux voix et
adoptée.

Le Président: Le whip en chef du gouvernement a-t-il le
consentement unanime de la Chambre pour proposer la motion?

Des voix: D'accord.

Le Président: La Chambre a entendu la motion. Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: Avec dissidence.

Le Président: Je déclare la motion adoptée avec dissidence.

(La motion est adoptée.)

INITIATIVES PARLEMENTAIRES
[Traduction]

LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 11 décembre, du
projet de loi C-377, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu
(exigences applicables aux organisations ouvrières), dont le comité a
fait rapport sans proposition d'amendement; ainsi que du groupe de
motions no 1.

Le Président: La Chambre passe maintenant aux votes par appel
nominal différés sur les motions, à l'étape du rapport du projet de loi
C-377, sous la rubrique Initiatives parlementaires.

[Français]

La mise aux voix porte sur la motion no 1. Le vote sur cette
motion s'applique également à la motion no 2.

● (1850)

[Traduction]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 597)

POUR

Députés

Allen (Welland) Andrews

Angus Ashton

Atamanenko Aubin

Ayala Bélanger

Bellavance Bennett

Benskin Bevington

Blanchette Blanchette-Lamothe

Boivin Borg

Boulerice Brahmi

Brison Brosseau

Byrne Caron

Casey Cash

Charlton Chicoine

Chisholm Choquette

Chow Christopherson

Cleary Coderre

Comartin Côté

Cotler Crowder

Cullen Cuzner

Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)

Day Dewar

Dionne Labelle Donnelly

Doré Lefebvre Dubé

Duncan (Etobicoke North) Duncan (Edmonton—Strathcona)

Easter Eyking

Foote Fortin

Freeman Garrison

Genest Giguère

Godin Gravelle

Groguhé Harris (Scarborough Southwest)

Harris (St. John's East) Hassainia

Hsu Hyer

Jacob Julian

Karygiannis Kellway

Lamoureux Lapointe

Larose Latendresse

Laverdière LeBlanc (Beauséjour)

LeBlanc (LaSalle—Émard) Leslie

Liu MacAulay

Mai Marston

Martin Masse

Mathyssen May

McCallum McGuinty

McKay (Scarborough—Guildwood) Michaud

Moore (Abitibi—Témiscamingue) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)

Morin (Laurentides—Labelle) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)

Mourani Mulcair

Nantel Nash

Nicholls Nunez-Melo

Pacetti Papillon

Patry Péclet

Perreault Pilon

Plamondon Quach

Rae Rafferty

Rankin Ravignat

Raynault Regan

Rousseau Sandhu

Scarpaleggia Scott

Sellah Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor)
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Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan
St-Denis Stewart
Stoffer Sullivan
Thibeault Toone
Tremblay Turmel
Valeriote– — 129

CONTRE
Députés

Ablonczy Adams
Adler Aglukkaq
Albas Albrecht
Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)
Allison Ambler
Ambrose Anders
Anderson Armstrong
Aspin Bateman
Benoit Bergen
Bernier Bezan
Block Boughen
Braid Breitkreuz
Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)
Brown (Barrie) Bruinooge
Butt Calandra
Calkins Cannan
Carmichael Carrie
Chisu Chong
Clarke Clement
Crockatt Daniel
Dechert Del Mastro
Dreeshen Duncan (Vancouver Island North)
Dykstra Fast
Findlay (Delta—Richmond East) Finley (Haldimand—Norfolk)
Flaherty Galipeau
Gallant Gill
Glover Goguen
Goodyear Gosal
Gourde Grewal
Harper Harris (Cariboo—Prince George)
Hayes Hiebert
Hillyer Hoback
Holder James
Jean Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission)
Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake
Lauzon Lebel
Leef Leitch
Lemieux Leung
Lizon Lobb
Lukiwski Lunney
MacKay (Central Nova) MacKenzie
Mayes McColeman
McLeod Menegakis
Menzies Merrifield
Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Nicholson
Norlock Obhrai
O'Connor O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Paradis Payne
Penashue Poilievre
Preston Raitt
Rajotte Rathgeber
Reid Rempel
Richards Ritz
Saxton Schellenberger
Shea Shipley
Shory Smith
Sopuck Sorenson
Stanton Storseth
Strahl Sweet
Tilson Toet
Toews Trost
Trottier Truppe
Tweed Uppal
Valcourt Van Kesteren
Van Loan Wallace
Warawa Warkentin
Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)
Weston (Saint John) Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)
Zimmer– — 151

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion no 1 rejetée. Je déclare donc la
motion no 2 rejetée.

[Français]

Le prochain vote porte sur la motion no 3.

[Traduction]

Le résultat du vote sur cette motion s'appliquera également aux
motions nos 4 et 5.

● (1900)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 598)

POUR

Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Allison Ambler

Ambrose Anders

Anderson Armstrong

Aspin Bateman

Benoit Bergen

Bernier Bezan

Block Boughen

Braid Breitkreuz

Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)

Brown (Barrie) Bruinooge

Butt Calandra

Calkins Cannan

Carmichael Carrie

Chisu Chong

Clarke Clement

Crockatt Daniel

Davidson Dechert

Del Mastro Dreeshen

Duncan (Vancouver Island North) Dykstra

Fast Findlay (Delta—Richmond East)

Finley (Haldimand—Norfolk) Flaherty

Galipeau Gallant

Gill Glover

Goguen Goodyear

Gosal Gourde

Grewal Harper

Harris (Cariboo—Prince George) Hayes

Hiebert Hillyer

Hoback Holder

James Jean

Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Keddy (South Shore—St. Margaret's)

Kenney (Calgary Southeast) Kerr

Komarnicki Kramp (Prince Edward—Hastings)

Lake Lauzon

Lebel Leef

Leitch Lemieux

Leung Lizon

Lobb Lukiwski

Lunney MacKay (Central Nova)

MacKenzie Mayes

McColeman McLeod

Menegakis Menzies

Merrifield Miller

Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal)

Nicholson Norlock

Obhrai O'Connor

O'Neill Gordon Opitz

O'Toole Paradis
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Payne Penashue
Poilievre Preston
Raitt Rajotte
Rathgeber Reid
Rempel Richards
Ritz Saxton
Schellenberger Shea
Shipley Shory
Smith Sopuck
Sorenson Stanton
Storseth Strahl
Sweet Tilson
Toet Toews
Trost Trottier
Truppe Tweed
Uppal Valcourt
Van Kesteren Van Loan
Wallace Warawa
Warkentin Watson
Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country)
Weston (Saint John)
Wilks Williamson
Wong Woodworth
Yelich Young (Oakville)
Young (Vancouver South) Zimmer– — 152

CONTRE
Députés

Allen (Welland) Andrews
Angus Ashton
Atamanenko Aubin
Ayala Bélanger
Bellavance Bennett
Benskin Bevington
Blanchette Blanchette-Lamothe
Boivin Borg
Boulerice Brahmi
Brison Brosseau
Byrne Caron
Casey Cash
Charlton Chicoine
Chisholm Choquette
Chow Christopherson
Cleary Coderre
Comartin Côté
Cotler Crowder
Cullen Cuzner
Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)
Day Dewar
Dion Dionne Labelle
Donnelly Doré Lefebvre
Dubé Duncan (Etobicoke North)
Duncan (Edmonton—Strathcona) Easter
Eyking Foote
Fortin Freeman
Garrison Genest
Giguère Godin
Gravelle Groguhé
Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)
Hassainia Hsu
Hyer Jacob
Julian Karygiannis
Kellway Lamoureux
Lapointe Larose
Latendresse Laverdière
LeBlanc (Beauséjour) LeBlanc (LaSalle—Émard)
Leslie Liu
MacAulay Mai
Marston Martin
Masse Mathyssen
May McCallum
McGuinty McKay (Scarborough—Guildwood)
Michaud Moore (Abitibi—Témiscamingue)
Morin (Chicoutimi—Le Fjord) Morin (Laurentides—Labelle)
Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) Mourani
Mulcair Nantel
Nash Nicholls
Nunez-Melo Pacetti
Papillon Patry
Péclet Perreault
Pilon Plamondon
Quach Rae
Rafferty Rankin
Ravignat Raynault
Regan Rousseau
Sandhu Scarpaleggia
Scott Sellah

Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Sims (Newton—North Delta)

Sitsabaiesan St-Denis

Stewart Stoffer

Sullivan Thibeault

Toone Tremblay

Turmel Valeriote– — 130

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion no 3 adoptée. Je déclare donc
les motions nos 4 et 5 adoptées.

M. Russ Hiebert (Surrey-Sud—White Rock—Cloverdale,
PCC) propose que le projet de loi C-377, Loi modifiant la Loi de
l’impôt sur le revenu (exigences applicables aux organisations
ouvrières), modifié, soit agréé à l'étape du rapport.

Le Président: Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le Président: Que tous ceux qui sont en faveur de la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le Président: Que tous ceux qui s'y opposent veuillent bien dire
non.

Des voix: Non.

Le Président: À mon avis, les oui l'emportent.

Et cinq députés ou plus s'étant levés:

● (1910)

[Français]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 599)

POUR

Députés

Ablonczy Adams

Adler Aglukkaq

Albas Albrecht

Alexander Allen (Tobique—Mactaquac)

Allison Ambler

Ambrose Anders

Anderson Armstrong

Aspin Bateman

Benoit Bergen

Bernier Bezan

Block Boughen

Braid Breitkreuz

Brown (Leeds—Grenville) Brown (Newmarket—Aurora)

Brown (Barrie) Bruinooge

Butt Calandra

Calkins Cannan

Carmichael Carrie

Chisu Chong

Clarke Clement

Crockatt Daniel

Dechert Del Mastro

Dreeshen Duncan (Vancouver Island North)
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Dykstra Fast
Findlay (Delta—Richmond East) Finley (Haldimand—Norfolk)
Flaherty Galipeau
Gallant Gill
Glover Goguen
Goodyear Gosal
Gourde Grewal
Harper Harris (Cariboo—Prince George)
Hayes Hiebert
Hillyer Hoback
Holder James
Jean Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission)
Keddy (South Shore—St. Margaret's) Kenney (Calgary Southeast)
Kerr Komarnicki
Kramp (Prince Edward—Hastings) Lake
Lauzon Lebel
Leef Leitch
Lemieux Leung
Lizon Lobb
Lukiwski Lunney
MacKay (Central Nova) MacKenzie
Mayes McColeman
McLeod Menegakis
Menzies Merrifield
Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Nicholson
Norlock Obhrai
O'Connor O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Paradis Payne
Penashue Poilievre
Preston Raitt
Rajotte Rathgeber
Reid Rempel
Richards Ritz
Saxton Schellenberger
Shea Shipley
Shory Smith
Sopuck Sorenson
Stanton Storseth
Strahl Sweet
Tilson Toet
Toews Trost
Trottier Truppe
Tweed Uppal
Valcourt Van Kesteren
Van Loan Wallace
Warawa Warkentin
Watson Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country)
Weston (Saint John) Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)
Zimmer– — 151

CONTRE
Députés

Allen (Welland) Andrews
Angus Ashton
Atamanenko Aubin
Ayala Bélanger
Bellavance Bennett
Benskin Bevington
Blanchette Blanchette-Lamothe
Boivin Borg
Boulerice Brahmi
Brison Brosseau
Byrne Caron
Casey Cash
Charlton Chicoine
Chisholm Choquette
Chow Christopherson
Cleary Coderre
Comartin Côté
Cotler Crowder
Cullen Cuzner
Davidson Davies (Vancouver Kingsway)
Davies (Vancouver East) Day
Dewar Dion
Dionne Labelle Donnelly
Doré Lefebvre Dubé
Duncan (Etobicoke North) Duncan (Edmonton—Strathcona)
Easter Eyking
Foote Fortin
Freeman Garrison
Genest Giguère

Godin Gravelle

Groguhé Harris (Scarborough Southwest)

Harris (St. John's East) Hassainia

Hsu Hyer

Jacob Julian

Karygiannis Kellway

Lamoureux Lapointe

Larose Latendresse

Laverdière LeBlanc (Beauséjour)

LeBlanc (LaSalle—Émard) Leslie

Liu MacAulay

Mai Marston

Martin Masse

Mathyssen May

McCallum McGuinty

McKay (Scarborough—Guildwood) Michaud

Moore (Abitibi—Témiscamingue) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)

Morin (Laurentides—Labelle) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)

Mourani Mulcair

Nantel Nash

Nicholls Nunez-Melo

Pacetti Papillon

Patry Péclet

Perreault Pilon

Plamondon Quach

Rae Rafferty

Rankin Ravignat

Raynault Regan

Rousseau Sandhu

Scarpaleggia Scott

Sellah Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor)

Sims (Newton—North Delta) Sitsabaiesan

St-Denis Stewart

Stoffer Sullivan

Thibeault Toone

Tremblay Turmel

Valeriote– — 131

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare la motion adoptée.

[Traduction]

Quand le projet de loi sera-t-il lu pour la troisième fois? Avec la
permission de la Chambre, maintenant?

Des voix: D'accord.

[Français]

M. Russ Hiebert (Surrey-Sud—White Rock—Cloverdale,
PCC) propose que le projet de loi soit lu pour la troisième fois et
adopté.

Le Président: Le vote porte sur la motion. Plaît-il à la Chambre
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le Président: Que tous ceux qui appuient la motion veuillent bien
dire oui.

Des voix: Oui.

Le Président: Que tous ceux qui s'y opposent veuillent bien dire
non.

Des voix: Non.

Le Président: À mon avis, les oui l'emportent.

Et cinq députés ou plus s'étant levés:
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● (1915)

[Traduction]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 600)

POUR
Députés

Ablonczy Adams
Adler Aglukkaq
Albas Albrecht
Alexander Allison
Ambler Ambrose
Anders Anderson
Armstrong Aspin
Bateman Benoit
Bergen Bernier
Bezan Block
Boughen Braid
Breitkreuz Brown (Leeds—Grenville)
Brown (Newmarket—Aurora) Brown (Barrie)
Bruinooge Butt
Calandra Calkins
Cannan Carmichael
Carrie Chisu
Chong Clarke
Clement Crockatt
Daniel Dechert
Del Mastro Dreeshen
Duncan (Vancouver Island North) Dykstra
Fast Findlay (Delta—Richmond East)
Finley (Haldimand—Norfolk) Flaherty
Galipeau Gallant
Gill Glover
Goguen Goodyear
Gosal Gourde
Grewal Harper
Harris (Cariboo—Prince George) Hayes
Hiebert Hillyer
Hoback Holder
James Jean
Kamp (Pitt Meadows—Maple Ridge—Mission) Keddy (South Shore—St. Margaret's)
Kenney (Calgary Southeast) Kerr
Komarnicki Kramp (Prince Edward—Hastings)
Lake Lauzon
Lebel Leef
Leitch Lemieux
Leung Lizon
Lukiwski Lunney
MacKay (Central Nova) MacKenzie
Mayes McColeman
McLeod Menegakis
Menzies Merrifield
Miller Moore (Port Moody—Westwood—Port Coquitlam)
Moore (Fundy Royal) Nicholson
Norlock Obhrai
O'Connor O'Neill Gordon
Opitz O'Toole
Paradis Payne
Penashue Poilievre
Preston Raitt
Rajotte Reid
Rempel Richards
Ritz Saxton
Schellenberger Shea
Shipley Shory
Smith Sopuck
Sorenson Stanton
Storseth Strahl
Sweet Tilson
Toet Toews
Trost Trottier
Truppe Tweed
Uppal Valcourt
Van Kesteren Van Loan
Wallace Warawa
Warkentin Watson
Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country)
Wilks
Williamson Wong
Woodworth Yelich
Young (Oakville) Young (Vancouver South)
Zimmer– — 147

CONTRE

Députés

Allen (Welland) Allen (Tobique—Mactaquac)

Andrews Angus

Ashton Atamanenko

Aubin Ayala

Bélanger Bellavance

Bennett Benskin

Bevington Blanchette

Blanchette-Lamothe Boivin

Borg Boulerice

Brahmi Brison

Brosseau Byrne

Caron Casey

Cash Charlton

Chicoine Chisholm

Choquette Chow

Christopherson Cleary

Coderre Comartin

Côté Cotler

Crowder Cullen

Cuzner Davidson

Davies (Vancouver Kingsway) Davies (Vancouver East)

Day Dewar

Dion Dionne Labelle

Donnelly Doré Lefebvre

Dubé Duncan (Etobicoke North)

Duncan (Edmonton—Strathcona) Easter

Eyking Foote

Fortin Freeman

Garrison Genest

Giguère Godin

Gravelle Groguhé

Harris (Scarborough Southwest) Harris (St. John's East)

Hassainia Hsu

Hyer Jacob

Julian Karygiannis

Kellway Lamoureux

Lapointe Larose

Latendresse Laverdière

LeBlanc (Beauséjour) LeBlanc (LaSalle—Émard)

Leslie Liu

Lobb MacAulay

Mai Marston

Martin Masse

Mathyssen May

McCallum McGuinty

McKay (Scarborough—Guildwood) Michaud

Moore (Abitibi—Témiscamingue) Morin (Chicoutimi—Le Fjord)

Morin (Laurentides—Labelle) Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot)

Mourani Mulcair

Nantel Nash

Nicholls Nunez-Melo

Pacetti Papillon

Patry Péclet

Perreault Pilon

Plamondon Quach

Rae Rafferty

Rankin Rathgeber

Ravignat Raynault

Regan Rousseau

Sandhu Scarpaleggia

Scott Sellah

Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Windsor)
Sims (Newton—North Delta)

Sitsabaiesan St-Denis

Stewart Stoffer

Sullivan Thibeault

Toone Tremblay

Turmel Valeriote

Weston (Saint John)– — 135

PAIRÉS
Aucun
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Le Président: Je déclare la motion adoptée.

(Le projet de loi, lu pour la troisième fois, est adopté.)

Le Président: Je tiens à informer la Chambre que, en raison du
retard, il n'y aura pas de période réservée aux initiatives
parlementaires aujourd'hui. Par conséquent, l'article est reporté à
une séance ultérieure.

* * *
● (1920)

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE
L'hon. Peter Van Loan (leader du gouvernement à la

Chambre des communes, PCC): Monsieur le Président, je suis
porteur de bonnes nouvelles: il n'y aura pas de taxe sur le carbone du
NPD cette année. Nous avons aussi beaucoup d'autres raisons de
nous réjouir.

Tout d'abord, je remercie tous ceux qui, à la Cité parlementaire et
dans nos circonscriptions, ont contribué à faire de 2012 une année
particulièrement productive pour tous les députés. Nous avons eu
une année occupée, mais fort productive à la Chambre. En fait, à la
fin de la semaine, je prévois que 35 projets de loi d'initiative
ministérielle auront franchi toutes les étapes du processus législatif
au Parlement.

À la Chambre, en 2012, nous aurons eu des journées intéressantes,
et même quelques nuits mémorables.

Monsieur le Président, permettez-moi de vous remercier, vous et
toute votre équipe à la présidence, ainsi que les greffiers au Bureau.
Vous avez tous été fort occupés, car il y a eu de nombreux votes et
des rebondissements intéressants.

Je remercie aussi de leur travail au cours de la dernière année tous
les employés de soutien qui ne sont pas ici à la Chambre, car ils
jouent un rôle tout aussi important.

Je tiens également à remercier notre équipe de pages qui
s'apprêtent à prendre un repos bien mérité après leurs études et le
travail qu'ils ont accompli à la Chambre. Je suis certain que le temps
qu'ils ont passé avec nous permettra à chacun d'avoir au moins une
histoire intéressante à raconter pendant la période des Fêtes, mais
d'ici là, ils devraient bien étudier pour le reste de leurs examens.

J'ai aimé travailler avec mes deux homologues de l'opposition et
leurs prédécesseurs. L'un a assumé le rôle de leader parlementaire de
façon très constructive et positive avant de devenir chef de son parti,
et un autre tente maintenant de faire la même chose au sein du Parti
libéral.

Enfin, je m'en voudrais de ne pas remercier également l'équipe des
conservateurs d'avoir permis de faire avancer le programme du
gouvernement à la Chambre.

J'espère que tous les députés auront la chance de se reposer durant
la pause du temps des Fêtes, et d'avoir des échanges fructueux avec
leurs électeurs en janvier.

J'espère que 2013 sera pour la Chambre des communes une autre
année productive où les députés travailleront fort et de façon
disciplinée.

Je crois que les leaders parlementaires des autres partis ont
quelques commentaires à ajouter.

Après ces observations, monsieur le Président, je crois que vous
constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard d'une motion
qui tient compte du fait que le plan de travail dont ont convenu les
leaders parlementaires pour cette semaine a été mis en oeuvre
rapidement. Par conséquent, après l'intervention des leaders

parlementaires, je crois que vous constaterez qu'il y a consentement
unanime à l'égard de cette motion.

[Français]

Je propose:

Que, nonobstant tout article du Règlement ou usage habituel de la Chambre, pendant
le débat aujourd'hui, conformément à l'article 66(2) du Règlement, sur la motion
portant adoption du septième rapport du Comité permanent des affaires étrangères et
du développement international, le Président ne reçoive ni demande de quorum, ni
motion dilatoire, ni demande de consentement unanime, ni amendements; qu'à la fin
de la période prévue pour le débat, ou lorsqu'aucun député ne demandera la parole,
toute question nécessaire pour disposer de la motion soit réputée mise aux voix, et
que le vote par appel nominal soit réputé demandé; et

Et la portion importante de la motion se lit comme suit:
Que lorsque la Chambre ajournera ses travaux aujourd'hui, elle demeure ajournée

jusqu'au 28 janvier 2013, pourvu que, aux fins de l'article 28 du Règlement, elle soit
réputée avoir siégé le jeudi 13 décembre et le vendredi 14 décembre 2012.

[Traduction]

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Monsieur
le Président, moi aussi, j'aimerais me joindre à ceux qui vous
remercient, vous ainsi que tous ceux qui vous aident à nous guider
dans ces eaux parfois agitées.

Il nous faut également remercier tous ceux qui ne se trouvent pas
avec nous ici, notamment tout le personnel de la Cité parlementaire,
sans qui nous serions incapables de faire notre travail de députés.

Il convient de souligner tout particulièrement le travail des pages,
qui, non seulement s'acquittent de leurs responsabilités ici à la
Chambre pour nous aider à faire notre travail, mais aussi doivent
étudier et réussir leurs examens. L'opposition officielle du Canada
les remercie énormément de leur excellent travail et de l'aide qu'ils
nous apportent en tout temps.

Je serai bref parce qu'il n'y a rien de plus dangereux que de se
dresser entre un groupe de politiciens et leurs divers vols à
destination de leurs familles et de leur circonscriptions. J'offre à tous
mes collègues des deux côtés de la Chambre mes meilleurs voeux du
temps des Fêtes et je leur souhaite de passer du temps avec leurs
amis et leur famille afin de se ressourcer et de renouveler leur
passion pour le travail que nous accomplissons au nom de tous les
Canadiens.

● (1925)

[Français]

L'hon. Dominic LeBlanc (Beauséjour, Lib.): Monsieur le
Président, au nom de mes collègues libéraux, je vous souhaite, à
vous et à votre famille, un très joyeux Noël et un temps des Fêtes en
famille pour vivre des moments peut-être un peu plus tranquilles que
ceux des derniers mois.

[Traduction]

Au nom de mes collègues du Parti libéral, je me joins aux deux
députés qui viennent de parler pour souhaiter un joyeux temps des
Fêtes aux nombreuses personnes qui appuient le travail que nous
accomplissons au Parlement et à la Chambre des communes.
Certaines d'entre elles sont visibles. Mme O'Brien et les greffiers font
un excellent travail.

Je souscris aux observations concernant le travail professionnel et
fort utile des pages, qui viennent de toutes les régions du Canada
pour passer une année avec nous à la Chambre des communes. Moi
aussi, je leur souhaite bonne chance dans leurs examens et un temps
des Fêtes reposant et agréable. Je me réjouis à l'idée de les revoir
dans la nouvelle année.
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[Français]

Au nom de mes collègues, je souhaite de belles vacances et de
joyeuses Fêtes à tous les députés de la Chambre des communes, à
tout le personnel qui travaille dans l'ombre et qui appuie nos travaux
— comme les interprètes qui font un travail remarquable, les gens de
la sécurité et les préposés à l'entretien ménager — ainsi qu'à tous
ceux qui font un travail important pour qu'on puisse représenter nos
concitoyens.

Nous avons hâte de revoir tout le monde en santé, en 2013.

M. André Bellavance (Richmond—Arthabaska, BQ): Mon-
sieur le Président, aujourd'hui, vous en avez appelé au bon
fonctionnement de la Chambre et à son décorum. J'apprécierais
donc grandement que les collègues écoutent pendant les quelques
minutes qui sont consacrées aux souhaits et aux bons voeux.

De la part de mes collègues du Bloc québécois, je tiens à vous
souhaiter personnellement, monsieur le Président, un très joyeux
Noël et une bonne année, ainsi qu'à tous les vice-présidents. Pour les
députés dont le parti n'est pas reconnu à la Chambre, le travail que
vous faites est très important. Vous nous donnez la parole, ce qui
nous permet de nous exprimer et de représenter nos concitoyens et
nos concitoyennes.

Je souhaite également mes bons voeux à tous les députés de la
Chambre. À l'instar de mes collègues des autres partis, je veux
remercier très sincèrement tout le personnel de la Chambre des
communes.

Au cours des dernières semaines et des derniers mois, certains
votes ont duré très longtemps et, à plusieurs occasions, ça a « brassé »
à la Chambre. Ces gens nous ont offert une aide incommensurable, et
on les en remercie.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur le
Président, je partage les sentiments de mon collègue du Bloc
québécois. Je veux simplement dire:

[Traduction]

Joyeuse Hanouka, joyeux Noël. Que la paix qui symbolise cette
saison nous accompagne à notre retour ici, pour que nos échanges
soient empreints d'amour et de respect, comme nous le méritons
tous. Que Dieu bénisse chacun d'entre nous.

Le Président: Avant de mettre la motion aux voix, j'aimerais, au
nom des occupants du fauteuil et du personnel du bureau du greffier,
transmettre à tout le monde nos voeux les plus sincères. L'équipe de
la procédure est merveilleuse. Les gens qui ont eu à régler des
questions concernant la gestion de la Chambre sont conscients du
travail qui se fait, en coulisse, pour que tout fonctionne bien. Nous
pouvons compter sur une excellente équipe.

Je remercie aussi les pages, sans trop insister parce que je ne
voudrais pas qu'ils s'enflent la tête. Nous avons un groupe
remarquable cette année. Ils ont travaillé très fort, surtout lors des
séances extrêmement longues, pendant lesquelles nous avons eu des
moments très intéressants.

Le leader du gouvernement à la Chambre a-t-il le consentement
unanime pour proposer sa motion?

Des voix: D'accord.

Le Président: La Chambre a entendu la motion. Plaît-il à la
Chambre de l'adopter?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le Président: Joyeux Noël.

AFFAIRES COURANTES

● (1930)

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 7 décembre, de la
motion.

M. Deepak Obhrai (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires étrangères, PCC): Monsieur le Président, avant de
commencer, je saisis l'occasion pour souhaiter, à vous, au personnel
et à mes collègues d'en face un joyeux Noël et une bonne année
2013. J'ai bien hâte de travailler avec vous tous. Je précise également
que je partagerai mon temps de parole avec la députée de
Newmarket—Aurora.

Au cours de la dernière année, nous avons tous observé le bain de
sang perpétré par le régime Assad en Syrie. Depuis le dernier débat
sur la question dans cette Chambre, la situation sur le terrain s'est
détériorée; Assad lance maintenant des attaques aériennes inconsi-
dérées sur son territoire. La violence sur le terrain continue de
s'intensifier, tandis que la situation humanitaire et économique se
détériore de jour en jour.

Malheureusement, les effets dévastateurs du conflit débordent les
frontières de la Syrie et engendrent de l'instabilité et de l'insécurité
dans toute la région, voire dans le monde entier. Chaque jour, un
nombre grandissant de réfugiés fuient vers d'autres pays, notamment
la Turquie, le Liban, la Jordanie et l'Iraq, et des milliers d'autres ont
fui vers l'Égypte et le Nord de l'Afrique.

Plus tôt cette semaine, le Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés a signalé que le compte des réfugiés recensés
dépasse un demi million. On estime toutefois que le nombre réel de
réfugiés est bien supérieur. En outre, plus de 1,2 million de
personnes ont été déplacées à l'intérieur de la Syrie, et on s'attend à
ce que ce nombre augmente puisque la violence se poursuit.

Le Canada est fier de contribuer à combler les besoins des
personnes aux prises avec cette violence incessante. Pas plus tard
qu'aujourd'hui, le ministre des Affaires étrangères a annoncé l'octroi
de 10 millions de dollars de plus en aide humanitaire aux Syriens
touchés par la crise, notamment aux milliers d'entre eux qui se sont
réfugiés dans des pays limitrophes. L'aide humanitaire que nous
versons aux victimes de la crise qui secoue la Syrie est donc portée à
22 millions de dollars.

Le ministre a aussi annoncé que le Canada fournirait également
5 millions de dollars de plus en soutien matériel à la Jordanie pour
l'aider à composer avec l'arrivée massive de réfugiés syriens, ce qui
s'ajoute aux 6,5 millions de dollars qu'il lui a promis cet été. Le
Canada dotera par ailleurs les soldats jordaniens d'équipement de
protection individuelle à hauteur de 1,5 million de dollars pour leur
permettre de se prémunir contre d'éventuelles attaques chimiques ou
biologiques de la Syrie.

C'est donc pour des motifs essentiellement humanitaires que le
Canada poursuivra sa collaboration avec la communauté internatio-
nale en vue de régler la crise, de même que pour favoriser la stabilité
dans la région. Pour ce faire, nous devons agir sur deux fronts.
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Premièrement, nous devons, au moyen de sanctions efficaces et
coordonnées, stopper l'aide financière et matérielle qui continue à
soutenir le régime Assad. Ce n'est que grâce à ces sanctions et à
d'autres formes de pressions extérieures, surtout celles exercées par
les États de la région, qu'on parviendra à couper les vivres au régime
Assad.

C'est pour cette raison que notre gouvernement a imposé 11 séries
de sanctions sévères au régime Assad et à ses sympathisants. C'est
aussi pour cette raison que le premier ministre, le ministre des
Affaires étrangères et des représentants du gouvernement à tous les
niveaux continuent de saisir toutes les occasions qu'ils ont, que ce
soit dans le cadre de discussions bilatérales ou d'entretiens avec les
membres de l'ONU, du G8 et des Amis du peuple syrien, d'inciter les
autres pays à imposer des sanctions sévères et efficaces contre le
régime Assad. Nous continuons d'aborder la question chaque fois
que c'est possible avec la Russie, la Chine et les pays du Moyen-
Orient.

En éliminant l'aide matérielle et financière dont jouit le régime,
nous le privons des outils qui lui permettent de s'en prendre à des
civils innocents dans une tentative désespérée pour s'accrocher au
pouvoir.

Deuxièmement, les membres de la communauté internationale
doivent continuer de se concerter afin de trouver une solution de
rechange crédible, viable et unifiée au régime Assad.

C'est dans cet esprit que le ministre s'est rendu au Maroc pour
participer aujourd'hui à la quatrième réunion des Amis du peuple
syrien. Il y a rencontré le ministre britannique des Affaires
étrangères, M. Hague, et le dirigeant de la nouvelle Coalition
nationale des forces de l’opposition et la révolution syrienne, le
cheikh Moaz al-Khatib; ce chef des rebelles continue d'ailleurs
d'avoir un point de vue proactif et responsable sur la crise en Syrie.

Le message lancé aujourd'hui à cette nouvelle coalition des forces
de l'opposition est de continuer à tendre la main à toutes les factions
de l'opposition syrienne, surtout aux opposants qui se trouvent en
Syrie, ainsi qu'aux diverses communautés du pays. Tous les Syriens
auront un rôle à jouer pour bien asseoir les fondements politiques de
leur pays après le départ d'Assad.

Les Canadiens sont d'avis que tous les peuples partagent les
mêmes objectifs de liberté et de démocratie. Nous aspirons tous à
une vie meilleure et à la possibilité de nous épanouir.

● (1935)

Les pressions en faveur des libertés et des possibilités sont fortes
partout dans la région. On ne peut faire fi de ces pressions si on veut
y assurer la sécurité à long terme. Même les tactiques les plus
brutales ne peuvent étouffer les aspirations que tous les humains ont
à l'égard d'une vie meilleure.

Notre gouvernement continuera de faire ce qui s'impose pour
protéger et encourager ceux qui ont le courage de défendre leurs
droits. Le Canada se montre solidaire de ceux qui veulent améliorer
le sort de leurs concitoyens.

M. Paul Dewar (Ottawa-Centre, NPD): Monsieur le Président,
je remercie mon collègue de ses commentaires. Il pourra sans doute
revenir sur certains points qu’il n’a pas eu le temps d’aborder
lorsqu’il répondra à mes questions.

Je tiens à souligner que le débat d’aujourd’hui fait suite à un
rapport du Comité des affaires étrangères et à une motion demandant
au gouvernement de faire trois choses. Premièrement, augmenter
l’aide et le soutien fournis. Le ministre des Affaires étrangères a fait
une annonce à ce sujet aujourd'hui, c’est vrai, mais je rappelle tout de

même que, selon le comité, la Turquie aurait aussi dû être visée.
J’aimerais bien comprendre pourquoi elle ne figure pas parmi la liste
des pays bénéficiaires qui a été rendue publique aujourd’hui.

Deuxièmement, quand une personne a des proches ici, au Canada,
l’étude de son dossier devrait se faire de façon accélérée afin que les
réfugiés qui vivent présentement dans un camp dans les régions
frontalières de la Turquie, de la Jordanie ou du Liban puissent venir
au Canada. Le gouvernement n’a rien annoncé de tel. C’était
pourtant noir sur blanc dans la motion du comité. Je me demande si
le secrétaire parlementaire pourrait nous expliquer la position du
gouvernement à ce sujet, car il s’agissait de l’un des éléments
prioritaires de la motion adoptée par le comité.

Troisièmement, la motion et le rapport du comité recommandaient
que l’on appuie la mission de l’envoyé spécial de l’ONU, M.
Brahimi, qui se trouve actuellement à Damas pour tenter un
rapprochement entre les parties.

Si le député pouvait nous en dire plus, nous lui en saurions gré.

M. Deepak Obhrai: Monsieur le Président, je veux remercier le
député de son travail dans ce dossier très important au Comité des
affaires étrangères et d'avoir présenté le rapport du comité.

Lorsque le représentant de l'ONU a été nommé, nous avons dit
que nous appuierions ses efforts sans réserve. Nous continuerons de
le faire.

En ce qui concerne la Turquie, nous avons déjà annoncé notre
appui à ce pays et nous lui offrirons toute l'aide dont elle a besoin.
Nous travaillons avec la Turquie pour résoudre le problème des
réfugiés, mais c'est à elle de demander de l'aide. Elle a choisi de
passer par l'OTAN, comme on l'a déjà dit.

Le Canada reste déterminé à aider le peuple syrien.

● (1940)

L'hon. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.):
Monsieur le Président, je n'ai pas entendu le secrétaire parlementaire
parler de l'ACDI ni des sommes qui ont été recueillies par les
communautés syriennes, particulièrement au Canada. Ces commu-
nautés ont fait appel au gouvernement et ont rencontré le ministre.
Elles ont demandé au gouvernement de verser une contribution
équivalente aux dons recueillis.

Je me demande si le secrétaire parlementaire a une annonce à
faire. Les communautés qui se joignent à nous ce soir l'attendent
avec impatience.

M. Deepak Obhrai: Monsieur le Président, nous comprenons le
rôle qu'a joué et que continuera de jouer la diaspora dans cette crise.
Le gouvernement a annoncé qu'une aide serait apportée. Ma
collègue, la secrétaire parlementaire de la ministre de la Coopération
internationale, va prendre la parole et répondra à toutes ces
questions.

Mme Lois Brown (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Coopération internationale, PCC): Monsieur le Président, la
crise en Syrie dure maintenant depuis 21 mois et la situation empire
de jour en jour. Le nombre de victimes de Bachar al-Assad ne cesse
d'augmenter. En effet, plus de 40 000 personnes seraient mortes
depuis l'éclatement du conflit en mars 2011. Plus tôt cette semaine, le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a annoncé
qu'il y avait maintenant plus de 500 000 réfugiés syriens enregistrés,
et que le nombre réel devrait être beaucoup plus élevé.
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Les civils cherchent désespérément à fuir les bombardements
aériens, les pilonnages de l'artillerie et les autres formes de violence
en se réfugiant dans les pays voisins, dont la Turquie, le Liban, la
Jordanie et l'Irak, qui ont généreusement offert leur aide. Des milliers
d'autres ont également fui en Égypte et en Afrique du Nord. Plus de
1,2 million de personnes seraient déplacées à l'intérieur de la Syrie,
et on s'attend à ce que ce nombre augmente puisque la violence se
poursuit.

Ces chiffres frappants, qui traduisent la véritable souffrance
humaine qui découle du conflit en Syrie et des attaques de plus en
plus nombreuses perpétrées au hasard contre la population civile par
le régime Assad, prouvent bien qu'Assad s'accroche désespérément
au pouvoir sans égard pour ce qu'il en coûte à la Syrie et à son
peuple, pour les choix qui s'imposent, ou encore pour le nombre de
vies perdues.

Le Canada a salué et continue de saluer la générosité des pays
voisins et d'autres pays de cette région qui se retrouvent aux prises
avec les conséquences des gestes posés par le régime Assad. Ces
États ont accueilli et aidé ceux qui fuient la violence en Syrie. Nous
sommes conscients de l'énorme fardeau que cet afflux de réfugiés
impose aux pays et aux communautés hôtes, et nous collaborons
avec nos partenaires humanitaires pour offrir de l'aide aux réfugiés et
aux pays qui les accueillent.

On ne peut laisser la situation humanitaire se détériorer davantage,
et pourtant c'est ce qui se produira si rien n'est fait pour mettre fin à
la violence. Nous demandons à toutes les parties de permettre aux
organismes d'aide humanitaire de se rendre jusqu'aux populations
vulnérables.

Il faut empêcher le régime Assad de continuer de maltraiter ainsi
son propre peuple. Ce conflit doit cesser. Il doit y avoir une transition
politique. On ne peut laisser la région s'enliser dans ce conflit causé
et exacerbé par le régime Assad, qui doit être tenu responsable de sa
folie meurtrière dirigée contre son propre peuple, contre sa propre
population civile. Les Syriens ont risqué leur vie au nom de la liberté
et de la démocratie. Le temps est venu pour une nouvelle Syrie, une
Syrie responsable et démocratique, fondée sur une société libre et
inclusive, qui apporterait, en tant qu'État prospère et pacifique, un
vent de changement positif au Moyen-Orient.

Voilà pourquoi le Canada a souvent dénoncé les actes de barbarie
commis par le régime Assad, et continue d'appuyer le peuple syrien
qui lutte vaillamment pour un avenir meilleur. Les pressions que
nous exerçons sur Assad pour qu'il mette fin à l'oppression qu'il fait
subir à son propre peuple se déclinent en plusieurs volets. Nous
voulons ainsi mettre le maximum de pression possible sur le régime
tout en appuyant le peuple syrien.

Nous avons maintenant imposé 11 séries de sanctions contre
Assad et ses sympathisants; ces sanctions visent précisément le
régime, et non la population syrienne. Le premier ministre, le
ministre des Affaires étrangères et des fonctionnaires de tous les
niveaux continuent d'exercer, à la moindre occasion, des pressions
sur la communauté internationale, surtout sur ceux qui font obstacle
à la résolution de la crise, y compris la Russie et la Chine, à qui nous
avons demandé de cesser d'appuyer le régime et de plutôt soutenir le
transfert des pouvoirs. Nous continuons de faire valoir à ces nations
et au Conseil de sécurité que le régime Assad s'effondrera si nous
faisons front commun et cessons de lui fournir des fonds et du
matériel.

C'est le Canada qui prône le plus activement une solution qui
vienne des Syriens mêmes. Nous avons soutenu la nouvelle coalition
nationale des forces de la révolution et de l’opposition syrienne. Plus

tôt aujourd'hui, le ministre des Affaires étrangères a participé à
Marrakech, au Maroc, à une réunion des Amis du peuple syrien à
laquelle assistaient des ministres des Affaires étrangères, des
représentants officiels et des leaders de l'opposition. Il s'agit de la
quatrième réunion du genre, et le ministre a participé activement à
toutes les réunions.

Le Canada est là pour pallier les problèmes d'ordre humanitaire
créés par la crise en Syrie et pour aider ceux qui en ont besoin. Nous
appuyons directement les Syriens affligés par le conflit et qui
craignent avant tout pour leur sécurité et leur survie ainsi que pour
celles de leurs proches.

● (1945)

Pas plus tard qu'aujourd'hui, le ministre a annoncé que le Canada
s’engageait à fournir 10 millions de dollars de plus en aide
humanitaire afin de répondre aux besoins des populations touchées
par la crise en Syrie, y compris les personnes qui se sont réfugiées en
grands nombres dans les pays voisins. Cela porte donc à 22 millions
de dollars le montant total de notre aide humanitaire pour la Syrie.

Nous demeurons préoccupés par la crise qui se poursuit en Syrie.
Compte tenu de la crise dans laquelle ce pays est plongé, la
population a d'énormes besoins, qui doivent être comblés de façon
urgente. Ainsi, nous devons assurer la sécurité de ces personnes, les
nourrir et leur offrir un toit, de l'eau et des soins de santé de base.
L'arrivée du temps froid dans cette région complique aussi les
choses.

L'ACDI offre du soutien aux organismes internationaux, pour
qu'elles puissent non seulement intervenir de façon coordonnée, mais
aussi répondre aux besoins des réfugiés, qui doivent notamment être
protégés, avoir de l'eau, des installations sanitaires et des aliments
sains à leur disposition, et avoir accès à des soins médicaux de base.
Ce soutien est offert aux réfugiés syriens en Jordanie, au Liban, en
Turquie et en Irak. Le ministre a aussi annoncé que le Canada
fournira 5 millions de dollars en matériel à la Jordanie pour l’aider à
faire face à l’afflux considérable de réfugiés en provenance de la
Syrie. Ce montant s’ajoute aux 6,5 millions engagés par le Canada
l’été dernier pour venir en aide à la Jordanie.

La Syrie continue de poser un énorme défi, à l'échelle autant
régionale qu'internationale, et les enjeux sont très importants, du
point de vue tant humain que politique. Dans un contexte où le
nombre de victimes et les risques pour la stabilité de la région ne
cessent de croître, le Canada et la communauté internationale
doivent agir.

La situation actuelle ne peut pas durer indéfiniment. Le Canada
continuera de collaborer avec ses partenaires internationaux et la
population de la Syrie afin de trouver des solutions pour alléger la
souffrance du peuple syrien et mettre fin à ce conflit.

Nous demeurons tout à fait déterminés à aider la Syrie.

M. Paul Dewar (Ottawa-Centre, NPD): Monsieur le Président,
j'aimerais poser deux courtes questions.

La première concerne le traitement accéléré des demandes
présentées par des personnes qui ont de la famille au Canada et
qui se trouvent actuellement dans des camps de réfugiés dans les
régions frontalières qu'elle a mentionnées — en Iraq, au Liban, en
Turquie et en Jordanie. Le gouvernement n'a pas encore pris
d'engagement à ce sujet. Le ministre de la Citoyenneté, de
l’Immigration et du Multiculturalisme a simplement annoncé que
le traitement des demandes déjà présentées serait accéléré. Mais
qu'en est-il des nouvelles demandes?
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Le ministère va-t-il accélérer le traitement des demandes de ceux
qui souhaitent rejoindre des membres de leur famille qui se trouvent
déjà au Canada? C'est ce que nous avons fait par le passé,
notamment en Haïti et dans d'autres pays en situation de crise.

Voici ma deuxième. Juste pour clarifier les choses, les médias ont
rapporté aujourd'hui que le ministre des Affaires étrangères
soutiendrait les initiatives prises à Marrakech, même si l'opposition
ne les appuie pas inconditionnellement. La secrétaire parlementaire
pourrait-elle expliquer la politique du gouvernement? Il emboîte le
pas à 100 autres pays, mais il semble avoir des réserves à reconnaître
pleinement l'opposition syrienne.

● (1950)

Mme Lois Brown: Monsieur le Président, nous savons que
d'autres pays appuient l'opposition syrienne, mais le Canada
continuera d'évaluer la situation. Nous prendrons notre propre
décision.

Nous sommes encouragés par les mesures qu'a prises l'opposition
syrienne pour rendre davantage de comptes. Depuis plus d'un an, le
gouvernement canadien encourage l'opposition syrienne à s'unir.
Nous applaudissons et félicitons l'opposition de son annonce récente.
Nous croyons que c'est réellement un grand pas en avant.

Nous savons que pour réussir, l'opposition devra démontrer que
toutes les minorités religieuses présentes en Syrie — les chrétiens,
les Kurdes, les alaouites et les Druzes, entre autres— la soutiennent.
Même si nous croyons que c'est un pas dans la bonne direction, il y a
beaucoup d'autres facteurs à prendre en considération. Comme je l'ai
dit plus tôt, le Canada prendra sa propre décision.

L'hon. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.):
Monsieur le Président, il y a quelques mois, nous avons eu un
débat d'urgence sur la Syrie. J'étais intervenu pour dire que j'avais
envoyé une lettre au ministre réclamant le versement de sommes
équivalentes aux dons recueillis. La secrétaire parlementaire, ainsi
que le secrétaire parlementaire du ministre des Affaires étrangères et
d'autres députés n'arrêtaient pas de me demander de déposer la lettre.
Malheureusement, je n'ai pas pu la déposer parce que certains
députés ne m'ont pas permis de le faire.

Toutefois, depuis, nous avons écrit au ministre pour demander
clairement et publiquement au gouvernement de collaborer avec les
membres de la diaspora syrienne au Canada afin de verser des
sommes égales à celles qu'ils recueillent. Ils ont recueilli des millions
de dollars.

Qu'est-ce qui a changé entre le moment où les députés ministériels
réclamaient de voir la lettre et celui où la lettre a été publiée?
Pourquoi ne prennent-ils pas de mesures pour fournir des sommes
égales à celles recueillies par la communauté et pour aborder cette
question? C'est la question que j'aimerais poser à la secrétaire
parlementaire.

Mme Lois Brown: Monsieur le Président, chaque fois que nous
avons un débat d'urgence, j'entends le député parler des lettres qu'il a
envoyées. Je n'ai jamais vu cette lettre.

Le gouvernement agit. Nous avons fourni de l'aide humanitaire, et
nous travaillons avec nos partenaires en Syrie pour nous assurer
qu'elle parvient aux personnes qui en ont besoin. Nous prenons des
mesures pour fournir de l'argent aux pays voisins vers lesquels un
grand nombre de réfugiés se dirigent. Nous voulons qu'ils aient les
fournitures médicales et les denrées alimentaires dont ils ont besoin.

C'est une situation horrible, mais c'est pour cette raison que le
gouvernement est intervenu. Jusqu'à présent, nous avons fourni
22 millions de dollars. Le ministre a annoncé l'octroi de fonds

supplémentaires aujourd'hui, et nous travaillons fort pour assurer la
concrétisation de nos efforts humanitaires.

L'hon. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.):
Monsieur le Président, la guerre civile en Syrie a commencé au
début de 2011, quand les Syriens se sont rassemblés pour réclamer
des réformes politiques et le rétablissement des droits civils, de
même que l'abolition de la loi d'urgence, qui est en vigueur depuis
1962. La manifestation et les affrontements avec les policiers ont
dégénéré en véritable guerre civile et en appels pour la destitution du
président Bachar al-Assad et son régime.

Depuis août 2011, le gouvernement du Canada met en oeuvre une
série de sanctions de plus en plus rigoureuses. Celles-ci vont du gel
des avoirs des Syriens à l'interdiction d'importer ou d'exporter des
biens et services, à l'exception de la nourriture. Malheureusement,
ces sanctions n'ont aucun effet sur les membres du régime al-Assad.

En octobre 2011, j'ai proposé une motion à la Chambre, qui se lit
comme suit:

Que la Chambre condamne les attaques brutales menées par le régime de Bachar
al-Assad contre les membres du mouvement syrien pour le changement démocratique
et le gouvernement responsable; exhorte le régime de Bachar al-Assad à respecter
l'ultimatum de 15 jours donné par la Ligue arabe pour imposer un cessez-le-feu et
lancer un dialogue entre les représentants du gouvernement et les représentants de
l'opposition; accepte la décision du Conseil des droits de l'homme des Nations Unies
d'établir une commission d'enquête sur la violence en Syrie afin de déterminer ce qui
s'est réellement passé et de mettre fin aux pertes civiles; et veille à ce que les auteurs
de ces attaques soient poursuivis en justice et soumis à toute la rigueur de la loi.

Malheureusement, les députés d'en face n'ont pas jugé bon
d'appuyer ma motion. Au cours des 21 derniers mois, le peuple
syrien a vu son univers s'effondrer autour de lui. Maisons et
commerces ont été détruits par les bombes et les tirs. Les Syriens ont
vu leurs amis, leurs voisins et leurs proches mourir. Ils ont attendu,
terrorisés, de connaître le sort des êtres chers arrêtés et emmenés
dans l'un des 27 centres de torture. Rongés par la peur et la longue
attente, des centaines de milliers de Syriens ont fini par se résigner à
fuir dans les pays voisins.

Les Canadiens d'origine syrienne demandent à leur gouvernement
d'aider leurs amis et leurs êtres chers en Syrie. Le Parti libéral du
Canada et le Conseil canado-syrien exhortent le gouvernement à
fournir un dollar pour chaque dollar recueilli par la communauté
syrienne du Canada, grâce à des organismes caritatifs reconnus. Cet
argent servira à fournir de la nourriture, un abri, des couvertures et de
l'aide médicale aux centaines de milliers de réfugiés syriens.

Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés estime
que plus d'un demi-million de Syriens ont demandé l'asile dans les
pays voisins, soit le Liban, la Jordanie, la Turquie, l'Irak et les pays
d'Afrique du Nord. De nombreux Syriens ayant quitté leur patrie ne
se sont pas inscrits au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés au moment où ils sont partis. Ils pensaient pouvoir vivre de
leurs propres ressources puisque le conflit serait de courte durée.
Malheureusement, leurs ressources sont maintenant épuisées, et les
collectivités qui les ont accueillis ou leur parenté ne peuvent plus
subvenir à leurs besoins. En outre, plus de 2,5 millions de Syriens se
trouvant en Syrie ont besoin d'aide humanitaire à l'approche de
l'hiver.
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J'ai reçu le courriel suivant de la part de Tarek. Il m'écrit ceci: « Le
régime Assad continue de punir le peuple syrien parce qu'il réclame
sa liberté et le respect de ses droits fondamentaux [...] Il vise les
écoles, les mosquées, les centres commerciaux et surtout, les
boulangeries. Dans la deuxième ville de Syrie, Alep, les gens
supplient le reste du monde de leur envoyer du blé, de la farine et de
la nourriture. »

J'ai reçu un autre courriel de la part de Selma. Elle veut que le
Canada prenne un engagement en vue de protéger les réfugiés et les
déplacés internes, y compris l'engagement de fournir de l'aide
humanitaire à l'intention des réfugiés dans les camps des pays
voisins. Elle écrit ceci: « Le danger de propagation des maladies
infectieuses continue de croître à mesure que le conflit perdure. Par
conséquent, l'aide humanitaire doit comprendre un volet médical et
de l'aide destinée spécialement aux femmes qui ont subi des
violences sexuelles, puisque le traumatisme est continuel. »

Les Canadiens sont généreux et, en temps de crise, ils ne
ménagent pas leurs efforts pour aider leur prochain. Tout ce que
veulent les Canadiens, c'est un peu de leadership de leur
gouvernement. Il est temps pour le gouvernement d'intervenir afin
de donner aux Canadiens un moyen d'aider les gens qui souffrent en
Syrie. Quand le gouvernement conservateur acceptera-t-il de
contribuer un montant équivalent aux sommes recueillies par la
communauté canado-syrienne pour aider les habitants de la Syrie?

Dans son septième rapport, le Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international déclare, entre autres,
qu'il « appuie les efforts du gouvernement pour accélérer la
réunification familiale de Syriens parrainés par des Canadiens
d'origine syrienne et personnellement menacés dans leur pays ».

● (1955)

En réponse à une question posée le vendredi 7 décembre, le
ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme
a affirmé notamment: « [...] nous avons accéléré le traitement déjà en
cours de quelque 200 demandes de réunification des familles
présentées par des Canadiens qui souhaitent voir leurs proches en
Syrie les rejoindre ».

Le comité ne se contentait pas d'appuyer les efforts du
gouvernement accélérant le traitement des demandes déjà en cours,
mais lui demandait également d'accélérer le traitement de toute
nouvelle demande de réunification familiale des Syriens personnel-
lement menacés dans leur pays et parrainés par des Canadiens
d'origine syrienne.

Après le tsunami de 2004, le gouvernement libéral a établi un
protocole en cas de catastrophe naturelle ou causée par l'homme. Les
plus importants principes du protocole étaient les suivants:
« accélérer le traitement déjà en cours par Citoyenneté et
Immigration Canada des demandes d'immigration au Canada des
particuliers de la catégorie du regroupement familial et accélérer le
traitement des demandes de regroupement familial au Canada faites
par des personnes venant de régions touchées par une catastrophe
naturelle ou causée par l'homme » et « délivrer des visas de visiteur
aux membres de la famille immédiate dans la région affectée afin
qu'ils puissent rejoindre leur famille au Canada temporairement ».

Le gouvernement a appliqué ce protocole dans la foulée du
tremblement de terre à Haïti et en Chine. Pourquoi ne l'applique-t-il
pas aujourd'hui?

J'ai reçu un certain nombre de courriels de Canadiens d'origine
syrienne qui se font du souci. J'aimerais lire certains d'entre eux.

Noura a écrit: « Le plus important, c'est de faciliter la réunification
familiale et le parrainage de gens qui ont des êtres chers qui souffrent
dans la région déchirée par la guerre. La nouvelle Syrie n'oubliera
pas les pays et les gens qui soutiennent sa quête de liberté, de dignité
et d'équité. Les Syriens ont le droit de vivre une vie honorable. »

Selma veut que le Canada offre son aide en « accueillant des
réfugiés syriens étant donné que les fondements étatiques en Syrie se
sont effondrés et que rien n'indique que les Syriens sont en sécurité
là où ils sont ».

Rami écrit ceci: « Je prie le gouvernement du Canada de faciliter
le processus de transition des Syriens qui demandent un permis
d'études en leur offrant des subventions d'urgence. Des groupes
comme Jusoor font déjà des efforts en ce sens; ils tentent d'établir
des programmes de parrainage pour les étudiants syriens qui veulent
poursuivre leurs études au Canada. »

Motaz pose une question simple: « Pourquoi ne pas ouvrir nos
portes et accueillir des réfugiés? »

J'aimerais pouvoir répondre à la question de Motaz, mais je le ne
peux pas. Le ministre le peut peut-être. Le Canada accueille des
réfugiés depuis longtemps.

Au cours de notre histoire récente, nous avons ouvert nos portes à
12 000 réfugiés tchèques à la suite du printemps de Prague; à
13 000 Chiliens fuyant la persécution et le régime autoritaire du
général Pinochet; à 20 000 réfugiés juifs soviétiques privés de leur
droit d'afficher et de pratiquer leur religion; à 4 420 réfugiés
ougandais d'origine asiatique expulsés par Idi Amin; à 60 000 réfugiés
de la mer vietnamiens; à 5 000 bosniaques musulmans victimes de la
guerre civile en Yougoslavie, marquée par le nettoyage ethnique et le
génocide; à 5 500 réfugiés kosovars albanais; à 3 900 réfugiés karens
de la Birmanie; et à près de 4 000 réfugiés irakiens.

Qu'attend donc le gouvernement? Il ne semble pas savoir quoi
répondre. En fait, il n'a aucune réponse logique à donner. Les
Canadiens veulent que leur gouvernement agisse. Ils veulent qu'il
fasse preuve de leadership dans les circonstances.

Selma, que j'ai mentionnée tout à l'heure, ajoute que « le Canada
est reconnu comme un protecteur à l'échelle internationale. Nous
avons perdu notre réputation récemment, mais nous pouvons tâcher
de la rétablir pour le bien de l'humanité. Le Canada entretient d'assez
bonnes relations avec la Chine et la Russie, deux pays qui appuient
le régime syrien actuel. Le gouvernement canadien peut faire jouer
ces relations pour mobiliser la communauté internationale contre
Bachar al-Assad. »

Depuis qu'il est au pouvoir, le gouvernement arrive presque
toujours avec un train de retard. Son mouvement de repli sur la scène
internationale a coûté cher au Canada. Nous n'avons pas pu obtenir
de siège au Conseil de sécurité des Nations Unies, ce qui réduit
l'influence du Canada sur les autres membres de la communauté
internationale.

Malheureusement, la Russie et la Chine, deux membres perma-
nents du Conseil de sécurité, ont toujours voté contre le fait
d'imposer des sanctions contre le régime al-Assad. Cette situation
fait en sorte que la communauté internationale est impuissante
devant le régime al-Assad qui assassine ses propres citoyens.

Le droit de manifester et d'exprimer son désaccord est garanti par
la Charte canadienne des droits et libertés.
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● (2000)

La dissidence s'exprime notamment par la voix d'une Canadienne
d'origine syrienne qui critique ouvertement le régime sur Internet.
Cette femme participe à des manifestations, fait état de la situation et
critique le régime al-Assad. Incapable de la faire taire, ce régime s'en
est plutôt pris à son frère, qu'il détient en Syrie et qu'il questionne sur
les activités politiques de sa soeur. Les membres de sa famille ne
savent même pas où il se trouve. Le régime al-Assad n'est pas
mesure de faire taire une citoyenne canadienne, mais il menace
implicitement de détenir et de torturer sa famille pour la réduire au
silence.

Combien d'autres Canadiens voient leurs droits fondamentaux être
bafoués par le régime syrien parce qu'ils craignent que la sécurité de
leur proches soit menacée? Le gouvernement prendra-t-il clairement
position et reconnaîtra-t-il la coalition de l'opposition comme le
représentant légitime du peuple syrien?

Encore une fois, le Canada traîne la patte. Parmi les 193 États
membres des Nations Unies, plus de 100 ont déjà reconnu la
coalition de l'opposition syrienne. Aujourd'hui, les États-Unis ont
reconnu cette coalition comme étant le représentant légitime du
peuple syrien, qui a fait savoir à la coalition que les groupes radicaux
ne pourront pas participer à une possible transition politique en
Syrie. Le Canada n'a pas encore reconnu la coalition. Nous attendons
parce que le ministre a certaines inquiétudes à propos de
l'opposition; il se demande notamment si elle est en mesure de
communiquer des messages clairs et d'inclure les minorités
religieuses. Le ministre insiste aussi pour qu'aucun groupe
extrémiste ne fasse partie de la coalition. Pourtant, il n'hésite pas à
continuer de reconnaître le régime al-Assad, un régime qui signale
clairement au monde entier qu'il s'accrochera au pouvoir à tout prix,
même s'il doit pour cela bombarder hommes, femmes et enfants.
Quand le gouvernement reverra-t-il ses priorités?

Des membres du Conseil national syrien et du Conseil canado-
syrien ont rencontré le ministre des Affaires étrangères en juillet.
Pendant leur rencontre, ils ont demandé au gouvernement ce qui suit:

1. Que le Canada accélère l'accueil de parents proches parrainés par des
Canadiens d'origine syrienne et des résidents permanents d'origine syrienne au
Canada, en donnant priorité aux personnes qui ont été déplacées ou se trouvent dans
des camps de réfugiés en Jordanie, au Liban ou en Turquie.

2. Que le Canada traite en priorité les de2mandes d'immigration déjà soumises par
des personnes qui habitent normalement dans les zones touchées par les combats,
particulièrement les personnes qui ont été déplacées.

3. Que le Canada admette un nombre restreint de réfugiés politiques qui sont
exposés à de graves dangers en Syrie et dans les pays avoisinants, en particulier ceux
qui ont de la famille au Canada.

4. Que le Canada facilite l'établissement de permis de séjour temporaire pour les
proches parents de Canadiens d'origine syrienne qui vivent en Syrie et dans les pays
avoisinants, particulièrement pour les personnes qui pourraient subir des représailles
du régime syrien.

5. Que le Canada, conformément à des mesures prises par le passé dans des
circonstances similaires, permette à des résidents temporaires d'origine syrienne se
trouvant au Canada d'y demeurer et de pouvoir travailler afin d'assurer leur
subsistance. Si la situation de la Syrie ne se résout pas dans un délai raisonnable, il
serait conforme aux pratiques canadiennes en matière d'immigration pour des motifs
humanitaire de permettre à ces personnes de demander la résidence permanente au
Canada.

Le Conseil canado-syrien et le Conseil national syrien ont
demandé à rencontrer le ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration
et du Multiculturalisme. Ils attendent une réponse. Quand le ministre
se penchera-t-il sur leurs préoccupations? Quand le gouvernement
prendra-t-il toutes les mesures possibles afin d'aider les habitants de
la Syrie?

● (2005)

M. Bob Dechert (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires étrangères, PCC): Monsieur le Président, je suis heureux
de prendre la parole ce soir pour participer à ce débat très important
sur la situation en Syrie. Comme les députés le savent, les
événements qui se sont produits dans ce pays au cours de la
dernière année ont donné lieu à une terrible tragédie humaine.
Bachar al-Assad, un dictateur brutal qui est parti en guerre contre son
propre peuple, effectue maintenant des frappes aériennes contre les
villes de la Syrie, au hasard. On estime que des dizaines de milliers
de personnes ont été tuées, que plus d'un demi-million de réfugiés
ont été obligés de fuir la Syrie et que 1,2 million de Syriens ont été
déplacés. Malheureusement, on s'attend à ce que ces chiffres
continuent d'augmenter puisque la violence se poursuit sans relâche.

Aujourd'hui, nous débattons d'un rapport qui est le reflet des
témoignages entendus par le Comité des affaires étrangères au sujet
de la situation en Syrie. En tant que membre du comité, je tiens à
remercier les fonctionnaires, les experts et les membres de la
collectivité qui ont pris la peine de s'adresser au comité.

Je vais commencer mon intervention de ce soir en parlant de la
générosité des pays voisins de la Syrie et d'autres pays de la région
qui ont accueilli les réfugiés syriens ayant fui la violence croissante.
Nous savons que cet afflux de réfugiés représente un fardeau
considérable pour les pays voisins, que ce soit la Turquie, le Liban,
la Jordanie ou l'Irak. En effet, leurs ressources sont limitées et ils
n'ont pas nécessairement la capacité d'aider ceux qui se sont réfugiés
sur leur territoire pour être en sécurité.

Le gouvernement demeure très préoccupé par la possibilité que la
violence en Syrie se propage dans les pays voisins. Outre les
échanges de coups de feu et les tirs d'obus à la frontière, la Syrie a eu
l'audace d'abattre un avion militaire turc en juin dernier. Nous
condamnons sans réserve cette attaque agressive et injustifiée. Le
Canada, allié de l'OTAN, continue d'appuyer la population turque et
son gouvernement.

À la demande de la Turquie, les alliés de l'OTAN ont récemment
convenu d'accroître les capacités de défense aérienne de la Turquie
en déployant des batteries de missiles de défense Patriot. Il est à
noter que ce déploiement est purement défensif et ne vise pas
l'imposition d'une zone d'exclusion aérienne. Personne ne souhaite
que la violence s'intensifie ou que le conflit s'étende en Syrie, encore
moins la Turquie ou ses alliés de l'OTAN. Le Canada appuie cette
demande et félicite la retenue affichée par le gouvernement turc
devant les gestes de provocation répétés du régime Assad. Nous
communiquons régulièrement avec le gouvernement de la Turquie.
À plusieurs reprises, le ministre des Affaires étrangères a
personnellement offert son aide à son homologue turc et à
l'ambassadeur de la Turquie.

De plus, la situation en Syrie menace la stabilité fragile du Liban,
où il y a eu plusieurs manifestations de violence découlant
directement du conflit en Syrie. Des coups de feu ont été échangés
à la frontière lorsque les forces syriennes ont combattu les rebelles.
Dans le Nord du pays, les récents échanges de coups de feu entre les
camps opposés sont le résultat de tensions de longue date, mais ces
incidents sont devenus de plus en plus fréquents et graves. Une
affluence considérable de réfugiés syriens a aussi nui à la capacité du
gouvernement du Liban de maintenir la stabilité.

En août, le ministre a rencontré le premier ministre du Liban, qu'il
a remercié au nom du Canada pour le rôle que le Liban a joué dans
l'accueil des Syriens cherchant à se mettre à l'abri de la violence qui
ravage leur pays d'origine.
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Pendant ce temps, la Syrie continue de recevoir l'appui militaire de
l'Iran, un de ses rares alliés. En agissant de la sorte, l'Iran a fait
preuve d'un manque de considération inacceptable à l'égard non
seulement du bien-être de la population syrienne, mais aussi des
risques que présente la guerre par procuration, qui pourrait
déstabiliser toute la région. Il n'est guère surprenant que les régimes
qui emploient la force pour se maintenir au pouvoir dans leur pays
aient aussi recours à la force pour faire avancer leurs intérêts à
l'étranger. Le Canada a condamné à plusieurs reprises les violations
sans merci des droits de la personne que l'Iran a commises à
l'intérieur de ses frontières, son ingérence dans les affaires des pays
avoisinants, son appui aux activités terroristes et le soutien qu'il offre
au régime tyrannique de Bachar al-Assad.

De plus, nous sommes particulièrement préoccupés par l'émer-
gence de groupes terroristes sur le terrain, notamment des
combattants étrangers. Bien qu'ils aient en commun leur antipathie
pour le régime Assad, il ne faut pas confondre ces acteurs avec les
opposants qui cherchent à bâtir un avenir de paix et un pays
démocratique pour leur peuple. À l'inverse, les extrémistes profitent
de l'instabilité actuelle pour s'enraciner. Ainsi, après la chute du
régime Assad, ils chercheraient à imposer une vision qui est
contraire aux idéaux pour lesquels la majorité des opposants risquent
leur vie: les idéaux de la démocratie et des droits de la personne,
notamment les droits des femmes et des minorités ethniques et
religieuses.

De récents rapports laissant entendre que le régime Assad
envisagerait le recours aux armes chimiques dans le conflit actuel
ont alarmé le Canada et le reste du monde au plus haut point. Nous
craignons fort que le régime Assad— au fur et à mesure qu'il perdra
le contrôle sur son territoire — décide de se tourner vers ce genre
d'armes, dans une tentative désespérée de s'accrocher au pouvoir.

● (2010)

Nous avons été cohérents et très clairs à ce sujet. La communauté
internationale ne tolérera pas que le régime Assad utilise des armes
chimiques contre le peuple syrien. Nous demandons aux pays qui ont
de l'influence de mettre tout en oeuvre pour éviter que la crise en
Syrie dégénère et entre dans cette phase dangereuse. En définitive,
Assad et ses partisans devront répondre de leurs actes.

La brutalité et l'imprudence du régime Assad sont une menace non
seulement pour la stabilité de la région, mais d'abord et avant tout
pour la sécurité des Syriens. Nous ne resterons pas les bras croisés
face à une injustice commise envers des hommes, des femmes et des
enfants innocents et face à la destruction délibérée de l'héritage
ancien d'un peuple fier.

Cette année, au mois de mai, le Canada a expulsé tous les
diplomates syriens en réponse au monstrueux massacre de la ville de
Houleh, qui a coûté la vie à 300 personnes, dont 49 enfants de moins
de 10 ans, selon le représentant spécial du secrétaire général pour les
enfants et les conflits armés. Les représentants d'un régime lâche au
point d'assassiner des enfants innocents ne sont pas les bienvenus au
Canada.

Le gouvernement a imposé 11 séries de sanctions contre le régime
Assad. Ces sanctions ne ciblent pas la population syrienne, mais
plutôt Assad et ses proches alliés. Nous défendons fermement le
peuple syrien qui risque tant pour la liberté et la démocratie. Nous
demandons à ceux qui continuent d'appuyer ce régime ignoble de
l'abandonner et de défendre plutôt leurs compatriotes syriens, ces
hommes et ces femmes qui aspirent à la paix et à la liberté.

Comme l'ont déclaré à maintes occasions le premier ministre et le
ministre des Affaires étrangères, nous continuons de faire pression

auprès du Conseil de sécurité de l'ONU pour qu'il adopte des
sanctions internationales exécutoires afin de forcer Assad à mettre un
terme à l'effusion de sang. Une fois de plus, nous demandons aux
pays qui exercent une influence sur Damas de faire pression auprès
du régime afin qu'il abandonne le chemin de la violence et laisse se
produire une transition politique inclusive dirigée par les Syriens.

Le Canada, de concert avec des partenaires qui partagent les
mêmes idéaux, persistera dans ses efforts pour s'opposer à la
brutalité du régime Assad. La violence qui sévit doit cesser
immédiatement et le peuple syrien doit être libre de se forger un
avenir meilleur.

Les députés peuvent avoir la certitude que le gouvernement et
l'ensemble des Canadiens continuent d'appuyer les hommes et les
femmes courageux de la Syrie dans leur combat contre la répression.

[Français]

Mme Hélène Laverdière (Laurier-Sainte-Marie, NPD): Mon-
sieur le Président, évidemment, nous sommes tous préoccupés par la
situation en Syrie. Comme mon collègue l'a mentionné, la situation
dans les camps autour du pays ainsi que les menaces ou les craintes
d'usage d'armes chimiques et biologiques contre la population civile
sont inquiétantes. Aujourd'hui même, nous avons vu que des armes
de plus en plus offensives et lourdes sont utilisées contre la
population civile.

Au-delà des gens qui vivent dans les camps de réfugiés à
l'extérieur de la Syrie, au-delà des craintes pour le futur, la situation à
l'intérieur du pays est absolument dramatique. Même si les
possibilités sont difficiles et limitées sous plusieurs autres aspects,
nous pourrions faire une chose, soit faciliter la réunification des
familles et avoir pour la Syrie, comme nous avons eu pour de
nombreux autres pays tels que l'Irak et Haïti, un programme spécial
de réunification des familles afin d'activer le rapatriement de ces
gens au Canada.

J'aimerais demander à mon distingué collègue pourquoi le
gouvernement du Canada tarde tant à bouger dans cette direction.

● (2015)

[Traduction]

M. Bob Dechert:Monsieur le Président, je partage l'inquiétude de
la députée en ce qui concerne l'utilisation possible d'armes chimiques
en Syrie. Je ne serais pas étonné que ce régime brutal ait recours à
une arme aussi odieuse.

Le gouvernement a offert au Liban, à la Jordanie et à d'autres pays
de cette région une aide humanitaire par habitant plus importante que
tout autre gouvernement au monde. Plus tôt aujourd'hui, le ministre
de la Coopération internationale a annoncé qu'une aide humanitaire
supplémentaire de 5 millions de dollars serait versée à la Jordanie.
J'espère que cela sera utile. Nous continuerons d'augmenter notre
aide s'il y a lieu.

En ce qui concerne l'accélération du traitement des demande de la
catégorie du regroupement familial, le ministre de la Citoyenneté, de
l’Immigration et du Multiculturalisme a annoncé que nous
accélérons le traitement de ces demandes et que nous continuerons
d'examiner la situation au fur et à mesure qu'elle évoluera.

L'hon. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.):
Monsieur le Président, le député a dit que je me suis énervé et que
j'ai mentionné une lettre. Je me permets de signaler au secrétaire
parlementaire que le chef libéral a envoyé une lettre au ministre des
Affaires étrangères et au ministre de la Citoyenneté le 23 août 2012.
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Je veux seulement que le secrétaire parlementaire nie l'existence
de cette lettre ou bien qu'il reconnaisse que le gouvernement fait fi
des appels de la communauté syrienne et qu'il ne veut tout
simplement pas verser une somme équivalente aux dons recueillis.
Le gouvernement a-t-il reçu cette lettre, oui ou non?

M. Bob Dechert: Monsieur le Président, le ton du député, et
j'utilise ce terme au sens large, est plutôt regrettable. Tous les jours,
des gens meurent au nom de la liberté.

Comme je l'ai mentionné, le gouvernement a...

L'hon. Jim Karygiannis: D'autres communautés obtiennent du
gouvernement qu'il verse une somme équivalente aux dons. Allez-
vous accepter, oui ou non?

● (2020)

M. Bob Dechert: Je pense que je vais tout simplement attendre
que le député ait fini de tempêter, monsieur le Président.

Comme je l'ai dit plus tôt, le gouvernement fournit une aide
humanitaire par habitant plus importante que tout autre pays au
monde, ce qui comprend les 5 millions de dollars supplémentaires
qui ont été annoncés aujourd'hui pour la Jordanie. Nous répondons
aux besoins aussi rapidement que possible.

Il y a quelques semaines, le député n'a pas daigné se présenter aux
réunions du comité au cours desquelles nous avons étudié ce...

Le vice-président: À l'ordre. Le député de Scarborough—
Agincourt invoque le Règlement.

L'hon. Jim Karygiannis: Monsieur le Président, le secrétaire
parlementaire enfreint le Règlement. On ne doit pas mentionner la
présence ou l'absence d'un député quelque part. J'aimerais que vous
rendiez une décision là-dessus, s'il vous plaît.

Le vice-président: Je ferai deux observations. D'abord, il ne s'agit
probablement pas d'un recours au Règlement à proprement parler.
Ensuite, le secrétaire parlementaire n'a pas parlé de l'absence d'une
personne de la Chambre, mais de son absence ailleurs. Il ne s'agit
manifestement pas d'une entorse aux règles parlementaires.

Le secrétaire parlementaire peut continuer.

M. Bob Dechert: Monsieur le Président, si le député s'était
présenté à la séance du comité, le jour où il a étudié...

L'hon. Jim Karygiannis: J'invoque le Règlement, monsieur le
Président. Je ferai remarquer que je ne fais pas partie de ce comité.
Le secrétaire parlementaire ne cesse de répéter la même chose. Il
exagère vraiment.

Le vice-président: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

M. Bob Dechert: Monsieur le Président, le député a assisté aux
séances du comité à d'autres occasions. Il ne l'a pas fait, cette fois-là.
S'il s'y était présenté, il aurait su que nous avons entendu des
membres de la communauté canado-syrienne parler des fonds qu'ils
recueillent. Nous les avons remerciés pour ces fonds, mais ils n'ont
pas dit combien exactement ils avaient récolté. À ma connaissance,
le gouvernement du Canada a largement dépassé la somme amassée
jusqu'ici par la communauté syrienne.

Nous sommes toujours prêts à envisager ce que nous pouvons
faire de plus. Les Canadiens sont encouragés à faire des dons par
l'entremise de la Croix-Rouge, ce que le Canada a fait, du reste, aux
fins de l'aide humanitaire.

Le gouvernement continuera d'évaluer la situation, comme le
ministre des Affaires étrangères l'a fait aujourd'hui, et de fournir de
l'aide humanitaire, au besoin, pour soutenir les pays de la région qui

s'occupent de façon admirable des personnes qui ont fui la violence
en Syrie.

Mme Lois Brown (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Coopération internationale, PCC): Monsieur le Président, parce
que ce qui se passe dans la région nous préoccupe profondément, le
Canada, entre autres mesures, applique diverses sanctions. Le
secrétaire parlementaire a évoqué 11 sanctions imposées au régime
Assad. J'aimerais qu'il nous en parle.

Ce que nous cherchons à éviter, c'est de nuire aux Syriens qui
luttent pour la liberté et la démocratie. Nous voulons qu'ils sortent
vainqueurs. La liberté, la démocratie et la primauté du droit, nous y
croyons. Le secrétaire parlementaire peut-il nous expliquer ces
sanctions si importantes dont est frappé le régime Assad et nous
parler des mesures adoptées par le Canada?

M. Bob Dechert: Monsieur le Président, à 11 reprises depuis les
tout premiers actes de violence en Syrie, le Canada a imposé des
sanctions ciblées au régime Assad et à certains de ses membres en
particulier. De plus, de nouvelles sanctions ont été annoncées
aujourd'hui à l'encontre de plusieurs autres membres du régime.
Dix personnes et trois organismes ont ainsi été ajoutés à la liste de
ceux qui, en vertu des sanctions canadiennes actuelles, sont sous le
coup d'interdictions de faire des transactions.

Nous continuons à exhorter la Russie, la Chine et les Nations
Unies à frapper le régime Assad de sanctions supplémentaires par
l'intermédiaire du Conseil de sécurité de l'ONU, ce qui, selon nous,
contribuera concrètement à mettre un terme à la violence en Syrie.
Nous continuons à exhorter nos collègues des Nations Unies à faire
en sorte que le Conseil de sécurité adopte des résolutions imposant
ces sanctions.

[Français]

Mme Hélène Laverdière (Laurier-Sainte-Marie, NPD): Mon-
sieur le Président, inutile de le répéter, la situation en Syrie est
préoccupante. Les gens ont des craintes dans divers milieux en ce
moment. Ils craignent que la situation ne s'étale et ne touche à
d'autres pays de la région. D'abord et avant tout, cette situation est
préoccupante pour les Syriens, eux-mêmes, devant la situation qui
est absolument terrible.

On parle de 30 000 civils tués depuis le début des événements,
d'un nombre incalculable de blessés; on parle aussi de maisons
détruites, de la faim, du froid et de la peur. Or la peur est un élément
fort de cette situation.

Je vais citer, en anglais, les propos de Mme Mariam Hamou de la
communauté syrienne de London, parce que son témoignage ne m'a
malheureusement été fourni qu'en anglais. Lors de sa comparution au
Comité permanent des affaires étrangères et du développement
international, Mme Hamou a dit ceci:

● (2025)

[Traduction]

On a signalé des actes de torture dans toutes les villes. Toutes les
familles sont touchées. Je ne souhaite pas décrire par le menu toutes
les atrocités qui s'y passent, mais je partagerai avec la Chambre un
fait qui donne froid dans le dos: les femmes sont systématiquement
violées en Syrie.
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[Français]

Au-delà des morts et des blessés, on parle donc d'une situation
d'abus des droits de la personne, d'une situation de terreur
épouvantable. Assurément, il faut faire cesser cet état des choses,
comme mon collègue d'Ottawa-Centre le disait un peu plus tôt lors
de ce débat. Il faut continuer le travail diplomatique en déployant
toute l'intensité nécessaire, non seulement auprès des pays qui
pensent comme nous, mais aussi auprès de ceux qui ne pensent pas
comme nous. Aussi, il faut faire plus et aider.

Aujourd'hui, on était tous heureux d'apprendre que l'aide
canadienne aux camps de réfugiés dans les pays limitrophes
augmenterait, et on espère que cette aide va se poursuivre, parce
que la situation demeure et se dégrade de plus en plus avec l'hiver
qui s'installe. Je reviendrai sur cette question un peu plus tard.

Pour ce qui est des Syriens qui sont en Syrie même, j'aimerais
citer une partie du témoignage de Faisal Alazem, qui vient de
Montréal d'ailleurs, de ma région. Il nous a dit ceci au Comité
permanent des affaires étrangères et du développement international:

Au Canada, de nombreux membres de la communauté canadosyrienne
s'inquiètent du sort de leurs familles en Syrie, ou de celui des personnes exilées
dans des tiers pays. C'est pourquoi ils demandent au Canada, où c'est une tradition de
longue date, de faciliter la venue ici des membres de leurs familles. Nombreux sont
les membres de la communauté canado-syrienne qui s'inquiètent qu'aucun
programme de traitement prioritaire des dossiers ou de réunification des familles
ne soit en place pour aider leurs familles touchées par la crise humanitaire en Syrie.
Le Canada a mis en oeuvre de telles mesures en 2007 pour l'Irak, pour l'Algérie
également, et après le tremblement de terre de 2010, pour Haïti.

Il pose cette question, laquelle nous avons également posée:
pourquoi pas un programme prioritaire? On nous a dit avoir accéléré
légèrement le processus. Cependant, je me souviens que, lorsque le
tremblement de terre s'est produit en Haïti, on a vraiment déployé
tous les efforts. On a créé un programme spécial et tout le monde
s'est réuni pour rapatrier des gens et réunir des familles le plus
rapidement possible.

Pourquoi ne peut-on pas faire la même chose vis-à-vis de la
situation en Syrie, en obéissant à notre longue tradition canadienne?

Comme le disait le collègue Faisal Alazem, c'est important pour
les gens de la Syrie et c'est également important pour les gens qui
sont dans des camps de réfugiés dans les pays limitrophes. Les
Nations Unies prévoient que, d'ici la fin de l'année qui arrive à
grands pas, il y aura 700 000 réfugiés dans les pays limitrophes.
C'est près de 1 million de personnes réfugiées dans les pays
limitrophes.

Comme je le disais précédemment, l'hiver s'installe actuellement.
Certaines personnes pensent que l'hiver là-bas, ce n'est rien. Or, à
Alep ce matin, il faisait 3 oC. Quand on vit dans une maison qui n'est
pas conforme aux normes canadiens ou dans une tente et qu'il fait
3 oC, ce n'est vraiment pas chaud. De plus, quand on est
accompagnés d'enfants mal nourris, effrayés et traumatisés, c'est
très difficile.

Oui, on aide la Syrie. J'ai été contente d'apprendre aujourd'hui que
nous l'aiderons encore plus. D'ailleurs nous l'avons tous été. Par
contre, il faut que cet effort soit soutenu. Il faut aussi qu'on travaille
avec les autres pays pour les encourager à augmenter leur aide. Il y a
urgence et il ne faut pas manquer cette occasion de sauver des vies.
● (2030)

[Traduction]
L'hon. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.):

Monsieur le Président, j'aimerais lire une lettre qui a été envoyée
le 23 août 2012 aux ministres des Affaires étrangères et du
Commerce international, de la Coopération internationale, et de la

Citoyenneté et de l'Immigration. Cette lettre était signée par le chef
du Parti libéral du Canada. On pouvait notamment y lire que « [d]es
membres du caucus libéral ont rencontré cette semaine des
représentants de la communauté canado-syrienne », et on les
encourageait à recueillir 2 millions de dollars d'aide humanitaire. On
pouvait aussi y lire ceci:

La communauté canado-syrienne a en outre attiré l’attention sur la nécessité d’une
aide humanitaire supplémentaire pour aider ceux qui se trouvent sur le terrain. Vu
que la situation en Syrie continue de se détériorer, nous demandons instamment au
gouvernement d’envisager la mise en place d’un programme de contributions à parts
égales comme celui qui permet d’aider à améliorer la situation humanitaire dans la
région du Sahel, en Afrique occidentale.

On y demande aussi d'assouplir les mesures d'immigration. Je
demande le consentement unanime pour déposer cette lettre, afin que
mes collègues d'en face puissent la lire.

Ma question à ma collègue est très simple. Le gouvernement
semble vouloir agir et parle de tout ce qu'il fait. Ma collègue croit-
elle que le gouvernement devrait en faire plus, surtout en matière
d'immigration? Des Canadiens veulent parrainer des membres de
leur famille élargie, des parents, des grands-parents, des conjoints, et
les faire venir au Canada. Est-ce qu'on devrait les autoriser à venir
plus rapidement au Canada en leur délivrant un permis ministériel ou
un visa de visiteur, pour ensuite poursuivre le traitement de leur
demande ici?

J'aimerais aussi savoir si elle croit que le gouvernement a laissé
tomber la diaspora syrienne du Canada en offrant une aide
équivalente aux dons recueillis? La communauté m'a indiqué avoir
recueilli près de 4 millions de dollars. Je suis persuadé que c'est ce
que ses représentants ont dit aux membres du comité, mais ces
derniers ont fait la sourde oreille. Je l'ai clairement indiqué.

J'aimerais néanmoins obtenir le consentement unanime de la
Chambre pour déposer cette lettre.

Le vice-président: Il n'est pas permis de faire une telle demande.
La motion faisant l'objet du présent débat est très précise et indique
que les demandes de consentement unanime ne sont pas autorisées.
Par conséquent, la réponse est non. Vous n'avez pas la permission.

[Français]

Vous n'avez adressé aucune question à la députée de Laurier-
Sainte-Marie.

[Traduction]

L'hon. Jim Karygiannis: Monsieur le Président, j'ai deux
questions. Les demandes d'immigration en provenance de la Syrie
devraient-elles faire l'objet d'un traitement accéléré?

Le vice-président: La députée de Laurier—Sainte-Marie.

[Français]

Mme Hélène Laverdière: Monsieur le Président, je suis d'accord
que nous devrions en faire plus, entre autres, en ce qui a trait au
programme de réunification des familles et du traitement prioritaire
des dossiers.

[Traduction]

Mme Lois Brown (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Coopération internationale, PCC): Monsieur le Président, j'ai
écouté ce qu'a dit le député de Scarborough—Agincourt. Si j'ai bien
compris, il veut que le gouvernement accepte de dépenser 2 millions
de dollars.
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Toutefois, le gouvernement a déjà ajouté 10 millions de dollars, ce
qui fait un total de 22 millions de dollars d'aide humanitaire pour
aider le peuple syrien. Nous continuons d'oeuvrer avec nos
partenaires du secteur humanitaire. Nous voulons que toute cette
aide parvienne en Syrie pour aider les gens qui se trouvent là-bas.
Nous savons qu'il y a des besoins, alors nous faisons un effort accru.

Si le député avait assisté aux travaux du comité, il aurait entendu
le témoignage...

Le vice-président: Le député de Scarborough—Agincourt
invoque le Règlement.

L'hon. Jim Karygiannis: Monsieur le Président, si ma collègue
d'en face voulait bien s'ôter les bouchons qu'elle a dans les oreilles et
écouter, elle saurait que cette lettre a été écrite le 2 août. Si elle tient à
me citer, elle devrait le faire correctement. Cette lettre a été envoyée
à son patron...

Le vice-président: C'est matière à débat. Le député aura
l'occasion de poser une autre question tout à l'heure s'il le souhaite.

La secrétaire parlementaire du ministre de la Coopération
internationale.
● (2035)

Mme Lois Brown: Monsieur le Président, comme je le disais, la
communauté syrienne nous a indiqué qu'elle ne savait pas combien
d'argent on avait ramassé. Le Canada s'est empressé d'aider les gens
en Syrie. Ce dossier nous importe beaucoup.

Je demanderais à ma collègue qui siège au comité de nous dire si,
selon elle, le Canada a bel et bien répondu d'urgence aux besoins.
Nous continuons d'évaluer la situation. Ne croit-elle pas que ce
dossier ne devrait pas être un sujet de partisanerie et que les députés
devraient tous collaborer avec le gouvernement du Canada pour que
nous puissions aider les gens qui en ont besoin, en Syrie?

[Français]

Mme Hélène Laverdière: Monsieur le Président, il y a un aspect
tout à fait non partisan à cette question. Nous voulons tous aider le
peuple syrien; là-dessus, on s'entend tous. Comme je l'ai dit dans
mon discours, j'ai été heureuse d'apprendre que l'aide canadienne
était portée à 22 millions de dollars, mais je conserve l'opinion
personnelle que l'aide canadienne aurait pu être portée à 22 millions
de dollars il y a plusieurs mois.

Je parlais de l'hiver, une situation très réelle qui fait que cette aide
doit être sur le terrain au moment le plus crucial.

Je conserve aussi l'opinion qu'on devrait travailler avec nos
partenaires pour encourager toute la communauté internationale à
donner plus, et je conserve également l'opinion qu'on pourrait en
faire plus du côté de la réunification des familles.

[Traduction]
M. Paul Dewar (Ottawa-Centre, NPD): Monsieur le Président,

comme nous le savons, la députée travaillait dans le domaine des
affaires étrangères avant d'être élue députée. La gouvernance est
l'une des questions sur lesquelles nous devons nous pencher. Je
saurais gré à la députée de nous dire ce qu'elle en pense.

Il est évident que le conflit est en train de faire éclater l'État syrien.
À son avis, que devrait faire le Canada lorsque le régime en place
aura disparu et que la guerre sera terminée, une issue qui, nous le
savons tous, est imminente?

Un grand nombre de Canadiens d'origine syrienne ainsi que de
Canadiens ordinaires souhaitent savoir si notre pays a un plan pour
aider à rétablir la stabilité en Syrie. Compte tenu de ses antécédents
en diplomatie, la députée pourrait-elle nous dire ce qu'elle pense de

l'aide que nous pourrions offrir à la Syrie sur le plan de la
gouvernance, une fois que le conflit sera terminé?

[Français]

Mme Hélène Laverdière: Monsieur le Président, j'aimerais
remercier mon collègue de cette question très intéressante et
essentielle.

Au cours des dernières années, on a trop fait l'erreur, en parlant par
exemple de la révolution égyptienne, de la Tunisie ou de la Libye, de
dire qu'une fois la pâte à dent sortie du tube, tout est réglé et on n'a
plus à s'en préoccuper. Malheureusement, le Canada était totalement
absent lors de ces périodes post-révolutionnaires ou post-guerres
dans ces pays-là, et on voit que ce n'est pas si simple.

Il est aussi urgent d'avoir un plan pour la suite. Comment va-t-on
réussir à aider la Syrie à se doter d'institutions stables, démocratiques
et équitables qui respectent les droits de la personne de toutes les
manières? Si on veut que le pays atteigne la stabilité et la paix, c'est
la chose la plus essentielle. Les armes, les avions et ces choses-là,
c'est une chose, mais la vraie sécurité se bâtit sur la base de la
démocratie et des droits de la personne. Il n'y a que cela qui puisse
l'assurer à long terme.

Nous sommes intervenus dans plusieurs pays, comme en Libye.
Nous aurions arrêté plus tôt, mais nous étions d'accord sur la
première étape tout au moins. Maintenant, on n'est plus là pour aider
ce pays à se reconstruire, alors qu'on a une expérience, en matière de
fédéralisme par exemple, qui pourrait être très utile à plusieurs de ces
pays. Malheureusement, on s'est délesté, on a détruit des outils
extraordinaires que le Canada possédait, comme Droits et Démo-
cratie qui pouvait faire ce travail sur le terrain, et le Canada a un rôle
de moins en moins important à jouer sur le sujet.

● (2040)

[Traduction]

Le vice-président: Reprise du débat. Comme personne d'autre ne
souhaite intervenir, et conformément à l'ordre adopté plus tôt
aujourd'hui, la question est réputée mise aux voix et un vote par
appel nominal est réputé demandé.

Conformément à l'article 66 du Règlement, le vote par appel
nominal est reporté au mercredi 30 janvier 2013, à la fin de la
période réservée aux initiatives ministérielles.

MOTION D'AJOURNEMENT

L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément à
l'article 38 du Règlement.

[Français]

L'ASSURANCE-EMPLOI

Mme Anne-Marie Day (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
NPD): Monsieur le Président, je remercie la secrétaire d'État qui
répondra aujourd'hui à la question et à notre débat. Elle est toujours
présente et je sais que ce n'est pas parce que le dossier est totalement
pourri qu'elle ne donne pas de façon professionnelle une réponse
noble. J'en profite pour lui souhaiter de bonnes Fêtes.
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Je suis heureuse, au nom du NPD, de pouvoir revenir sur un sujet
important qui ne semble pas encore être totalement réglé. En effet, le
2 octobre dernier, j'ai eu à prendre la parole lors de la période des
questions pour demander deux choses au gouvernement.

Il y a donc déjà quelques semaines, la ministre des Ressources
humaines et du développement des compétences admettait finale-
ment, après les preuves accumulées par l'opposition, que l'ancien
régime du projet-pilote « Travail pendant une période de prestations »
de l'assurance-emploi était plus avantageux pour certains chômeurs
que pour d'autres. À la lumière de ce constat, j'ai demandé à la
ministre ce qu'elle comptait faire pour régler ce problème maintenant
qu'il était reconnu.

La ministre a alors répondu « que plusieurs employeurs partout au
pays ont besoin des talents et des compétences des Canadiens. Ils ont
des postes à offrir aux gens qui possèdent ces talents et compétences.
Le problème, c'est que les gens n'acceptent pas ou ne savent pas que
ces postes existent ».

Or ce que les Canadiens ont appris trois jours plus tard, soit le
5 octobre, un vendredi en fin de journée, alors que tout le monde
quittait pour la longue fin de semaine de l'Action de grâces, c'est que
les modifications allaient être apportées au fameux projet-pilote
« Travail pendant une période de prestations ».

La ministre a alors annoncé ceci:

En vertu des ajustements annoncés aujourd'hui, les prestataires de l'assurance-
emploi qui travaillaient durant la période de prestations entre le 7 août 2011 et le
4 août 2012 se verront offrir la possibilité de retourner aux règles qui prévalaient dans
le cadre de l'ancien projet-pilote. Ce changement entrera en vigueur le 6 janvier 2013,
mais il s'appliquera de façon rétroactive au 5 août 2012 — soit au lancement du
nouveau programme pilote.

À compter du 6 janvier 2013, les prestataires admissibles qui souhaitent revenir
aux anciens paramètres pilotes devront en faire la demande dans les 30 jours suivant
le versement de leur dernière prestation d'assurance-emploi. Dans le cas des périodes
de prestations déjà terminées, les prestataires auront 30 jours à compter de
l'instauration de cette option pour faire leur demande.

Les mots de la ministre sont clairs: ces ajustements s'adressent
seulement aux prestataires de l'assurance-emploi qui travaillaient
durant leur période de prestations entre le 7 août 2011 et le
4 août 2012.

D'abord, j'aimerais souligner qu'il est tout à fait admirable de la
part de la ministre de reconnaître que des lacunes existent dans la
réforme proposée à l'assurance-emploi. Il est donc tout à fait normal
de tenter certaines initiatives et de réaliser avec du recul que
certaines modifications doivent être adoptées. Le travail de
développement de politiques doit être un processus d'amélioration
continu.

Ce que je déplore toutefois, c'est que pour un problème
d'envergure qui appauvrissait des centaines de milliers de travailleurs
à temps partiel bénéficiant du projet-pilote dont il est ici question, le
gouvernement a accouché d'une petite souris.

Les modifications proposées s'adressent à trop peu de gens dans
un court laps de temps. On ne s'attaque pas au problème pour le
régler une fois pour toutes. Cela ressemble davantage à une mesure
bonbon pour calmer la grogne du public, alors que demeure l'idée
globale de la réforme du gouvernement de restreindre l'accès à
l'assurance-emploi et de réduire les taux de prestations.

Qu'est-ce que la ministre a à dire aux bénéficiaires du projet-pilote
qui ne sont pas admissibles à un choix entre l'ancien et le nouveau
modèle de calcul, et qu'aura-t-elle à dire aux chômeurs qui
travailleront à temps partiel en 2015? Lorsque tout le monde verra
son salaire amputé de 50 %, dira-t-elle à ces gens qu'elle a pelleté le

problème par en avant, et que ce sont eux maintenant qui en font les
frais?

● (2045)

[Traduction]

Mme Kellie Leitch (secrétaire parlementaire de la ministre des
Ressources humaines et du Développement des compétences et
de la ministre du Travail, PCC): Monsieur le Président, je suis
heureuse de pouvoir répondre aux préoccupations de la députée à
propos des travailleurs saisonniers.

[Français]

La question de l'emploi pour tous les Canadiens préoccupe
beaucoup le gouvernement.

[Traduction]

Comme la députée le sait, notre pays connaît une pénurie de main-
d'oeuvre et de travailleurs qualifiés. Il est donc important que nous
apportions des changements au programme d'assurance-emploi afin
qu'il donne des résultats pour les Canadiens.

Il a toujours été entendu que le projet-pilote visant à accorder
cinq semaines supplémentaires était une solution temporaire. Il a été
instauré dans le cadre du Plan d'action économique afin d'aider les
gens pendant la récession. On souhaitait, grâce à ce projet-pilote,
faire un test pendant une période définie, soit un maximum de
trois ans, afin d'évaluer avec précision l'incidence, sur le marché du
travail, des nouvelles approches conçues pour aider les chômeurs.

Le Projet-pilote sur la bonification des semaines de prestations
d'assurance-emploi se voulait une mesure temporaire visant à
accorder des prestations d'assurance-emploi pendant cinq semaines
supplémentaires aux prestataires de 21 régions dont le taux chômage
était au-dessus de la moyenne à cause du ralentissement écono-
mique.

Le projet-pilote s'est terminé comme prévu le 15 septembre, et
même avant dans les régions qui ont connu une reprise économique
soutenue et où le taux de chômage est resté en dessous de 8 %
pendant 12 mois consécutifs.

Cela étant dit, tous les prestataires de l'assurance-emploi, y
compris les travailleurs saisonniers, peuvent encore bénéficier des
autres mesures d'assurance-emploi que le gouvernement a récem-
ment instaurées. En fait, nous sommes heureux que près de
900 000 emplois aient été créés, net, depuis la récession, et que
près de 90 % d'entre eux soient à temps plein.

[Français]

Dans le cadre du Plan d'action économique de 2012, nous avons
également instauré un nouveau projet-pilote national appelé « Travail
pendant une période de prestations de l'assurance-emploi ».

[Traduction]

Autrefois, les prestataires d'assurance-emploi pouvaient gagner
40 % de leurs prestations hebdomadaires, ou 75 $, sans être
pénalisés. Cependant, toute somme gagnée au-delà de ce seuil était
entièrement déduite de leurs prestations. Cela décourageait les gens
d'accepter du travail qui les rémunérait au-delà de ce seuil. Aux
termes du nouveau projet pilote Travail pendant une période de
prestations de l'assurance-emploi qui est entré en vigueur le 5 août
dernier, les prestataires admissibles peuvent conserver 50 cents de
leurs prestations pour chaque dollar gagné, jusqu'à 90 % de leurs
gains hebdomadaires assurables utilisés aux fins du calcul de leurs
prestations d'assurance-emploi. L'objectif, c'est d'encourager les
prestataires à accepter tout travail qui leur est offert pendant qu'ils
reçoivent des prestations et d'augmenter ainsi leurs revenus.
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[Français]

Nous savons que le nouveau projet-pilote a soulevé certaines
préoccupations, et nous avons été à l'écoute de celles-ci. C'est
pourquoi nous avons récemment annoncé des ajustements au
nouveau projet-pilote.

[Traduction]

Cela permettra aux gens de choisir de revenir temporairement aux
règles qui s'appliquaient dans le cadre du projet pilote précédent.

Le gouvernement met l'accent sur la création d'emplois, la
croissance économique et la prospérité à long terme. Nous sommes
déterminés à soutenir les travailleurs et à faire en sorte que
l'assurance-emploi contribue à bâtir une main-d'oeuvre forte et
concurrentielle dans toutes les régions du pays.

[Français]

Mme Anne-Marie Day: Monsieur le Président, je me permettrai
d'apporter un ajustement aux dires de la secrétaire parlementaire de
la ministre des Ressources humaines et du Développement des
compétences et de la ministre du Travail. Ce ne sont pas les
travailleurs qui sont saisonniers, mais bien le travail. Les travailleurs
sont prêts à travailler tout au long de l'année, mais le travail, lui,
demeure saisonnier.

À la Chambre, j'ai posé une deuxième question le 2 octobre
dernier. Je questionnais alors la ministre sur le fait que les experts de
la question du chômage n'ont pas été consultés lors de la refonte du
régime.

Le problème se pose davantage alors que nous entamons l'hiver et
que nous sommes pratiquement à la veille de Noël. Les inégalités
sociales se creusent de plus en plus au Canada. La ministre ne peut ni
faire la sourde oreille ni fermer les yeux. Ce sont des milliers de
Canadiens qui peinent à payer leurs factures, à chauffer leur maison
ou à nourrir leurs enfants.

L'économie est encore fragile et le taux de chômage ne diminue
pas aussi vite que les conservateurs l'espéraient. Cela se traduit par
des centaines de milliers de chômeurs qui auront toute la misère du
monde à boucler la fin du mois de décembre, et ils seront des
centaines ou des milliers à recourir aux banques alimentaires.

Le travail saisonnier est le plus touché. Il y a des emplois au
Canada, mais la réalité est que les emplois ne sont pas répartis
uniformément dans l'année et dans les régions. Il faut composer avec
cela, et la ministre doit en tenir compte dans sa réforme.

La ministre pourrait-elle prendre le pouls de toutes les parties
prenantes dans le dossier de l'assurance-emploi et annoncer des
assouplissements majeurs à sa réforme?
● (2050)

[Traduction]

Mme Kellie Leitch: Monsieur le Président, notre gouvernement
investit des sommes considérables pour aider les Canadiens de toutes
les régions du pays à se trouver un emploi. Les projets pilotes sont
un volet important du programme d'assurance-emploi, mais il ne faut
pas oublier qu'ils ne représentent qu'un élément parmi tant d'autres
afin d'inciter les Canadiens à rester sur le marché du travail.

Nous avons lancé le projet-pilote Travail pendant une période de
prestations de l’assurance-emploi, qui permet aux prestataires
d'accepter tout travail qui leur est offert sans perdre leurs prestations
de l'assurance-emploi et qui les récompense s'ils travaillent
davantage.

Notre gouvernement est résolu à faire en sorte que le programme
d'assurance-emploi contribue à bâtir une main-d'oeuvre forte et

concurrentielle dans toutes les régions au pays. Nous sommes fiers
de notre bilan économique et des quelque 900 000 emplois que nous
avons créés, net, depuis le creux de la récession. De plus, nous
sommes fiers d'afficher le meilleur bilan des pays du G7 au chapitre
de l'emploi. Pourquoi l'opposition s'obstine-t-elle à ne pas appuyer
notre formidable Plan d'action économique?

[Français]

LES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

M. François Lapointe (Montmagny—L'Islet—Kamouraska—
Rivière-du-Loup, NPD): Monsieur le Président, je vais devoir
utiliser un rythme assez rapide afin de mentionner tout ce qui
pourrait être pertinent sur la question. Nous revenons sur cette
question abordée le octobre 2012 à la Chambre. J'avais alors dit ce
qui suit:

Monsieur le Président, la relance économique est encore fragile et, hier, au lieu
d'annoncer des solutions concrètes pour soutenir les PME, le ministre a sorti des
boules à mites sa promesse usée à la corde, qui n'a toujours rien donné en six ans, de
réduire les tracas administratifs.

On ne peut certainement pas présenter l'annonce d'hier comme un plan de relance.
Ce n'est rien de plus qu'un objectif normal pour un pays moderne, et ça ne cache pas
l'absence d'une vraie vision pour aider nos PME et relancer l'économie du pays.

On attend un vrai plan pour les PME. Qu'attend le ministre pour en présenter un?

Revenons à cette question assez importante. Je vais donner
rapidement quelques éléments de réponse du ministre d'État à la
Petite Entreprise et au Tourisme. D'abord, il me félicitait pour ma
nomination, et je l'en remercie. Ensuite, il disait: « [...] j'attends
depuis le mois d'avril dernier de me faire poser une question sur
l'entrepreneurship. »

Je lui dirai rapidement que c'est faux, puisque je lui avais déjà
posé des questions sur les frais excessifs pour les cartes de crédit des
semaines et des mois auparavant, mais le ministre n'avait alors pas
daigné répondre à ces questions.

Ensuite, le ministre disait: « Pour nous, c'est une priorité, non pas
du jour, mais de tous les jours. » Il s'agit encore d'une forme de
cynisme, malheureusement très habituelle chez le gouvernement
actuel. Il fait aussi une appropriation bête des questions économi-
ques, comme si ce n'était pas l'ensemble des députés de cette
Chambre qui avaient l'espoir de voir l'économie canadienne se
relancer de façon solide.

Il ajoute ceci: « C'est pour ça que nous réduisons la paperasse que
les gouvernements imposent aux entrepreneurs. » Grande surprise, il
utilise le pluriel en disant « les gouvernements ». Pourquoi? Le
fédéral se lance-t-il dans un plan qui imposera des normes au
provincial? Nous ne le savons pas trop, mais nous ne voyons
toujours pas le début d'une explication d'un plan pour les PME.

Le lendemain, ma collègue porte-parole en matière d'industrie
disait: « Nous voulons faciliter la vie de nos PME, mais l'application
de principes aléatoires comme l'abolition d'une règle avant d'en créer
une autre ressemble beaucoup plus à de l'improvisation. On est loin
d’un plan de relance économique. »

Sur le site Web du gouvernement, dans un document de
janvier 2012 intitulé Éliminer la paperasserie pour libérer les
entreprises et leur permettre de croître, la section « message du
ministre d'État à la Petite entreprise et au Tourisme », nous pouvons
lire ceci: « C'est la raison pour laquelle nous proposons de confier au
Bureau du vérificateur général du Canada le mandat d'examiner les
progrès réalisés par le gouvernement au moyen de la règle un pour
un afin de réduire le fardeau administratif [...] ».
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Plus un moins un égale zéro. Nous ne pouvons pas réduire en
faisant du « plus un moins un ». Il s'agit pourtant du fondement de
l'annonce du ministre en introduction de ce document qui, en soi, a
des qualités. Nous parlons donc de la Commission sur la réduction
de la paperasse qui a travaillé sur cette question. Pourquoi n'avons-
nous pas étudié cette question au Comité permanent de l'industrie,
des sciences et de la technologie? Pourquoi l'étude a-t-elle été
confiée à un comité en dehors du Parlement?

Des gens très bien siègent sur ce comité, comme M. Bernard
Bélanger, président et chef du conseil d'administration de Premier
Tech. Nous y retrouvons des recommandations qui sont essentielles
en ce qui concerne le Web 3.0. C'est très important parce que si nous
intégrons le Web 3.0 comme il faut, nous pourrions enfin voir les
PME réduire leur paperasserie. Toutefois, on ne sait pas trop
comment.

Cependant, sur le site Web du Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada, on retrouve une explication des réformes administratives.
Celles-ci sont tellement amples — ils appellent cela des points
saillants — et tellement de requêtes seront faites aux organismes de
réglementation que je crains qu'il y ait un red tape sur le red tape de
la procédure pour un jour voir le red tape diminuer. À la première
lecture, cela ressemble tellement à un capharnaüm. Nous avons donc
besoin de réponses.

Ce soir, nous disposons de quatre minutes de temps de parole, et
j'espère que quelqu'un de l'autre côté de la Chambre pourra nous
donner quelques réponses concrètes sur la façon d'arriver à une
réduction du red tape.

● (2055)

[Traduction]

Mme Kellie Leitch (secrétaire parlementaire de la ministre des
Ressources humaines et du Développement des compétences et
de la ministre du Travail, PCC): Monsieur le Président, je suis
heureuse de parler au député du Plan d'action pour la réduction du
fardeau administratif, qui a récemment été annoncé.

Les entrepreneurs prospères contribuent à la réussite économique
en stimulant l'innovation et la productivité et en favorisant la création
d'emplois et la croissance économique.

La création d'un environnement commercial qui permet aux
entrepreneurs de prospérer et de soutenir la concurrence internatio-
nale est — et continuera d'être — l'une des principales priorités du
gouvernement.

Aujourd'hui, le Canada est reconnu comme l'un des meilleurs
endroits au monde pour faire des affaires. Une situation financière
solide, la dette la moins élevée des pays du G7, un régime
d’imposition concurrentiel et un système réglementaire robuste ont
permis au Canada de se démarquer à un moment où de nombreux
pays sont aux prises avec un endettement croissant et un fardeau
fiscal de plus en plus lourd.

Grâce à cette infrastructure commerciale solide, l'entrepreneuriat
se porte plutôt bien au Canada. Toutefois, des tracasseries
administratives inutiles entravent la croissance économique et la
création d'emplois. C'est une taxe cachée dont le fardeau est
principalement assumé par les propriétaires de petites entreprises, en
l'occurrence les moins aptes à porter un tel fardeau.

Pour que le Canada conserve son avantage concurrentiel,
augmenter sa productivité et stimuler l'innovation, nous devons
constamment nous efforcer de créer les conditions propices aux
affaires. C'est pourquoi nous avons annoncé la mise en place du Plan
d'action pour la réduction du fardeau administratif qui promet

d'améliorer encore davantage la réputation du Canada sur la scène
internationale.

Plus important, notre plan répond directement aux besoins et aux
préoccupations dont nous ont parlé les entrepreneurs concernant les
lourdeurs administratives. Il aidera les petites entreprises à épargner
temps et argent.

Les réformes systématiques du plan d'action changent la donne
pour ceux qui veulent faire des affaires au Canada. Elles sont parmi
les plus ambitieuses en leur genre à l'heure actuelle. Le plan d'action
pour la réduction du fardeau administratif éliminera les lourdeurs
administratives, permettra de faire plus facilement des affaires avec
le gouvernement fédéral et améliorera le service et la prévisibilité.

Le plan d'action est une réponse détaillée aux recommandations
formulées par la Commission sur la réduction de la paperasse. Les
réformes moderniseront la réglementation du gouvernement, et leurs
résultats seront visibles grâce aux rapports annuels.

L’une des principales réformes qui sera mise en œuvre au cours
des trois prochaines années concerne l’adoption d’une règle du « un
pour un » et l'adoption du point de vue des petites entreprises. La
règle du « un pour un » exigera que les organismes de
réglementation compensent les coûts de tout nouveau fardeau
administratif imposé aux entreprises par un allègement équivalent
du fardeau administratif imposé par les règlements existants.

Les propriétaires de petites entreprises incarnent l'esprit d'entre-
prise au Canada. Pourtant, en raison de leurs ressources plus
limitées, ils ont à supporter un fardeau administratif disproportionné.

Nous allons changer cela en adoptant le point de vue des petites
entreprises par rapport à la réglementation. Ainsi, le gouvernement
fédéral devra évaluer les répercussions de ses mesures sur les petites
entreprises, afin de montrer qu'il s'efforce de réduire les coûts.

Enfin, les organismes de réglementation devront remplir et publier
une liste de contrôle. Cette dernière guidera les efforts visant à
réduire le fardeau imposé aux petites entreprises, à éviter les
chevauchements et à communiquer clairement et simplement les
exigences réglementaires.

Il s'agit de réduire le temps et l'argent que consacrent les
propriétaires de petites entreprises à remplir des formulaires et à
communiquer des informations au gouvernement. Nous cherchons
des moyens plus économiques et plus judicieux de faire des affaires.

Les formalités administratives représentent un lourd fardeau
financier, qui nuit aux petites entreprises. Il est important que le
gouvernement réduise les formalités administratives, surtout à
l'heure où chacun cherche à limiter ses dépenses. Nous nous y
employons afin que les propriétaires de petites entreprises puissent
se consacrer à ce qu'ils font de mieux: innover, créer des emplois et
stimuler l'économie.

[Français]

M. François Lapointe: Monsieur le Président, c'est décevant.
Encore une fois, le point central, c'est le « plus un moins un qui fait
zéro », qui ne fait pas moins. Le reste, c'est une espèce d'intention
relative à la façon de faire. C'est très technique que de décider de
diminuer la paperasse. Il faut que le gouvernement puisse dire
comment le faire.
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L'autre volet important, c'est qu'on ne peut pas faire comme le
gouvernement fait et dire que la réduction de la paperasse est un plan
économique. Quand on s'assoit avec les entrepreneurs, c'est pour
discuter des points essentiels tels que des baisses spécifiques d'impôt
pour les PME, un vrai crédit d'impôt pour la création d'emplois de
plus de 3 000 $. Un vrai crédit d'impôt, dis-je, non pas un montant de
1 000 $ appliqué à l'assurance-emploi. On peut parler de la facilité
des transferts d'entreprise entre les membres d'une même famille.
Faciliter l'accès au soutien en recherche-développement aux PME
fait aussi partie de l'ensemble des points qu'on pourrait qualifier de
plan de relance économique basé sur la PME, non pas simplement la
réduction de la paperasse, d'autant plus qu'on ne sait pas trop encore
comment ils vont le faire réellement et techniquement.

[Traduction]

Mme Kellie Leitch:Monsieur le Président, le Canada est reconnu
internationalement comme l'un des meilleurs endroits au monde où
faire des affaires.

Notre plan de réduction des formalités administratives viendra
encore renforcer la réputation du Canada. En réduisant les

tracasseries administratives, le gouvernement peut vraiment aider
les entrepreneurs et les petites entreprises à faire ce à quoi ils
excellent: innover, créer de l'emploi et faire croître l'économie.

Par ailleurs, comme je suis la dernière à prendre la parole à la
Chambre avant la relâche des Fêtes, j'aimerais remercier le Président,
le greffier, les fonctionnaires de la Chambre, les pages et le
personnel, bref tous ceux qui nous aident, nous les parlementaires, à
bien représenter les Canadiens.

Je souhaite à tout le monde, aux électeurs de ma circonscription,
Simcoe—Grey, et aux gens de partout au pays un très joyeux Noël et
une bonne et heureuse année. Joyeux Noël, monsieur le Président.

● (2100)

[Français]

Le vice-président: Comme il est 21 heures, et conformément à
l'ordre adopté plus tôt aujourd'hui, la Chambre s'ajourne au lundi 28
janvier 2013, à 11 heures, conformément aux paragraphes 28(2) et
24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 21 heures.)

12 décembre 2012 DÉBATS DES COMMUNES 13265

Motion d'ajournement





TABLE DES MATIÈRES

Le mercredi 12 décembre 2012

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

Les affaires autochtones

M. Hyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13203

La médaille du jubilé de diamant de la reine

M. Opitz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13203

Voeux à l'occasion des Fêtes

M. Comartin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13203

La Charte des droits et libertés

M. Reid. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13203

Les activités au Cap-Breton

M. Eyking . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13204

Voeux des Fêtes

M. Rajotte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13204

Le Parti conservateur du Canada

M. Caron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13204

Le Prix d'histoire du gouverneur général

M. Alexander. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13204

La collecte de Noël Empty Stocking Fund

M. Weston (Saint John) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13205

Félicitations à l'occasion d'un départ à la retraite

M. Masse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13205

La fondation canadienne Tzu Chi

Mme Young (Vancouver-Sud) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13205

La parité homme-femme

Mme Papillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13205

Le Nouveau Parti démocratique du Canada

M. Warkentin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13206

Le gouvernement du Canada

M. Cuzner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13206

Le Nouveau Parti démocratique du Canada

Mme Brown (Newmarket—Aurora) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13206

Le Parti conservateur du Canada

M. Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13206

La liberté de religion

Mme Grewal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13206

AFFAIRES COURANTES

Nouveau député

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

Présentation d'un député

Mme Joan Crockatt (Calgary-Centre) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

Nouveau député

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

Présentation d'un député

M. Erin O'Toole (Durham) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

QUESTIONS ORALES

Les investissements étrangers

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13207

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

La défense nationale

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Rae. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Rae. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13208

M. Rae. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Moore (Abitibi—Témiscamingue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

M. Kellway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

M. Kellway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

M. Kellway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Moore (Abitibi—Témiscamingue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13209

Mme Moore (Abitibi—Témiscamingue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

M. Kellway. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

M. Harris (St. John's-Est) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

M. Harris (St. John's-Est) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

M. McKay. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

M. Coderre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13210

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

Mme Foote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

Les investissements étrangers

Mme LeBlanc (LaSalle—Émard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

M. Paradis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

L'environnement

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13211

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

Les investissements étrangers

M. Mulcair . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

M. Harper . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212



Les anciens combattants

M. O'Toole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

Mme Adams. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

Les ressources humaines et le développement des
compétences

Mme Charlton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

Mme Finley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

L'assurance-emploi

Mme Day. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13212

Mme Finley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

Mme Boutin-Sweet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

Mme Finley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

La citoyenneté et l'immigration

M. Benskin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

M. Kenney . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

Les publicités gouvernementales

M. Brison. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

M. Clement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

L'assurance-emploi

M. Eyking . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

Mme Finley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13213

Le transport aérien

M. Nunez-Melo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

M. Lebel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

Le sport

M. Dubé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

M. Gosal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

Le transport ferroviaire

Mme Crockatt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

M. Lebel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

Les travaux publics et les services gouvernementaux

M. McCallum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

Mme Ambrose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

Les sciences et la technologie

M. Morin (Chicoutimi—Le Fjord) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13214

M. Goodyear . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

Les pensions

M. Côté. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

M. Menzies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

Le travail

M. Bellavance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

Mme Raitt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

Présence à la tribune

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

Le décorum à la Chambre

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13215

AFFAIRES COURANTES

La Commission de délimitation des circonscriptions
électorales fédérales

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13216

La Commission de la santé mentale du Canada

Mme Aglukkaq. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13216

La défense nationale

M. Gourde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13216

Réponse du gouvernement à des pétitions

M. Lukiwski. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13216

Les délégations interparlementaires

M. Hoback . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

M. Hiebert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

Les comités de la Chambre

Finances

M. Rajotte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

Mme Nash. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

Ressources humaines, développement des compéten-
ces, développement social et condition des personnes
handicapées

M. Komarnicki . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

Mme Charlton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

La Loi sur l'aéronautique

Mme Mourani . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13217

Projet de loi C-468. Présentation et première lecture. . . . . 13217

Adoption des motions; première lecture et impression du
projet de loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Loi sur l'incorporation par renvoi dans les règlements

M. Van Loan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Projet de loi S-12. Première lecture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Adoption de la motion; première lecture du projet de loi 13218

M. Van Loan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Motion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

PÉTITIONS

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Le Code criminel

Mme Smith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Les ailerons des requin

M. Donnelly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

La Garde côtière canadienne

M. Donnelly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Les pêches et les océans

Mme Foote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

La présélection du sexe

M. Wallace . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

La sécurité routière

Mme Moore (Abitibi—Témiscamingue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13218

Les lieux historiques

M. Goodale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

L'agriculture et l'agroalimentaire

M. Goodale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La luzerne génétiquement modifiée

M. Kamp . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

Le bien-être des animaux

Mme Davies (Vancouver-Est) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La traite des personnes

M. Valeriote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La pornographie juvénile

M. Reid. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La sécurité automobile

Mme Charlton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

Les amalgames dentaires

Mme Duncan (Etobicoke-Nord) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La présélection du sexe

M. Van Kesteren . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219



L'environnement

Mme Chow. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

Parcs Canada

Mme Chow. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La sécurité automobile

Mme Chow. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La Loi de l'impôt sur le revenu

Mme Chow. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13219

La sécurité routière

Mme Day. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La présélection du sexe

M. Lunney. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

Les droits de la personne

Mme Quach . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

Les visas de visiteur

M. Lamoureux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La présélection du sexe

Mme Ambler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

Les droits de la personne

M. Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La Région des lacs expérimentaux

M. Hyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La présélection du sexe

M. Albrecht . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La sécurité automobile

Mme Sims . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La présélection du sexe

Mme James. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La sécurité routière

M. Toone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

Les investissements étrangers

Mme May . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

L'environnement

Mme May . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La conduite avec facultés affaiblies

M. Warawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13220

La présélection du sexe

M. Warawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La sécurité automobile

M. Christopherson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La présélection du sexe

M. Woodworth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

Les droits de l'enfant à naître

M. Woodworth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La sécurité routière

Mme Doré Lefebvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

Le parc de la Gatineau

Mme Doré Lefebvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

Le logement

Mme Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

Développement et paix

M. Blanchette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La Région des lacs expérimentaux

M. Blanchette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La sécurité automobile

M. Nicholls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

Développement et paix

M. Giguère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La Loi sur la santé des animaux

M. Atamanenko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

La Loi sur les pêches

M. Atamanenko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

L'environnement

M. Atamanenko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13221

Le transport en commun

Mme Liu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13222

La sécurité routière

Mme Blanchette-Lamothe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13222

Questions transformées en ordres de dépôt de documents

M. Lukiwski. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13222

Demandes de documents

M. Lukiwski. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13223

Recours au Règlement

Les motions à l'étape du rapport — Décision de la
présidence

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13223

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

Loi visant à accroître la responsabilité de la Gendar-
merie royale du Canada

Projet de loi C-42. Étape du rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13225

Décision de la présidence

Le Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13225

Motions d'amendement

M. Garrison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13225

Motions nos 1 et 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13225

Mme Bergen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13227

M. Lamoureux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13227

M. Cullen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13227

M. Toews. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13228

Mme Doré Lefebvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13229

M. Lamoureux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13229

Mme Bergen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13229

M. Scarpaleggia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13229

Mme Bergen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13230

M. Garrison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13231

Mme Bergen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13231

Mme Doré Lefebvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13231

Mme Bergen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13233

M. Ravignat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13233

M. Sandhu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13233

Mme Bergen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13234

M. Lamoureux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13235

Mme May . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13235

M. Chicoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13235

AFFAIRES COURANTES

Les comités de la Chambre

Affaires autochtones et développement du Grand
Nord

M. O'Connor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13237

Motion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13237

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13237

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

LOI VISANT À ACCROÎTRE LA RESPONSABILITÉ
DE LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

Projet de loi C-42. Étape du rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13237

M. Nantel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13237



M. Garrison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13237

Rejet des motions nos 1 et 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13239

M. Toews. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13239

Motion d'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13239

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13240

Loi visant à renforcer la justice militaire pour la défense
du Canada

Projet de loi C-15. Deuxième lecture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13240

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13241

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13242

Deuxième lecture du projet de loi et renvoi à un comité 13242

Loi sur la responsabilisation des contrevenants à l'égard
des victimes

Projet de loi C-37. Troisième lecture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13242

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13243

Troisième lecture et adoption du projet de loi . . . . . . . . . . . . 13243

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

La politique Ciel bleu

Motion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13243

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13245

La Loi sur la radiocommunication

Projet de loi C-429. Deuxième lecture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13245

Rejet de la motion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13246

AFFAIRES COURANTES

Les comités de la Chambre

Justice et droits de la personne

Motion d'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13246

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13246

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

La Loi de l'impôt sur le revenu

Projet de loi C-377. Étape du rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13246

Rejet des motions nos 1 et 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13247

Adoption des motions nos 3, 4 et 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13248

M. Hiebert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13248

Projet de loi C-377. Motion d'adoption. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13248

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13249

M. Hiebert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13249

Projet de loi C-377. Troisième lecture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13249

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251

Troisième lecture et adoption du projet de loi . . . . . . . . . . . . 13251

Les travaux de la Chambre

M. Van Loan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251

Motion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251

M. Cullen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251

M. LeBlanc (Beauséjour) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251

M. Bellavance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252

Mme May . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252

Adoption de la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252

AFFAIRES COURANTES

Les comités de la Chambre

Affaires étrangères et développement international

Motion d'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252

M. Obhrai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252

M. Dewar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253

M. Karygiannis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253

Mme Brown (Newmarket—Aurora) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253

M. Dewar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13254

M. Karygiannis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13255

M. Karygiannis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13255

M. Dechert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13257

Mme Laverdière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13258

M. Karygiannis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13258

Mme Brown (Newmarket—Aurora) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13259

Mme Laverdière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13259

M. Karygiannis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13260

Mme Brown (Newmarket—Aurora) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13260

M. Dewar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13261

Report du vote sur la motion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13261

MOTION D'AJOURNEMENT
L'assurance-emploi

Mme Day. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13261

Mme Leitch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13262

Les petites et moyennes entreprises

M. Lapointe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13263

Mme Leitch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13264





POSTE MAIL
Société canadienne des postes / Canada Post Corporation

Port payé Postage paid

Poste–lettre Lettermail
1782711
Ottawa

En cas de non-livraison,

retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à :

Les Éditions et Services de dépôt

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Ottawa (Ontario) K1A 0S5

If undelivered, return COVER ONLY to:

Publishing and Depository Services

Public Works and Government Services Canada

Ottawa, Ontario K1A 0S5

Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre et
de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel
support, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne
soit pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois
pas permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les
délibérations à des fins commerciales visant la réalisation d'un
profit financier. Toute reproduction ou utilisation non permise
ou non formellement autorisée peut être considérée comme
une violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le
droit d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président de
la Chambre.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its Committees, in whole or in part and in any medium, is
hereby permitted provided that the reproduction is accurate
and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as
copyright infringement in accordance with the Copyright Act.
Authorization may be obtained on written application to the
Office of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne
constitue pas une publication sous l’autorité de la Chambre.
Le privilège absolu qui s’applique aux délibérations de la
Chambre ne s’étend pas aux reproductions permises. Lors-
qu’une reproduction comprend des mémoires présentés à un
comité de la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de
leurs auteurs l’autorisation de les reproduire, conformément à
la Loi sur le droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the
proceedings of the House of Commons does not extend to
these permitted reproductions. Where a reproduction includes
briefs to a Committee of the House of Commons, authoriza-
tion for reproduction may be required from the authors in
accordance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comités.
Il est entendu que cette permission ne touche pas l’interdiction
de contester ou de mettre en cause les délibérations de la
Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur
coupable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou
l’utilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its Committees. For greater certainty, this
permission does not affect the prohibition against impeaching
or questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a
reproduction or use is not in accordance with this permission.

On peut obtenir des copies supplémentaires en écrivant à : Les
Éditions et Services de dépôt

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Téléphone : 613-941-5995 ou 1-800-635-7943
Télécopieur : 613-954-5779 ou 1-800-565-7757

publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://publications.gc.ca

Additional copies may be obtained from: Publishing and
Depository Services

Public Works and Government Services Canada
Ottawa, Ontario K1A 0S5

Telephone: 613-941-5995 or 1-800-635-7943
Fax: 613-954-5779 or 1-800-565-7757

publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://publications.gc.ca

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à
l’adresse suivante : http://www.parl.gc.ca

Also available on the Parliament of Canada Web Site at the
following address: http://www.parl.gc.ca


